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OPÉRATIONS FINANCIÈRES PENDANT L’EXERCICE 1926



EXERCICE 1926.—RELEVÉ GÉNÉRAL
RECETTES

Nature des Recettes
Recouvre­

ments 
effectués

Recettes 
d’après les 
prévisions 
du budget

Différences

en plus en moins

CHAPITRE 1.-IMPOTS
Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.

Art. 1.—Impôt foncier............................................................................... ...... 483.598,80 509.257,93 25.659.13
)) 2.—Impôt locatif européen ...................................................................................... 326.003,69 310.000,00 16.003,69
» 3.—Impôt locatif chinois. ............................................................. ...... 539.315,73 490.000,00 49.315,73

1.348.918,22 1.309.257,93 65.319,42 25.659,13
CHAPITRE 2.—LICENCES ■ ’ ■ 1 ' -1 ' ' "■

Art. 1.—Loueurs de brouettes . .  .................................................................... 43.283,50 40.000,00 3.283,50
» 2.—Loueurs de jiri-rick-shaws............................................................................... 207.841,33 205.000,00 2.841.33
» 3.—Charrettes a bras.................................... ............................................................ 23.738,00 22.000,00 1.738.00
» 4.—Loueurs de chevaux et voitures................................................................... 9.338.78 8.000,00 1.338,78
» S.—Véhicules automobiles de louage et de garage. . . . . . . . 38.133,53 40.000,00 1.866,47
» 6.—Auto-camions et véhicules de livraison....................................................... 40.632,60 34 000,00 6.632.60
» 7.—Jin-Ric-Shaws privés........................................................................................... 60.125,98 62.000,00 1.874,02
» 8.—Chevaux et voitures privés............................................................................... 1.882.66 2.000,00 117,34
» 9.—Véhicules automobiles privés......................................................................... 88.521,18 80.000,00 8.521,18
» 10.—Bicyclettes......................................................   . 4.235,59 1.400,00 2.835,59
)) 11.—Hôtels, Bars, Cafés. Restaurants . ............................................................. 14.754,67 14.600,00 154,67
» 12.—Théâtres chinois, Marionnettes, Cercles....................................................... 10.422,89 12.000,00 1.577,11
» 13.—Commerce de vins et spiritueux, gros et détail.......................................... 6.585,00 5.200,00 1.385.00
» 14.—Monts de Piété................................................................................................. 14.383,00 13.000,00 1.383,00
» 15.—Maisons de logeurs........................................................................................... 17.254,35 15.500,00 1.754,35
)) 16.—Licences de chiens ........................................................................................... 1.711,62 1.500,00 211,62
» 17.—Garages publics et ateliers de réparations..........................................  . 1.551,68 1.500,00 51,68

584.396,36 557.700,00 32.131,30 5.434,94
CHAPITRE 3.—TAXES — ■ 11 ■ 11

Art. 1.—Restaurants chinois.............................. ...... ................................................. 8.147,80 7.600,00 547,80
)) 2.—Débits de boissons chinois............................................................................... 10.205,58 9.700,00 505.58
)) 3.—Marchands fripiers, Curios, etc................................................................... 2.102,40 2.000,00 102,40
)) 4.—Changeurs............................................................................................................. 2.892,00 2.700,00 192,00
» 5.—Marchands de tabac........................................................................................... 4.174,76 3.800,00 374,76
» 6.—Marchands forains et abris.............................. ................................................ 23.454,75 20.000,00 3.454.75
8 7.—Bateaux et sampans. ..................................................................................... 14.554,29 13.500,00 1.054,29
)) 8.—Chaloupes........................................................................................... ...... 492,67 400,00 92,67
J) 9.—Marchés. .............................................................................................................. 19.791,05 22.000.00 2.208,95
» 10.—Orfèves et argentiers ..................................................................................... 250,00 250,00
» 11.—Taxes diverses.................................................................. .................................... 49.080,00 48.900,00 180,00

134.895,30 130.850,00 6.504.25 2.458,95
CHAPITRE 4.—RECETTES DIVERSES —..........- ' - 1 " ■

Art. 1.—Droits sur les quais et jetées....................................................... 7.050,40 6.780,00 270,40
)) 2.—Droits de quayage ........................................................................................... 200.465,47 150.000,00 50.465,47
)) 3.—Produits Divers . ........................................................................................... 24.555,40 23.000,00 1.555,40
» 4.—Avances à réaliser......................................................................... 1.760,71 5.000,00 3.239,29
» 5.—Redevances Compagnie de Tramways....................................................... 19.119,46 18.000,00 1.119,46
» 6.— do. des Eaux................................................................... 13.697,32 12.000,00 1.697.32
» 7.— do. du Gaz ................................................................... 210,00 210,00
)) 8.— do. Autobus................................................................... 1.841,08 1.800,00 41,08

CHAPITRE 5.—SÉMAPHORE ET SERVICE DES SIGNAUX MÉTÉOROLOGIQUES 268.699,84 216.790,00 55.149.13 3.239,29

Art. 1.—Contribution du Municipal Council (Dépenses du Sémaphore 50%) . 16.464,59 16.384,00 80,59
» 2.—Divers . . . . . . . . ... . . ..................................... 9.341,23 8.000,00 1.341,23

25.805,82 24.384,00 1.421,82
CHAPITRE 6.—SERVICE D’INCENDIE —

Art. 1.—Pompiers employés à des services particuliers.......................................... 4.764,13 4.000,00 764,13
4.764,13 4.000,00 764,13CHAPITRE 7.—ÉCOLES MUNICIPALES —------- ----—

Art. 1.—Subvention du Gouvernement Français fr. 5.000 ..................................... 217,39 200,00 17.39
)) 2.—Contribution scolaire, Ecole Municipale Française.............................. 8.938,01 9.000,00 61,99
» 3.— do. do. Franco-Chinoise .... 13.327,02 12.900,00 427,02

22.482,42 22.100,00 444,41 61,99
CHAPITRE 8.—ABATTOIRS

Art. 1.—Recettes approximatives................................... , 23.831,54 26.000,00 2.168,46

23.831,54 26.000.00 2.168,46
A reporter. . . 2.413.793,63 2.291.081,93 161.734,46 39.022,76



DES RECETTES ET DES DÉPENSES
DÉPENSES

Nature des Dépenses
Dépensés Montant des crédits

effectuées Ordinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
TITRE 1—SECRÉTARIAT

CHAPITRE 1.—PERSONNEL

Art. 1.—Rureau du Secrétariat :
Sect. 1.—Personnel Européen ......................................................................... 37.890,00 38.580,00

» 2.—Personnel Chinois............................................................................... 9.218,65 9.543,00
» 2.—Bureau de la Comptabilité :

Sect. 1.—Personnel Européen................................................ r ... . 17.520,00 17.280,00 240,00
» 2.—Personnel Chinois..................................................................  . . 11.489,50 11.529,00

» 3.—Bureau de la Perception :
Sect. 1.—Personnel Européen ......................................................................... 57.510,18 56.280,00 1.230,18

» 2.—Personnel Chinois. . ................................................................... 19.926,45 20.202,00

CHAPITRE 2.—FRAIS GENERAUX 153.554,78 153.414,00 1.470,18

Art. 1.—Dépenses diverses imprévues . ................................................................... 563,40 500,00 63,40
» 2.—Chaulïage des bureaux..................................................................................... 1.330,99 1.200,00 130,99
» 3.—Menus frais........................................... ...... ................................................. 1.189,66 1.000,00 189,66
» 4.—Entretien de l’auto du Secrétaire, Bicyclettes, etc.,............................... 921,58 1.000,00

4.005,63 3.700,00 384,05
Totaux du Titre 1 . . . 157.560.41 157.114,00 1.854,23

TITRE 2.—SERVICES DIVERS

CHAPITRE 1.-TÉLÉPHONES, HORLOGES ET PENDULES

Art. 1.—Abonnement au Service Téléphonique.—Abonnement pour les divers
Services et Entretien..................................................................................... 7.402,25 5.500,00 1.902,25

» 2.—Remontage et entretien de l’horloge et des pendules.............................. 250,00 200,00 50,00
CHAPITRE 2.-SERVICE MÉDICAL 7.625,25 5.700,00 1.952,25

Art. 1.—Sect. 1.—Honoraires du Docteur de l’Administration.............................. 12.000,00 12.000,00
» 2.—Solde du Personnel Européen....................................................... 6.010,00 7.890,00

» 2.—Solde du Personnel Chinois........................ ................................................ 1.294,48 1.476,00
» 3.—Médicaments et achats de matières premières........................................... 10.696,06 10.500,00 196,06
» 4.—Hôpitaux et inhumations, Personnel Européen et Indigène .... 22.788,63 20.000,00 2.788,63
» 5.—Laboratoire—Frais divers ............................................................................... 6,03 1.000,00
» 6.—Achat d’instruments pour l’inlirmerie....................................................... 500,00
» 7.—Menus frais et dépenses imprévues .......... 334,37 500,00
» 8.—Chaulïage et glace............................................................................................ 766,54 700,00 66,54
» 9.—Médicaments ponr prisonniers.................................................................... 1.029,47 1.000,00 29,47
» 10.—Mobilier et Entretien........................................................................................... 56,09 1.000,00
» 11.—Frais d’opérations chirurgicales............................................................  . 4.413,03 4.000,00 413,03
» 12.—Honoraires pour médecins spécialistes....................................................... 1.936,18 3.000,00
» 13.—Soins dentaires .................................................................................................. 3.600,00 3.600,00

CHAPITRE 3.—SÉMAPHORE ET SERVICE DES SIGNAUX MÉTÉOROLOGIQUES 64.930,00 67.166,00 3.493,73

Art. 1.—Sémaphore :
Sect. 1.—Abonnement à ( Observatoire et un Calculateur Chinois . . 600,00 600,00

» 2.—Service téléphonique......................................................................... 304,14 300,00 4.14
» 3.—Personnel Européen......................................................................... 9.635,10 9 030,00 605,10
» 4.— » Chinois......................................................................... 1.751,62 1.710,00 41,62
» 5.—Dépenses diverses, (chaulïage, éclairage pavillons, etc) . .
» 6.—Loyer des Bureaux . .............................................................  .

882,54
2.492,00

1.010,00
2.800,00

» 2.—Service des Signaux Météorologiques :
Sect. 1.—Personnel Européen ......................................................................... 15.378,03 14.520,00 858,03

» 2.— » Chinois......................................................................... 666,00 648,00 18,00
» 3.—Electricité........................................................................................... 387,48 850,00
» 4.—Téléphones........................................................................................... 203,40 150,00 53,40
» 5.—Entretien et dépenses diverses....................................................... 477,80 750,00
» 6.—Imprévus ........................................................................................... 224,21 400,00

>> 3.—Service particulier d’exploitation :
Sect. 1.—Personnel Européen......................................................................... 11.432,50 9.360,00 2.072,50

» 2.— » Chinois......................................................................... 5.756,47 5.572,00 184,47
» 3.—Electricité............................... .................................................. 374,87 800,00
» 4.—Téléphones........................................................................................... 78,80 100,00
» 5.—Entretien et dépenses diverses....................................................... 2.851,00 2.800,00 51,00

53.495,96 51.400,00 3.888,26
A reporter. . . 126.079,09 124.266,00 9.334,24

Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouverts

Tls. cts.

690,00
324,35

39,50

275,55
1.329,40

78,42
78,42

. 1.407,82

1.880,00
181,52

993,97 
500,00 
165,63

943,91

1.063,82

127,46
308,00

462,52

272,20
175,79

425,13
21,20

1.792,30
7.521,15



RECETTES

Nature des Recettes
Recouvre­

ments 
effectués

Recettes 
d’après les 
prévisions 
du budget

Difféi

en plus

’ences

en moins

Reports. . .
CHAPITRE 9.—SERVICE SANITAIRE

Art. 1.—Amendes.............................................................................................................
» 2.—Licences pour établissements classés.............................................................
» 3.—Désinfections .................................................................................................  .
» 4.—Vidanges.............................................................................................................

Tls. cts.
2.413.793,63

423,75
5.301,13 

122,00 
20.276,51

Tls. cts.
2.291.081,93

1,000,00 
11.766,00 

150,00 
20.200,00

Tls. cts.
161.734,46

76,51

Tls. cts.
39.022,76

576,25 
6.464,87 

28,00

CHAPITRE 10.—SERVICE DES PARCS, JARDINS ET PLANTATIONS

Art. 1.—Remboursements pour fournitures et travaux divers..............................;

26.123,39 33.116,00 76,51 7.069,12

6.052,06 3.000,00 3.052,06
CHAPITRE 11.-COUR MIXTE FRANÇAISE . 6.052,06 3.000,00 3.052,06

Art. 1—Recettes diverses................................................................................................. 106.049,88 150.000,00 43.950,12
CHAPITRE 12.—INTÉRÊTS 106.049,88 150.000,00 43.950,12

Art. 1.—Intérêts sur les comptes-courants avec les Ranques..............................
» 2.—Intérêts sur les 372 1/2 actions de la C” des Téléphones.........................
» 3.—Intérêts sur Titres de l’Emprunt Français 1915, 1916........................

68.800,71
1.395,00
1.774,88

60.000,00
1.500,00
2.500,00

8.800,71
105,00
725,12

CHAPITRE 13.—GARDE MUNICIPALE 71.970,59 64.000,00 8.800,71 830,12

Art. 1.—Amendes.............................................................................................................
» 2.—Agents employés à des services particuliers...........................................
» 3.—Affiches et Panneaux-Réclames........................ ..........................................
» 4.—Matières premières cédées à titre remboursable.....................................
» 5.—Permis de chauffeurs ............................................................................... ......
» 6.—Prisons Blanchisserie............................................................................... .....

24.104,53
16.058,64
1.496,64
4.591,37
6.995,95
3.690,00

24.000,00 
11.500,00

700,00
4.000,00 
4.300,00 
4.500.00

104,53
4.558,64

796,64
591,37

2.695,95
810,00

CHAPITRE 14.—TRAVAUX PUBLICS ■ 56.937,13 49.000,00 8.747,13 810,00

Art. 1.—Remboursement pour Travaux divers......................................................
» 2.—Cautionnements des entrepreneurs.............................................................
» 3.—Permis de construire...........................................................................................
» 4.—Permis divers, Barrières, Enseignes, etc......................................................
» 5.—Plans cadastraux, poses de bornes........................ ......
» 6.—Domaines........................................................................   .

38,300.51
35.990,00

9.790,47
2.179,50
1.076,51

44.596,93

46.000,00
5.000,00
8.000,00
3.000,00
1.000,00
4.750,00

30.990,00
1.790,47

76,51
39.846,93

7.699,49

820,50

131.933,92 67.750,00 72.703,91 8.519,99
Total des Recettes—(Budget Ordinaire) . . . 2.812.860,60 2.657.947,93 255.114,78 100.202,11

CHAPITRE.—15 BUDGET EXTRAORDINAIRE

Recettes accidentelles.......................................................................................................
Emprunt à réaliser.............................................................................................................

189.000.00
1.000.000,00

Total des Recettes. . . 1.189.000,00



DÉPENSES

Art.
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»
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Art.
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Art.
»

Art.

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits

Ordinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 126.079,09 124.266,00 9.334,24

CHAPITRE 4.—SUBVENTIONS DIVERSES

1.—Instruction Publique........................................................................................... 7.627,94 7.740,00
2.—Assitance Publique............................................................. .............................. 38.910,35 41.250,00
3.—Divers .................................................................................................................... 104.905,41 105.220,00

CHAPITRE 5.—SERVICE D’INCENDIE 151.443,70 154.210,00

1.—Personnel Européen........................................... ................................................ 11.362,50 10.860,00 502,50
2,—Personnel Chinois..................................................................................... ...... 27.825,12 27.550,00 275,12
3.—Entretien .............................................................................................................. 23,888,89 22.560,00 1.328,89
4.—Téléphones et divers............................................................. ...... 5.977,86 5.370,00 607,86
5.—Matériel, Sect. 1.—Achat de nouveau matériel, etc.............................. 8.821,70 9.350,00

2.—Mobilier, menus frais, imprévus.............................. 848,48 1.500,00
3.—Assurances . . ...  ................................ 1.640,08 1.700,00
4.—Armement et remplacement du Matériel dans les

Bâtiments Municipaux.................................................220,90 500,00

CHAPITRE 6.—ECOLES MUNICIPALES 80.585,53 79.390,00 2.714,37

1.—Ecole Municipale Française Section 1.—Personnel Européen . . . 76.186,31 71.380,00 4.806,31
» 2.—Personnel chinois . . . . 3.718,68 3.675,00 43,68
» 3.—Frais généraux.......................... 4.114.41 4.355,00

2.—Ecole Municipale Fr.-Chinoise » 1.—Personnel Européen. . . . 20.392,00 .22.805,00
» 2.—Personnel Chinois .... 17.012,46 ' 17.695,00
» 3.—Dépenses diverses .... 4.220,39 4.200,00 20,39

CHAPITRE 7.—DÉPENSES DIVERSES 125.644,25 124.110,00 4.870,38

1.—Section 1.—Passages d’employés et de leurs familles........................ 66.660,91 35.000,00 31.660,91
» 2.—Annonces, Abonnements, Télégrammes................................ 9.384,20 5.500,00 3.884,20
» 3.—Dépenses imprévues.......................... .......................................... 8.255,63 6.000.00 2.255,63

2.—Assurances............................... .................................... .......................................... 8.672,84 7.500,00 1.172,84
3.—Achat et entretien du mobilier............................................................  . . 590,64 600,00
4.—Frais de postes .................................................................................................. 1.986,11 2.000,00
5.—Taxes Chinoises................................................................................................. 1.648,10 1.300,00 348,10
6.—Frais de Chancellerie ...................................................................................... 1.282,64 1.000,00 282,64
7.—Fournitures de bureaux..................................................................................... 1.827,90 2.500,00
8.—Plaques de véhicules et maisons............................................................  . 7.611,07 5.000,00 2.611,07
9.—Avances remboursables..................................................................  . . . 3.812,90 3.000,00 812,90
0.—Fête Nationale et Fêtes de Charité . ....................................................... 14.166,57 8.000,00 6.166,57
1.—Entretien des machines à écrire.............................................................. 365,34 350,00 15,34

CHAPITRE 8.—SERVICE DES ABATTOIRS 126.264,85 77.750,00 49.210,20

1.—Personnel, Section 1.—Personnel Européen................................................. 8.100,00 8.100,00
» 2.—Personnel Chinois.................................................. 3.325,00 3.290,00 35,00

2.—Exploitation......................................................................... ...... 2.433,75 2.900,00
3.—Entretien et réparations du matériel............................................................. 489,76 600,00

CHAPITRE 9.—SERVICE SANITAIRE 14.348,51 14.890,00 35,00

1.—Section 1.—Personnel Européen................................................................... 28.376,40 27.360.00 1.016,40
» 2.—Personnel Chinois.................................................................... 7.205,93 7.000,00 205,93

2.—Chauffage .............................................................................................................. 367,50 400,00
3.—Entretien du Matériel et Auto......................................................................... 1.045,26 1.000,00 45,26
4.—Service Prophylactique ...................................................................................... 5.090,60 6.000,00
5.—Service Anti-Moustiques. Sect. 1.—Achat de Pétrole.............................. 1.500,00 1.500,00

» 2.—Comblement des Mares . . . . 760,60 800,00
» à.—Personnel Chinois.............................. 756,79 700,00 56,79

CHAPITRE 10.—IMPRIMERIE MUNICIPALE 45.103,08 44,760,00 1.324,38

1.—Personnel Chinois........................................................................................... 8.307,92 8.327,00
2.—Frais divers Section 1.—Achat de papier ..........................................  . 4.643,78 4.785,00

» 2.—Entretien du matériel........................................... 232,96 300,00
» 3.—Achat de nouveaux caractères........................ 176,71 200,00
» 4.—Frais divers : colle, pétrole, etc. . . . . 735,37 700.00 35,37
» 5.—Achat de toile. Travaux de reliure. . . . 350,00

CHAPITRE 11.—SERVICES GÉNÉRAUX 14.096,74 14.662,00 35,37

1.—Personnel Européen........................................................................................... 15.320,00 16.960,00
15.320,00 16.960,00

A reporter. . . 698.885,75 650.998,00 67.523,94

Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouverts

Tls. cts.
7.521,15

112,06
2.339,65

314,59
2.766,30

528,30
651,52
59,92

279,10
1.518,84

240,59 
2.413,00

682,54

3.336,13

9,36
13,89

672,10

695,35

466,25
110.24
576,49

32,50

909,40

39,40

981,30

19,08
141,22
67,04
23,29

350,00
600,63

1.640,00
' 1.640,00

19.636,19



DÉPENSES
--------------- --------------------------- '--------------------------------------------------------- 7“

Dépenses Montant des crédits Sommes
Nature des Dépenses restant sur

effectuées Ordinaires Spéciaux les crédits 
ouverts

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 698.885.75 650.998,00 67.523,94 19.636.19

CHAPITRE 12.—SERVICE DES PARCS, JARDINS ET PLANTATIONS

Art. 1.—Personnel Européen........................................................................................... 16.253,75 16-.080.00 173,75
» 2.—Sect. 1.—Personnel Chinois lixe...................................-........................... 14.923,45 14.484.00 439.45

» 2.—Gratifications de fin d’année........................................................ 569.60 700.00 130,40
» 3.—Personnel Chinois flottant............................................................................... 1.807,47 2.300,00 492.53
» 4.—Matériel Sect. 1.—Entretien, chauffage, menus frais, etc....................... 3.842.34 3.700,00 142,34

» 2.—Entretien d'une auto.......................................................708.46 400,00 308,46
» 5.—Commandes de graines et plantes, nouriture des animaux .... 730.00 800.00 70,00
» 6.—Travaux d’entretien............................................................. .............................. 1.759,99 2.000,00 240,01
» 7.—Déplacements et Remplacements................................................................... 1.586.17 1.800.00 213,83
» 8.—Imprévus............................................................................................................. 488,70 500.00 11,30
» 9.—Travaux remboursables..................................................................................... 3.007,62 3.000,00 7,62
» 10.—Service de Surveillance 1.—Personnel Européen.................................... 4.402,20 5.040,00 637,80

2.—Personnel Indigène..................................... 1.348,94 1.560.00 211.06
3.—Habillement, Equipement........................ 300,00 300,00

CHAPITRE 13.—COUR MIXTE FRANÇAISE

Art. 1.—Sect. 1.—Personnel Judiciaire.........................................................................

51.428,69 52.664.00 1.071,62 2.306,93

6.630.00 12.000,00 5.370,00
» 2.—Personnel Européen......................................................................... 12.960,00 14.280,00 1.320,00
» 3.— » Chinois......................................................................... 29.308,37 26.943,00 2.365,37

» 2.—Dépenses diverses........................................................................................... 1.737,00 2.526,00 789,00
» 3.—Frais Généraux.................................................................................................. 11.990,98 12.850,00 859,02

CHAPITRE 14.—EMPRUNTS 62.626,35 68.599,00 2.365,37 8.338,02

Art. 1.—Emprunt Municipal de 1903; 4.000 obligations à 4 1/2 % :
Sect. 1.—Frais annuels : Service de l’amortissement 500 frs. à frs. 10. 41,32 50,00 8,68

» 2.—Intérêts pour 1926 francs 53.505,00 à francs 10 ... . 3.107,88 5.350,50 2.242,62
» 3.—Amortissement de 139 titres à frs. 500= 69.500 frs. à frs. 10. 4.633.34 6.950,00 2.316,66

» 2.—Sect. 1.—Emprunt 1911, Intérêts pour 1926 à 6 % sur Tls : 400.000. . 19.899,00 20.334,00 435,00
» 2.—Amortissement de 145 titres à Tls : 100.................................... 14.500,00 14.500,00

» 3.—Sect. 1.—Emprunt 1914, Intérêts à 5 1/2 % pour 1926 ......................... 25 987,50 25.987,50
» 2.—Amortissement de 150 titres à Tls : 100..................................... 15.000,00 15.000,00

» 4.—Sect. 1.—Emprunt 1916, Intérêts à 5 1/2 % sur Tls : 350.000 . . . 18.694,50 18.694.50
» 2.—Amortissement de 106 titres à Tls : 100..................................... 10.600,00 10.600.00

» 5.—Emprunt 1921, 20.000 obligations de Tls : 100 à 8 ’/„........................ 160.000,00 160.000,00
» 6.—Emprunt 1923, Intérêts pour 1926. . ....................................................... 30.714,00 30.714,00
» 7.—Emprunt 1924, 8.000 obligations de Tls : 100 à 7 ’/............................... 56.000,00 56.000,00
» 8.—Emprunt 1925, 20.000 Obligations de Tls. 100 à 6 1/2 %. .... 130.000,00 130.000,00

489.177,54 494.180,50 5.002,96
Totaux du Titre 2 . . . 1.302.118,33 1.266.441,50 70.960.93 35.284,10

TITRE 3.—GARDE MUNICIPALE

CHAPITRE 1.—PERSONNEL

Art. 1.—Section 1.—Solde du Personnel Européen................................................. 277.997.59 294.720,00 16.722.41
» 2.—Indemnités » » ................................................. 45.614,00 50.088,00 4.474,00

» 2.— » 1.—Solde du Personnel Chinois........................................................ 120.709,11 119.173,00 1.536,11
». 2.—Indemnités » » ....................................................... 23.803.24 23.669.00 134.24

» 3.— » 1.—Solde du Personnel Tonkinois................................................. 70.327,59 71.287,00 959,41
» 2.—Indemnités du Personnel Tonkinois, Voyages, etc, . . 12.252.17 12.234,00 18.17
» 3.—Ecole Annamite.......................................................................... 3.407,06 3.437,00 29,94

CHAPITRE 2.—MAISON D’ARRÊT 554.110,76 574.608.00 1.688,52 22.185,76

Art. 1.—Soldes
Section 1.—Personnel Européen............................................................. 20.248,05 19.080,00 1.168,05

» 2.—Indemnités................................................................................ 600.00 600,00
» 2.— » 1.—Personnel Tonkinois.............................................................. 9.272,35 9.289,00 16,65

» 2.—Indemnités................................................................................ 1.202,18 1.225,00 22,82
» 3.—Solde du Personnel Chinois......................................................................... 1.033,34 1.030,00 3.34
» 4.—Section 1.—Nourriture des prisonniers indigènes................................ 12.789,50 11.400,00 1.389,50

» 2.— » des subsistants européens ............................... 1.644,44 2.000,00 355,56
» 3.—Habillement des prisonniers indigènes.............................. 5.249,92 3.000,00 2.249,92
» 4.—Frais d’hospitalisation............................................................. 2.239,17 2.400,00 160,83

54.278,95 50.024,00 4.810,81 555,86
A reporter. . . 608.389,71 624.632,00 . 6.499,33 22.741,62



DÉPENSES
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Art.

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsOrdinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 608.389,71 624.632,00 6.499,33 22.741,62

CHAPITRE 3.—FRAIS GÉNÉRAUX

1.—Entretien de l’habillement . ......................................................................... 1.757,63 2.000,00 242,35
2.—Habillement et équipement............................................................. ...... 26.931,28 26.500,00 431,28
3.—Entretien de l’armement..................................................................................... 280,14 300,00 19,86
4.— do de l’ameublement.......................................................................... 6.311,75 6.225,00 86,75
5.—Chauffage.............................................................................................................. 9.215,18 7.800,00 1.415,18
6.—Section 1.—Menus frais, transports............................................................. 1.260,99 1.100,00 160,99

» 2.—Dépenses diverses, imprévus................................................. 3.533,91 3.065,00 468,91
7.—Bicyclettes et autos (achats, entretien)....................................................... 7.547,18 7.950,00 402,82
S.—Service Anthropométrique, (Achats, entretien, photographies) . . . 1.186,70 1.800,00 613,30
9.—Bibliothèque......................................................................... .............................. 259,71 300,00 40,29

10.—Prix de tir............................................................. ................................................ 100,00 100,00

CHAPITRE -4.—FOURRIERE 58.384,49 57.140,00 2.563,11 1.318,62

1.—Personnel.............................................................................................................. 816,20 835,00 18,80
2.—Frais Généraux................................................................................................. 76,35 414,00 337,65

892,55 1.249.00 356,45
Totaux du Titre 3 . . . 667.666,75 683.021,00 9.062,44 24.416,69

TITRE 4.—TRAVAUX PUBLICS

CHAPITRE 1.-PERSONNEL

1.—Personnel Européen........................................................................................... 180.499,75 175.320,00 5.179,75
2.—Personnel Chinois..................................................................................... ..... 111.792,26 112.860,00 1.067,74

CHAPITRE 2.—MATÉRIEL 292.292,01 288 180,00 5.179,75 1.067,74

1.—Section 1.—Matériel fixe, outillage, (achat, entretien)........................ 11.616,93 9.500,00 2.116,93
» 2.—Matériel roulant, entretien, remplacement........................ 4.378,87 4.500,00 121,13
» 3.—Entretien des autos, arroseuses, camions......................... 33.632,80 32.000,00 1.632,80
» 4.—Charbons, pétrole d’éclairage, etc. ..................................... 3.080,77 3.000,00 80,77
» 5.—Concasseurs. . ................................................. ...... 4.170,81 4.800,00 629,19
» 6.—Fonderie............................................................................................ 1.741,36 1.800,00 58,64

2.—Section 1.—Combustibles............................................................................... 2.413,40 2.000,00 413,40
» 2.—Entretien...................................................................................... 1.507,12 1.800,00 292,88

CHAPITRE 3.—VOIE PUBLIQUE, ENTRETIEN

1.—Section 1.—Trottoirs...........................................................................................

62.542,06 59.400,00 4.243,90 1.101,84

3.737,73 5.000.00 1.262,27
» 2.—Chaussées pavées ......................................................................... 5.248,81 5.200,00 48,81
» 3.—Chaussées empierrées......................................................  . . 20.006,85 11.000,00 9.006,85
» 4.—Goudronnage................................................................................ 62.339,60 62.100,00 239,60

536,37» 5.—Assainissement................................................................................ 8.283,63 8.820,00
» 6.—Quais, Ponts et Pontons.............................................................. 3.358,51 3.000,00 358,51
» 7.—Stand de Tir..................................................................................... 616,02 500,00 116,02

2.—Enlèvement des ordures ménagères.................................... ...... 9.612,10 9.450,00 162,10
1.904,563.—Section 1.—Nourriture des chevaux.............................. .............................. 7.295,44 9.200,00

» 2.—Infirmerie, maréchalerie, accessoires pour pansage . . 897,90 800,00 97,90
» 3.—Harnachement................................................................................ 1.020,06 1.000.00 20,06

4.—Section 1.—Travaux remboursables, Eaux, Tramways, Gaz, etc . . 23.134,56 20.000,00 3.134,56
» 2.—Cautionnements «des entrepreneurs..................................... 19.125,00 2.000,00 17.125,00

CHAPITRE 4.—ARCHITECTURE 164.676,21 138.070,00 30.309,41 3.703,20

1.—Entretien courant :
chauffage....................................................................................................... 5.306,89 6.000,00 693,11

2.—Gros entretien :
Sect. 1.—Services généraux, Ecoles, Marchés, Abattoirs, etc. . . 4.260,46 4.000,00 260,46

» 2.— » de la Garde Municipale........................................... 6.441,04 5.900,00 541,04
» 3.— » des Travaux................................................................... 1.713,03 1.250,00 463,03
» 4.—Nattes, Stores. Bambous.............................................................. 2.483,37 2.500,00 16,63
» 5.—Remboursables................................................................................. 6.418,87 2.000,00 4.418,87

CHAPITRE ü.—DÉPENSES DIVERSES 26.623,66 21.650,00 5.683,40 709,74

1.—Section 1.—Menus frais..................................................................................... 790,13 800,00 9,87
» 2.—Chauffage des bureaux............................................................. 1.060,28 800,00 260,28
» 3.—Instruments pour Cadastre, Voirie etc.............................. 2.732,40 2.800,00 67,60

4.582,81 4.400,00 260.28 77,47
A reporter. . . 550.716,75 511.700,00 45.676,74 6.659,99



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 
. ouvertsOrdinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 550.716,75 511.700,00 45.676,74 6.659,99

CHAPITRE 6.—ÉCLAIRAGE
Art. 1.—Electricité :

Section 1.—Consommation voies publiques.......................................... 54.107,22 55.000,00 892,78
» 2.— do. bâtiments Municipaux  ........................ 20.507,72 19.000.00 1.507,72
» 3.—Entretien des bâtiments et sonneries..................................... 5.551,83 2.500,00 3.051,83
» 4.— do. de l’Eclairage public................................................. 7.891,55 12.000,00 4.108,45
» 5.—Compteurs force motrice .......... 106,72 150.00 43,28
» 6.—Appareils documentation technique . ............................... 354,82 500.00 145,18
» 7.—Travaux remboursables............................................................. 2.408,80 500,00 1.908,80

» 2.—Gaz :
Section 1.—Consommation Bâtiments Municipaux . . . . . . 3.765,66 4.300,00 534,34

» 2.—Entretien do. ...... 191,40 300,00 108.60

CHAPITRE 7.—EAU 94.885,72 94.250,00 6.468,35 5.832,63

Art. 1.—Entretien des installations Municipales . . . . . . . . . . 2.564,32 2.000,00 564,32

CHAPITRE 8.-DRAGAGE 2.564,32 2.000,00 564,32 *

Art. 1.—Entretien de la drague . . . •................................................................... 0,90 600,00 599,10
0,90 600,00 599,10

Totaux du Titre 4. . . 648,167,69 608^550_00 52,709,41 13.091,72

RÉCAPITULATION (Exercice 1926)
Secrétariat . . .................................................................................................................... 157.560,41 157.114,00 1.854,23 1.407,82
Services Divers . .............................................................................................................. 1.302.118,33 1.266.441,50 70.960,93 35.284,10
Garde Municipale.................................................................................................................... 667.666,75 683.021,00 9.062.44 24.416,69
Travaux Publics.................................................................................................................... 648.167,69 608.550,00 52 709,41 13.091,72

Budget ordinaire : Total des Dépenses. . . 2.775.513,18 2/715.126,50 134.587,01 __ 74.20Œ33

BUDGET EXTRAORDINAIRE

CHAPITRE 1.—VOIRIE

Art. 1.—Report de l’exercice 1925 ............................................................................... 5.175,71 5.000,00 175,71
» 2.—Travaux en cours :

Sect. 1.—Avenue Joflre—suppression piste, trottoirs........................ 16.512,18 17.065,00 552,82
» 2.—Route Delastre—1/2 viabilité (Frelupt à Zikawei) . . . 2.044,47 1.215,00 829,47
» 3.—Rue Ratard (Ouest Amiral Courbet).  ............................... 1.360,99 1.900,00 539,01
» 4.—Route Bridou—1/2 viabilité........................................................ 1.175,00 2.000,00 825,00
» 5.—Avenue Haig—Elargissement, drainage . . . . . . 6.496,44 6.700,00 203,56
» 6.—Route Magy—Escarbilles.............................................................. 2.280,00 2.280,00
» 7.—Avenue du Roi Albert—Trottoirs........................................... 3.561,42 2.740,00 821,42
» 8.—Route Frelupt (Roi Albert à Ghisi)........................................... 4.392,64 3.555,00 837,64
» 9 —Rue Bourgeat (Roi Albert à Mercier)...................................... 4.741,01 4.800,00 58,99
» 10.—Route Cardinal Mercier—1/2 viabilité.............................. ...... 4.602,53 4.500,00 102,53
» 11.—Route Lafayette—suppression piste, trottoirs........................ 15.669,00 15.669,00
» 12.—Dragage Crique de Zikawei....................................................... 11.254,75 15.000,00 3.745,25

» 3.—Travaux Neufs :
Sect. 1.—Rue Chapsal—Drainage viabilité (Observatoire à Conty) . 6.855,94 4.800,00 2.055,94

» 2.—Rue Massenet—Drainage, viabilité (Chevalier à Zikawei) . 4.500,00 4.500,00
» 3.—Route de Boissezon—drainage, 1/2 viabilité (Fergus. à Haig) 4.800,00 4.800,00
» 4.—Route Lorthon—drainage. 1/2 viabilité..................................... 151,92 3.075,00 2.923,08
» 5.—Rue Bourgeat—drainage, 1/2 viabilité (R Albert à Doumer) 5.686,71 9.000,00 3.313,29
» 6.—Route Magy—drainage, 1/2 viabilité..................................... 94,64 11.400,00 11.305,36
» 7.—Route Winling—drainage, 1/2 viabilité (Magniny à Zikawei) 64,14 14.500,00 14.435,86
» 8.—Route Ratard—Elargissement (Est de la Rue Courbet) , . 9.457,41 6.000,00 3.457,41
» 9.—Bd. 2 Républiq. —pavage cubique (Chât. d’Eau à Montauban). 12.716,69 8.300,00 4.416,69
» 10.—Route Magniny—drainage, 1/2 viabilité (P. Paris à Haig) . 1.800,00 1.800,00
» 11.—Trottoirs neufs............................................................................... 2.545,98 16.320,00 13.774,02
» 12.—Avenue Edouard VII—Alignement et drainage .... 10.639,53 7.400,00 3.239,53
» 13.— » —Nouvelle répartition des voies . . 23.000,00 23.000,00
» 14.—Divers—Disques de carrefours, remblaiement de mares . 1.557,88 3.500,00 1.942,12
» 15.—Béton d’asphalte pour railless................................................. 56.337,18 52.587,00 3.750,18
» 16.—Quai de France—Béton d’asphalte  ........................ 3.582,29 16.000,00 12.417,71
» 17.—Rue Wagner—Prolongement....................................................... 3.166,34 3.325,00 158,66
» 18.—Route Picard—Destelan............................................................. 4 544,89 2.540,00 2.004,89
» 19.—Suppression pistes cavalières....................................  . . . 3.297,63 20.000,00 16.702,37
» 20.—Travaux imprévus à voter en cours d’année . . . . . 87.225,67 10.000,00 77.225,67

A reporter. . . 269.241,98 305.271,00 98.917,08 134.946.10



DÉPENSES

Art.
))

Art.
»
»
»
»
»
»
))
»
»
»

Art.
»

Art.

Art.
»
»

Art.
»
))
»
»

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsOrdinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 269.241,98 305.271,00 98.917,08 134.946,10

CHAPITRE 2.—ARCHITECTURE

1.—Report de l’exercice 1925 ............................................................................... 3.911,39 2.500,00 1.411,39
2.—Travaux en cours :

Sect. 1.—Camp Militaire, Cautionnement................................................. 10.771,01 16.500,00 5.728,99
» 2.—Stand pour Tir au révolver....................................................... 2.196,26 2.000,00 196,26
» 3.—Garage pour autos mitrailleuses................................................. 1.738,70 2.000,00 261,30
» 4.—Poudrière............................................................................................ 3.930,47 4.500,00 569,53

3.—Travaux Neufs :
Sect. 1.—Poste Jofïre—Vérandah............................................................. • 108,96 3.000,00 2.891,04

» 2.-T. S. F................................................................................................. 5.916,84 10.000,00 4.083,16
» 3.—Maisons Municipales................................................ . . . . 273,62 50.000,00 49.726,38
» 4.—Serres.................................................................................................. 5.000,00 5.000,00
» 5.—Hangar pour Service Sanitaire................................................. 853,72 2.500,00 1.646,28
» 6.—Poste Nord..................................................................................... 60,68 80.000,00 79.939,32
» 1.—Marché aux poissons.................................................................... 190.000,00 190.000,00
» 8.—Atelier Poste d’incendie Jofïre................................................. 4.914,55 5.000,00 85,45
» 9.—Tour d’exercice Poste d’incendie .Jofïre............................... 2.000,00 2.000,00
» 10.—Construction garage Poste Jofïre........................................... 2.000,00 2.000,00
» 11.—Nouveau Poste d’incendie Jofïre............................................ 80.000,00 80.000,00
» 12.—Nouvel Hôtel Municipal  ..................................... 27.588,16 440.000,00 412.411,84
» 13.—Infirmerie Municipale Route Frelupt..................................... 50.000,00 50.000,00
» 14.—Prisons, détenus pour dettes Poste Central........................ 46,93 25.000,00 24.953,07
» 15.—Poste d’incendie Château d’Eau..........................................  . 58.886,77 72.000,00 13.113,23
» 16.—Sémaphore..................................................................................... 1.362,62 12.000.00 10.637,38
» 17.—Hangar Abattoirs........................ ................................................ 2.025,26 2.000.00 25,26
» 18.—Dépôt 3'- Arrondissement........................................... 10.161,32 10.000,00 161.32
» 19.—Construction garage aux Ateliers Municipaux ... . . 21.841,71 30.000,00 8.158,29
» 20.—Maison d’Arrêt, surélévation cuisine ....... 3.000,00 3.000,00
» 21.—Poste d’incendie, lavabos, appareils de chaufïage . . . 1.700,00 1.700,00
» 22.—Urinoirs publics............................................................................... 228,11 1.000,00 771,89
» 23.—Théâtre Municipal (pour mémoire)...........................................
» 24.—Maison de surveillant dans pépinière..................................... 600j00 600,00

CHAPITRE 3.—MATÉRIEL 156.817,08 1.104.300,00 1.794,23 949.277,15

1.—Achat 3 camions de 3 tonnes......................................................................... 18.889,41 12.000,00 6.889,41
2.— » d’un tour.................................................................................................. 1.272,28 2.000,00 727,72
3.— v d’appareils pour béton d’asphalte.................................................. 430,03 600,00 169,97
4.— » 2 voitures de remplacement............................................................. 3.950,00 3.600,00 350,00
5.— » d’une échelle automobile (éclairage public)..................................... 2.500,00 2.500,00
6.— » d’une grue pour le Contrôle............................................................. 750,00 750,00
7.—Réparation du Ponton No. 4......................................................................... 1.254,15 2.500,00 1.245,85
8.—Achat d’un cylindre tandem......................................................................... 5.514,40 6.000,00 485,60
9.—Distributeur d’essence pour la Police....................................................... 633,60 700,00 66,40

10.—Achat ambulance automobile......................................................................... 3.048,50 3.300,00 251,50
11.— » ventilateur électrique et pompe rotative Service d’incendie. . 568,71 2.000,00 1.431,29

CHAPITRE 4—DOMAINES 35.561,08 35.950,00 7.239,41 7.628,33

1.—Expropriations .  ...................................................................................... 333.221,33 300.000,00 33.221,33
2.—Achat de terrains................................................................................................. 198.748,00 200.000,00 1.252,00

CHAPITRE 5—PERSONNEL AUXILIAIRE 531.969,33 500.000,00 33.221,33 1.252,00

1.—Solde.................................................................................................................... 6.969,50 10.300,00 3.330,50

CHAPITRE 6.—ECLAIRAGE PUBLIC 6.969,50 10.300,00 3.330,50

1.—Transformation Eclairage Public......................................................  . . 12.170,47 12.000,00 170,47
2.— » » » en supplément ...... 8.464,33 7.000.00 1.464,33

2.138,93 6.000,00 3.861,07

CHAPITRE 7.—PLANTATIONS 22.773,73 25.000,00 1.634,80 3.861,07

1.—Aménagement Square Paul Brunat............................................................. 1.376,45 1.300,00 76,45
2.—Jardin Public de ('Avenue Pétain................................................................... 4.069,43 9.500,00 5.430,57
3.—Porte et clôture Parc de Koukaza................................................................... 3.632,39 9.000.00 5.367,61
4.—Chaudière pour les serres............................................................................... 800,00 790,00 10,00
5.—Plantations sur nouvelles routes................................................................... 1.518,59 1.900,00 381,41

11.396,86 22.490,00 86,45 11.179,59
A reporter. . . 1.034.729,56 2.003.311,00 J 42.893,30 1.111.4^4,74



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Dépenses Montant des crédits Sommes 

restant sur
effectuées Ordinaires Spéciaux les crédits 

ouverts

Reports. . .
Tls. cts.
1.034.729,56

Tls. cts.
2.003.311,00

Tls. cts.
142.893,30

Tls. cts.
1,111.474,74

CHAPITRE 8.-DÉFENSE DE LA CONCESSION

Art. 1.—Compagnie Française de Volontaires :
Sert. 1.—Habillement et équipement..........................................  . .

» 2.—Dépenses imprévues...................................... ....................................
» 3.—Personnel...........................................................................................

» 2.—Police Spéciale Volontaire :
Sect. 1.—Habillement et équipement.......................................................

» 2.—Dépenses imprévues . . .  .....................................  .
» 3.—Compagnie Chinoise de Volontaires :

Sect. 1.—Habillement.....................................................................................
» 2.—Dépenses imprévues....................................................................

» 4.—Fanfare :
. Sect, 1.—Habillement ......................................................................................

» 2.—Solde et répétitions...............................  . . . . . . .
» 3.—Dépenses imprévues............................................................. ......

» 5.—Matériel de défense............................................................. ..............................
» 6.—Travaux de défense...........................................................................................
» 7.—Réseau téléphonique 1"" portion............................................................. ......

1.438,87
334,40
360,00

473,65
254,00

2.764,93
726,71

19,54
4.361,94

170.79
39.707,11
27.349,82

4.550,00
500,00
360,00

2.100,00
500,00

2.150,00
500,00

222,00 
4.440,00

222,00 
42.000,00 
27.500,00 
60.000,00

614,93
226,71

3.111,13
165,60

1.626*35
246,00

202,46
78,06
51,21

2.292,89
150,18 

60.000,00

CHAPITRE 9.—DIVERS
77.961,76 145.044,00 841,64 67.923,88

Art. 1.—Foyer du Marin ..................................................................................................
» 2.-T. S. F......................................................................................................................
» 3.—Horloge Tour des Signaux (pour mémoire).................................................
» 4.—Rachat du Camp de Koukaza.............................. ..........................................
» 5.—Rachat du Cercle Sportif (Solde) . . . . . . . . . . . . 
» 6.—Achat d’un marégraphe.....................................................................................
» 7.—Imprévues.................................................................................................  . .

7.376,68
18.559.49

80.000,00

60.421,58

20.000,00
10.000,00

7.600,00
80.000,00

1.000,00

8.559,49

60.421,58

12.623,32

7.600,00

1.000,00

■166.357,75 118.600,00 68.981,07 21.223.32
Budget Extraordinaire : Total des Dépenses. . . 1.279.049,07 2.266.955,00 212.716,01 1.200.621,94
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Séance d'installation du Conseil du 25 Janvier 1926

L’an mil neuf cent vingt six et le vingt cinq Janvier, à cinq heures du soir, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence de Monsieur 
J. Meyrier, Consul de France, Gérant le Consulat Général de France à Changhai.

Étaient présents : MM. L. BASSET
L. BLUM
A.CHAPEAUX
A. DU PAC DE MARSOULIES
W. J. N. DYER
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN
E. S. WILKINSON
P. LEGENDRE, Scrétaire du Conseil,
E. FAURAZ, Secrétaire-adjoint.

Mr. Meyrier, Consul de France, déclare la séance ouverte, et s’exprime en ces termes : 
« Messieurs,

« En ouvrant la session du Conseil Municipal pour 1926, j’ai grand plaisir à adresser mes félicita- 
« tibns à Mr. Sheridan pour sa réélection, et à souhaiter la bienvenue la plus cordiale à MM. Wilkinson, 
« Blum et Basset.

« Je n’avais pas encore eu jusqu’ici le plaisir de connaître Mr. Wilkinson, mais il me suffit de 
« savoir qu’il est le gendre de celui qui fut notre grand ami, Mr. Prentice, pour que je lui accorde 
« d’avance ma bienveillante sympathie.

« Quant MM. Blum et Basset, nous sommes déjà de vieux amis, et je suis heureux qu’ils apportent 
« au Conseil Municipal l’appui de leur expérience et de leur dévouement.

« Au seuil de la nouvelle année municipale je ferai un seul vœu : c’est que le nouveau Conseil 
« apporte une nouvelle pierre à l’édifice déjà magnifique qu’est la Concession Française.

Opérations Electorales du 19 Janvier 1926.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après 
relatif aux opérations électorales du 19 Janvier 1926 :

ELECTIONS MUNICIPALES DU 19 JANVIER 1926

PROCÈS-VERBAL DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES POUR L’ÉLECTION DE QUATRE MEMBRES DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION MUNICIPALE ET DE QUATRE MEMBRES DE LA COMMISSION FONCIÈRE

POUR LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

L'an mil neuf cent vingt-six et le dix-neuf Janvier, à dix heures du matin, .
En exécution des Ordonnances Nos. 76 & 77, en date du 22 Décembre 1925, de Mr. le Consul de France, 

Gérant le Consulat Général de France à Changhai, pour la nomination de quatre Membres du Conseil 
d’Administration Municipale et de quatre Membres de la Commission Foncière pour la Concession Fran­
çaise de Changhai,

Monsieur J. MEYRIER, Consul de France à Changhai, s’est rendu à l’Hôtel Municipal, où, à dix 
heures, assisté de MM. J. BOUCHARA, A. CBAPAVEYRE, A. BARBEROT, A. GUILLABERT, D. LEVY, 
A. DUROCHER, J. EYMARD et P. LEGENDRE, Secrétaire du Bureau, électeurs, il déclare le scrutin ouvert.

A 10 h. 15, M. J. MEYRIER cède la présidence à M. J. VALLANTIN.
A 11 h. 25, M. ARNOUX remplace M. BARBEROT.
A 11 h. 45, M. BARBEROT remplace M. ARNOUX.
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A 12 h. M. CAVOURIS remplace M. EYMARD.
A 12 h. 05, M. TRIPEF remplace M. LEVY.
A 12 h. 30, M. FAÜ remplace M. DEROCHER.
A 12 h. 45, M. VALLANTIN cède la présidence à M. MARCUS.
A 13 h. M. MARCHAND remplace M. BARBEROT.
A 13 h. M. TERZ1 remplace M. GUILLABERT.
A 13 h. M. BORDES remplace M. BOUCHARA.
A 13 h. M. LE MOULLEC remplace M. CHAPAVEYRE.
A 14 h. M. MONCHATRE remplace M. FAU.
A 14 h. M. ARNOUX remplace M. LEGENDRE.
A 14 h. M. GALVIN remplace M. TRIPET.
A 16 h. M. BABBEROT remplace M. MARCHAND.
A 16 h. 15, M. LEGENDRE remplace M. ARNOUX.
A 16 h. 20, M. CAVOURIS remplace M. EYMARD.
A 17 h. 58, M. J. MEYRIER reprend la présidence.
Au cours des opérations électorales, plusieurs électeurs se sont présentés non munis de leur carte. 

Sur la déclaration de deux témoins électeurs, certifiant leur identité, ils ont été autorisés par le Prési­
dent à déposer leur bulletin.

Ce sont:
MM. J. FAVRET témoins MM. LEGENDRE et MABCHAND

A. ALLAN » LEGENDRE et SPEELMAN
V. ARNHOLD » LEGENDRE et AUD1GIER
A. RICHARDSON » LEGENDRE et BERTHET
T. de la TAILLE » LEGENDRE et BOUCHARA
R. KOZLENKO » N. N. EMANOFF et N. SCHERBAKOFF
E. W. LANGDON » K. E. GRAHAN et E. DAVIES
J. G. BUCHANAN » M. A. A. MACKINTOSH et R C. LAW
T. J. WHITAKER » F. B. EMERY et N. G. HARRIS
F. CASON BONARDEL » LEGENDRE et DREYFUS
A. P. BOXER » A. SHAGANOFF & A. BOGOLIOUKOFF
E. J. A. PORTER » LEGENDRE et BARBEROT
K. E. W1NGFIELD » A. J. WOOD et S. D. BEGG
E. ANDREWS » 0. ERGINGER et H. W. KEES
C. W. COX » P. ERGINGER et H. W. KEES
S. P. SIMPSON » MARION et F. N. BELL
H. F. BUCHARNAN » P. PFANNER et W. STANDING
J. LEON » LEGENDRE et BOUCHARA
H. H. FRICKE » R. L. LARSEN et D. H. WYTHE
F. BOUVIER » LEGENDRE et E. BOUSQUIER
Dr. E. L. HALL » W. W. PETER et G. A. FITCH
J. W. LATENER » W. W. PETER et G. A. FITCH
E. S. W1SE )> W. W. PETER et G. A. FITCH
T. F. Mc CREA » W. W. PETER et G. A. FITCH
E. M. HAYES » W. W. PETER et G. A. FITCH
M. L. LESSNER » CHAPLIN et XAVIER
S. LESSNER » CHAPLIN et XAVIER
J. A. DAWSON » H. E. GIBSON et H. M. MANN
R. LANG » FLEMING et ZACHARIA
C. A. CUBBERTSON » FLEMING et ZACHARIA
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R. L. HAMBLETON témoins .MM. FLEMING et ZACHARIA
Chas. E. BOWERS » FEEMING et ZACHARIA
R. E. ROSEVEAR » M. L. MOODY et W. C. REA .
F. GENSBURGER » AVNOUX et XAVIER
P. VIAL » ARNOUX et GALVIN
E. R. VIDA » W. R. Mc. BAIN et L. A. HARRAP
G. ENLUND G. B. SABELSTROM et H. STROMWALL
H. E. CASE » ARNOUX et XAVIER
H. STELINGWERFF » XAVIER et F. D. DRAKE
Ph. OSTERBERGER » ARNOUX et BARBEROT
N. GAWLER » PRETTEJOHN et HOPE
J. M. PLIMER » PRETTEJOHN et HOPE
H. B. OLLERDESSEN » LEGENDRE et ARNOUX
H. E. RIGG )i ARNOUX et XAVIER
T. GAVERSTON » L. BLUM et H. STROMWALL
J. F. MANN » Mc. CLOSKEY et SMITH
T. G. Mc. MARTIN » MOODY et
C. C. FOULK » GALLOP et
H. B. GALLOP » LEGENDRE et SPEELMAN
A. V. MEYER » LEGENDRE et SPEELMAN

A 18 heures, en présence de MM. LEGENDRE, ARNOUX, MARCHAND, LE MOULLEC, TERZI,
BORDES, GALVIN, FAU, BARBEROT, MONCHATRE, NOUVEAU, SPEELMAN, BLUM, DU PAC DE 
MARSOUL1ES, F. MORIN et divers Electeurs, Monsieur le Consul de France déclare le scrutin clos et en 
ordonne le dépouillement.

Les résultats sont les suivants : .
Electeurs inscrits : 2.478 Suffrages exprimés: 1.179
Nombre de votants: 1.193 Bulletin blanc: 1

Bulletins nuis: 13

SUFFRAGI
Conseil Municipal:

Candidats Français.
MM. L. Bi.l.m.............. .................................... 563

L. Basset............................................... 545
E. Sigaut...... .......... ......................296
R. Fano.......;.......... :................................. 282
E. Nouveau.............................................265
M. Marulli de Barletta.. :..... ...........  83

Voix diverses (attribuées à des électeurs n’aya

5 OBTENUS:

Candidats Etrangers.
MM. E. S. Wilkinson...................................„...67

H. J. Sheridan........................................448
M. Speelman................ .......................... 395

pas fait acte de candidats)................................ 21
Commission Foncière:

Candidats Français. Candidats Etrangers.
MM. Ch. Barrière........... ... .......................... 680 MM. V. Dent............................... ......... ..........688

F. Morin ..... ............................................. 659 J. M. Tavares.......................... ............. 686
Voix diverses (attribuées à des électeurs n’ayant pas fait acte de candidats)................................ 53
En conséquence, Monsieur J. MEYR1ER déclare :
MM. L. BLUM et L. BASSET, Candidats Français, et MM. E. S. WILKINSON et H. J. SHERIDAN, 

Candidats Etrangers élus Conseillers Municipaux pour 2 ans;
MM. Ch. BARRIERE, Candidat Français, et V. DENT, Candidat Etranger, élus Commissaires Fonciers 

titulaires pour un an;
2
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MM. F. MORIN, Candidat Français, et J. M. TAVARES, Candidat Etranger, élus Commissaires 

Fonciers suppléants pour un an.
Aucune observation n’ayant été présentée par les électeurs présents au dépouillement du scrutin,

La séance électorale est levée à 22 heures 25.

Signé : J. MEYRIER A. DU* PAC DE MARSOULIES
L. BLUM P. LEGENDRE
G. ARNOUX H. MARCHAND
F. GALVIN F. MORIN
A. BARBEROT E. FAU
J. MONCHATRE H. LE MOULLEC
J. TERZI 0. BORDES

Le Président s’exprime en ces termes :—
« Nous avons à procéder à la vérification des opérations électorales. Le procès-verbal de ces 

« opérations et leurs dossiers est sous vos yeux.
« Tout s’est passé dans l’ordre et le calme, et aucune réclamation n’a été reçue.
« Cependant il m’a été rapporté que des doutes avaient été émis et circulaient dans une partie du 

« public sur l’éligibilité de M. Wilkinson.
« Il est de mon devoir de Consul Général de vous signaler ces rumeurs afin d’appeler votre 

« attention sur ce cas particulier.
« M. Wilkinson n’a pas été automatiquement inscrit sur la liste électorale au moment de l’établis- 

« sement de celle-ci parce qu’il n’était pas alors contribuable.
« Il m’a demandé son inscription vers le 6 Janvier, indiquant qu’il remplissait les conditions de 

« l’article 2 paragraphe 2 de la charte municipale; qu’il occupait en effet, depuis le mois d’Octobre, 
« une maison sise 193, Route Gustave de Roissezon, qu’il y avait déjà ses domestiques et ses meubles 
« et que s’il n’y habitait pas personnellement encore c’était pour des raisons de convenances person- 
« nelles; que d’ailleurs il allait y habiter complètement et personnellement dès le soir même, et allait 
« immédiatement se faire inscrire sur le rôle de l’impôt locatif à dater du dernier trimestre 1925.

« Je lui répondis que s’il remplissait ces conditions, il n’était pas douteux qu’il remplirait les 
« conditions du paragraphe 2 et que j’autoriserai son inscription.

« Je donnai des instructions en conséquence à Mr. Legendre.
« M. Wilkinson a effectivement occupé sa maison, s’est fait inscrire sur le rôle de l'impôt locatif 

« et a payé les taxes du 4ème trimestre 1925, suivant quittance dont voici la souche. Cette quittance 
« a été datée du 5 Octobre bien que le paiement ait eu lieu dans les premiers jours de Janvier, parce 
«que, m’a dit M. Legendre, les quittances d’impôt locatif sont datées du jour à dater duquel l’impôt 
« est à percevoir.

« M. Wilkinson a donc été inscrit sur la liste électorale.
« J’estime, en ce qui me concerne, que cette inscription est parfaitement régulière, mais il appar- 

« tient au Conseil d’en décider en toute indépendance. »
Me du Pac de Marsoulies demande la parole :
« Monsieur le Président, je rends hommage aux scrupules qui vous ont inspiré en nous saisissant 

« de la question de la régularité de l'inscription de M. Wilkinson sur la liste électorale. Mais j’estime, 
« en ce qui me concerne, que cette question ne se pose même pas, étant donné qu’aucune réclamation 
« ne s’est produite soit avant le 18 Janvier, date de clôture de la liste électorale, soit même depuis lors.

« Il est vraiment regrettable que les gens qui font circuler de telles rumeurs n’aient pas le courage 
« d’en prendre publiquement la responsabilité.
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« En toute hypothèse, l’éligibilité de M. Wilkinson ne fait pas le moindre doute: il suffit, pour être 

«électeur, d’habiter la Concession Française avant la clôture de la liste électorale et d’avoir un loyer 
« supérieur à Tls. 30. L’article 2, paragraphe 2, est formel.

« Je propose donc la validation en bloc des opérations électorales. »
Le Conseil, à l’unanimité, valide les Elections du 19 Janvier 1926.
Vice-Présidence.—Le Président invite le Conseil à procéder à l’élection de son Vice-Président.
Il est procédé au vote par bulletin secret.
Le Président procède au dépouillement.
Les résultats sont les suivants :

Votants : 7
Abstentions : 2
Mr. Scbwyzer 4 voix
Mr. Dyer 3 »

Mr. Schwyzer est élu Vice-Président du Conseil Municipal.
Comités.—L'ordre du jour appelle la formation des divers Comités.
Me Du Pac de Marsoulies demande que le Comité du Personnel qui existait précédemment, soit 

rétabli.
Le Président fait observer que les questions relatives au personnel municipal ont été jusqu’ici 

soumises aux délibérations du Conseil en entier, et qu’il est préférable de voir continuer cette méthode. 
Du moins pour les cas de personnel que le Conseil jugerait devoir déférer pour examen et propositions 
au Comité du Personnel, ce Comité pourrait être rétabli.

Le Conseil approuve la manière de voir de son Président et procède à la désignation des Membres 
des Comités :—

MM. A. Du Pac de Marsoulies

i MM. A. Du Pac de Marsoulies MM. A. Chapeaux
Comité des Finances i W. J. N. Dyer Comité des Travaux

et du Contrôle ) L. Basset et des Parcs
I E. S. Wilkinson
i MM. A. Chapeaux

. , ™ . ) L. Blum .Comité du Personnel < Comité des Ecoles
i W. J. A. Dyer
1 E. S. Wilkinson

A. Du Pac de Marsoulies
L. Blum
F. Schwyzer

MM. L. Blum
A. Chapeaux
F. Schwyzer
H. J. Sheridan

Comité d’Hygiène L. Basset ,, . . „ .,Commission Foncière
B. Schwyzer
H. J. SHERIDAN

i MM. A. Chapeaux, titulaire
Commissaires Fonciers j L B1SSEI,

Gouverneurs 
de l’Hôpital

MM. Ch. Barrière, titulaire
Vyvyan Dent, »
F. Morin, suppléant
J. M. Tavares, »

MM. Dr. R. Poupelain
R. P. Maumus

Séances du Conseil et des Comités.—Le Conseil décide qu'en principe les séances du Conseil 
auront lieu le Lundi et celles des Comités le Jeudi.

Garde Municipale.—1.—Lecture est donnée de l’Ordonnance Consulaire N° 1 du 14 Janvier 1926 
en vertu de laquelle :

le Sieur Mouren Charles est incorporé comme Garde à titre provisoire, à compter du 4 Décembre 
1925 ; .

le Sieur Gioulis Georges est incorporé comme Garde, à titre provisoire, à compter du Ie Janvier 
1926.

Diverses nominations et mutations sont effectuées dans le Personnel Tonkinois et Chinois.
2.—Le Conseil prend connaissance d’une demande du Garde Solère qui, venant d’être réformé pour 

incapacité physique, sollicite un emploi sédentaire dans un Service Municipal.
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Après échange de vues,
Le Conseil regrette de ne pouvoir prendre en considération la demande du Garde Solère, aucune 

place vacante n’existant dans les Services Municipaux; il ne peut que confirmer sa décision du 7 Janvier 
accordant à cet Agent son rapatriement en France et une indemnité égale à 3 mois de solde à compter 
de son arrivée en France.

3.—Par rapport N®. 4 du 14 Janvier 1926, le Chef de la Garde demande que le tarif des Agents 
employés chez les particuliers, en vigueur depuis 1909, soit majoré dans la proportion suivante:

Tarif actuel Tarif proposé
Agent Tonkinois en permanence ...................................Tls : 45 Tls : 60

» » de nuit seulement................. .............. » 30 » 45
» Chinois en permanence.............. :............ .............. » 36 » 50
» » de nuit seulement.................................... » 24 » 36
» » pour 2 quarts............... .............. .............. )) 12 » 15

Le Chef de la Garde fait connaître, d’autre part, que son Service confectionne les tenues des gar­
diens privés et que le tarif de ces vêtements ne correspond plus aux prix de revient des matières 
premières et de la main d’œuvre.

11 demande, en conséquence, qu'une majoration soit appliquée et que le nouveau tarif ci-après soit 
mis en vigueur :

Nature des objets Prix actuel Nouveau prix
Complet d’hiver en drap.................................................$ : 16,00 $ : 20,00
Casquette en drap...................................................... :.....» 2,00 » 2,50
Jambières bleues.............................................................  » 1,00 » 1,25
Ceinturon en cuir ................................... ............. ........  » 2,00 » 2,50
Sifflet de Police................................................. ..... ......... » 0,50 » 0,65
Brodequins (la paire)....................... ..................... ........ : » 6,oo » 7,50
Souliers chinois...................................................... ......... » 1,00 » 1,25
Ecussons (la paire)......................... :..................... ......... » 0,80 » 1,00
Un jeu de boutons.................. ;.............................. ......... » 0,60 » 0,75
Chapeau de pluie (conique)................................. ......... » 1,00 » 1,25
Coifïre de chapeau en serge bleue.................... ......... » 0,75 » 0,95

» » en toile kaki....................... ......... » 0,60 » 0,75
Manteau de pluie.................................................... ......... » 10,00 » 12,50
Matraque en bois.......................................... .. ....... ........ » 0,50 » 0,65
Manteau d’hiver en drap...................................... ......... » 28,00 » 35,00
Tunique en toile kaki............................................
Pantalon en toile kaki...........................................
Jambières en toile kaki..................... '..................

......... » 4,50

......... » 4,00

... •..... » 1,00

» 5,65
» 5,00
» 1,25

Tenue d’hiver.......................................................... ......... » 22,00 » 27,50
Tenue d’été................ .............................................. ......... » 12,50 » 15,65

Le Conseil approuve les propositions ci-dessus du Chef de la Garde qui seront de suite appliquées.
Service d’incendie.—Par rapport du 14 Janvier, le Chef du Service d’incendie informe le

Conseil de l’accident survenu le 13 à l’auto-pompe l0r départ se rendant à un appel de feu.,
L’engin ayant dérapé, vint heurter un poteau de ciment et six occupants furent projetés à terre et 

blessés.
L’un d’eux, le pompier indigène Ah Fou, mourut des suites des blessures reçues.
Le Conseil décide de verser à la famille du défunt un secours de Tls : 250, les frais de funérailles 

étant à la charge de la Municipalité.
A ce sujet, le Conseil remercie ^Assurance Franco-Asiatique de sa participation de $ 100 à la sous­

cription ouverte en faveur de la veuve et des enfants de la victime.
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Sémaphore.—Le Conseil prend connaissance d’une lettre du R. P. Froc lui faisant part de sa 

rentrée en France pour raisons de santé.
Sur proposition de Mr. Blum, et en témoignage des services inappréciables rendus à la navigation 

et au public par le R. P. Froc, le Conseil décide de lui offrir une jumelle de marine, avec dédicace.
Subventions.—Le Conseil enregistre les lettres suivantes:—

HOPITAL SAINTE MARIE Changhai, le 16 Janvier 1926.

Monsieur le Président, °
Je viens de recevoir la lettre par laquelle Monsieur le Secrétaire de la 

Municipalité m’apprend que le Conseil a décidé de porter à Tls. 3.000 
1'allocation annuelle concédée à l’HÔpital Sainte Marie et je m’empresse de 
venir vous en exprimer mes très sincères remerciements au nom des chers 
pauvres pour lesquels nous travail Ions.

C ’ est avec joie que nous avions obtenu des Révérends Pères Jésuites 1 ’ au­
torisation de réserver 6 lits pour les indigents Européens, sans pré judice 
de ceux que nous leur avons tou j ours accordés jusqu’ici dans des cas parti­
culièrement dignes de compassion. Grâce au secours que vous voulez bien nous 
promettre, nous allons pouvoir nous organiser pour que les Chinois n’aient 
rien à perdre à ce changement de destination des lits et qu ’ ils bénéficient 
toujours plus largement de la Charité Française.

Daignez agréer, Monsieur le Président, ainsi que Messieurs les Membres 
du Conseil, l’assurance de ma reconnaissance et celle de mon humble mais 
très entier dévouement à vos bonnes œuvres.

Signé: Sr. MONSVERT.

Shanghai, January 15th 1926.
The Secretary

French Municipal Council,
Shanghai.

Sir, .
Russian Refugee School—180, Rue Chapsal

I hâve the honnour to acknowledge receipt of your letter of the llth 
January and on behalf of my Committee, I wish to thank the Council for their 
kindness in according a further subvention to the above School of $ 50.00 per 
month for the current year . I understand also that the School will be allowed 
free Municipal rates and taxes as formerly.

It is agreed that the Council shall, at any time, hâve the right of 
requiring production of the accounts of the School and also to be able at 
any time to inspect the permises.

Thanking you,
I am, Sir ,

Yours obedient servant,
Signed: SAMSON,

Chairman,
Supervisory Committee.

3
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CHINESE HOSPITAL. Shanghai, 18th January 1926.

The Secretary, 
French Municipal Council 

Shanghai.
Dear Sir,

I am in receipt of your letter N° 2415/D dated 16th inst. stating that the 
French Municipal Council has decided to increase their grant towards the 
funds of this hospital for 1926 to'Tls. 2,500.00. On behalf of the Committee, 
I would request you kindly to convey my very best thanks to the French 
Municipal Council for their kind considération of this institution and this 
tangible help, which will be very welcome indeed. The institution is doing 
an ever increasing work for the good of the Chinese population of this great 
city and it is, I am sure, worthy of your support.

Yours faithfully,
Signed: Geo. BAIN

Chairman.
Pédicabs.—Le Conseil examine la demande de la Compagnie “An Lee Pedicab C°” sollicitant 

l’autorisation de mettre en circulation des pédicabs sur la Concession Française.
Après échange de vues,
Le Conseil décide d’accorder l’autorisation de mettre en circulation des pédicabs sur la Concession 

Française, cette autorisation ayant un caractère essentiellement provisoire et étant limitée à une période 
de six mois à compter du Ie Février 1926.

La “An Lee Pedicab C°” devra d’autre part se conformer à tous les règlements sur la circulation 
et acquitter le montant de la licence de pédicab: $ 2 par mois.

Route Lorthon.—Le Conseil prend connaissance de la lettre suivante :
A. T. DOWNIE&A. M. COBBETT Shanghai, 16th January 1926.

The Secretary,
French Municipal Council, 

. Présent. .
Dean Sir,

We, undersigned, demand that an immédiate examination of the présent 
State of ‘ ‘Route Lorthon’ ’ be made by the authorities and that steps be taken 
at once to alleviate the annoyances to which we are now being subjected.

We also beg to State emphatically that unless the Council can see their 
way to giving greater considération to our rights as Residents of the French 
Concession, the payment of our Municipal Dues can only be made under the 
strongest protest.

Yours faithfully,
Signed: A. T. DOWNIE-5, Rue Ratard.

. A. M. COBBETT—7, Rue Ratard.
L’Ingénieur Municipal consulté a fait connaître que les travaux dé comblement de la mare seraient 

achevés fin Février.
A ce sujet, et sur proposition de Mr. Wilkinson, le Conseil rappelle ;
1°)—Que les camions et remorques servant au transport des ordures ménagères doivent être 

recouverts de toile pendant les charrois ;
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2°)—Que les fouilles des ordures doivent être strictement réprimées par la Police ;
3°)—Qu’en ce qui concerne plus particulièrement la Route Lorthon, le déchargement des camions 

soit effectué aussi loin que possible des résidences et que pour éviter la poussière les ordures soient 
arrosées.

C. F. T. E. E.—Redevances Tramways & Eau.—Les recettes réalisées par l’exploitation de ces Ser­
vices pendant le 48 Trimestre 1925 se sont élevées respectivement à Tls: 195.636,14 et à Tls: 129.612,98.

Les redevances dues à la Municipalité conformément à l’Avenant du Cahier des Charges sont de 
Tls. 4.192,20 d’une part, et de Tls. 2.777,42 d’autre part.

Le montant de la redevance à verser à la Municipalité de Nantao, suivant les termes de la Con­
vention du 8 Janvier 1921, est de Tls. 250,93.

Electricité.—Le Conseil enregistre la lettre suivante :—
C. F. T. E. E. Changhai, le 13 Janvier 1926.
N» M-849/PM

Monsieur le Secrétaire
du Conseil d’ Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Secrétaire,

Nous avons l’honneur de vous adresser les renseignements ci-après con­
cernant les consommations du mois de Décembre 1925:

ELECTRICITE . —Pointe en KW moyenne des maxima du mois :  4.716 Kw.
EAUX.—Consommation journalière moyenne 17.080 m3 .

» » maxima ................ 18.740 m3.
Veuillez agréer, etc....

Le Directeur 
Signé: MONSERAN.

Situation Financière.—La situation financière arrêtée au 22 Janvier 1926 est soumise au 
Conseil qui l’approuve.

La Séance est levée à 6 heures 30.
Signé: J. MEYRIER

F. SCHWYZER
L. BASSET
L. BLUM
A. CHAPEAUX
A. DU PAC DE MARSOULIES
W. J. N. DYER
H. J. SHERIDAN
E. S. WILKINSON
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Séance du Conseil du 1er Février 1926

L’an mil neuf cent vingt-six et le premier Février, à cinq heures du soir, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence de Monsieur 
J. Meyrier, Consul de France, Gérant le Consulat Général de France à Changhai.

Garde Municipale.—1.—Lecture est donnée de l’Ordonnance Consulaire N° 5 du 25 Janvier 1926 
en vertu de laquelle le Garde Solère Michel, est réformé pour raison de santé à compter du 16 
Janvier 1926, et diverses nominations et mutations sont effectuées dans le Personnel Chinois et le 
Personnel Tonkinois de la Garde Municipale.

2.—Sur proposition du Chef de la Garde, le Conseil accorde un secours de $ 263 à la famille du 
brigadier indigène N° 65 décédé des suites de maladie après 20 ans de service.

Droits de Quayage.—Suivant état fourni par l’Administration des Douanes Chinoises, la part des 
recettes revenant à la Municipalité Française pour le 4e Trimestre 1925, s’élève à Tls : 45.644,59, en 
augmentation de Tls: 7.138,13 par rapport au trimestre précédent et de Tls: 10.840,94 par rapport au 
trimestre correspondant de l’année 1924.

Caisse de Prévoyance.—Le Conseil prend connaissance d’une lettre du Président du Comité de 
Gérance de la Caisse de Prévoyance demandant au Conseil de bien vouloir porter de 400 à 800 taëls la 
rétribution annuelle allouée au Trésorier-Comptable de la Caisse, en raison de l’accroissement du travail 
de répartition des fonds depuis la transformation apportée aux dépôts le 1er Janvier 1926.

Après échange de vues,
Le Conseil décide de verser pour l’année en cours le supplément de rétribution demandé par le 

Comité de Gérance de la Caisse de Prévoyance.

Etablissements publics.—Par lettre du 15 Janvier, Mr. Misry demande l’autorisation d'ouvrir 
un Cercle Sino-Etranger, dénommé “International Commercial Club” sur la Concession Française.

Se basant sur l’avis défavorable émis par le Service "de la Police qui estime indésirable la présence 
d’un Cercle de cette nature sur la Concession, le Conseil regrette de ne pouvoir faire droit à la demande 
de Mr. Misry.

Motocyclettes.—Le Secrétaire soumet au Conseil le modèle de plaques émaillées et de disque 
suggéré par le S. M. C. pour les motocyclettes.

Le Conseil estime qu’il n’y a pas nécessité d’apporter de changement au système actuellement en 
vigueur pour ce genre de véhicules.

Les raisons qui ont motivé les changements apportés aux Règlements sur les automobiles n’existent 
pas pour les motocyclettes dont le nombre en circulation est d’ailleurs assez restreint.

Le Secrétaire est chargé d’écrire en ce sens au S. M. C.

Bicyclettes.—Par décision du 19 Octobre 1925, le Conseil avait décidé que les plaques de bicyclet­
tes pour 1926 (Concession Française) seraient cédées aux intéressés au prix coûtant : 0,25 l’unité.

Me du Pac de Marsoulies fait remarquer que cette mesure n’ayant pas été adoptée par le S. M. C., a 
soulevé des réclamations de la part de certains contribuables.

Après échange de vues,
Le Conseil décide de rapporter sa décision du 19 Octobre 1925 et charge le Secrétaire de faire rem­

bourser aux intéressés le montant perçu à titre de cession de plaques de bicyclettes.
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Comité des Travaux.—Le Conseil prend connaissance du Procès-Verbal ci-après du Comité des 

Travaux :

Séance du Comité des Travaux du 28 Janvier 1926

L’an mil neuf cent vingt-six et le vingt-huit Janvier, à cinq heures et quart du soir, les Membres 
du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la 
présidence de Monsieur A. Chapeaux.

Trottoirs.—Roule Ralard.—Le Comité prend connaissance du rapport ci-dessous: ;
« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 27 Janvier 1926.

« N° CR/JP. 817

« BULLETIN DE COMMUNICATION AU SECRETARIAT
« Monsieur le Secrétaire,

« Roule Ratard—Débouché sur Avenue Foch.

« J’ai l'honneur de vous transmettre les 2 lettres de MM. Davies & Brooke du 13 Novembre 1925 et 
« du 16 Décembre 1925 au sujet de l’aménagement du trottoir Avenue Foch—Route Ratard.

« Ce trottoir comportant 61 mètres de dalles et bordures et 183 mètres de macadam, reviendrait à 
Tls. 292,80. Comme cette partie a été élargie, qu’il y a eu expropriation, je vous serais très obligé de 
« me faire savoir si ce devis doit être transmis aux intéressés ou si la Municipalité le prend à sa charge.

« Il y a plus de 44 mètres de trottoir à aménager à la suite d’un lot de MM. Davies & Brooke, dont 
« le montant de la dépense est Tls. 211,20.

« L’aménagement de la Rue Ratard au débouché de l’Avenue Foch comportant 525 mètres de chaus- 
« sée sur fondation rocaille dont le montant de la dépense est Tls. 945, au cas où la Municipalité prendrait 
« l’ensemble de ces travaux à sa charge, un crédit global de Tls. 1.499 serait à inscrire au budget: 
« “Travaux votes en cours d’année”.

« L’Ingénieur en Chef,
« Signé : H. de BOISSEZON. »

Considérant que les trottoirs étaient déjà aménagés avant l’expropriation, le Comité est d’avis de 
les rétablir aux frais de l’Administration Municipale et propose l’ouverture du crédit nécessaire à inscrire 
au Budget Extraordinaire. (Tls. 1.499).

Voirie.—Avenue Joffre.—Le Comité recommande au Conseil l’ouverture d’un crédit de Tls. 585,00 
pour l’aménagement de la chaussée de l’Avenue Jofïre à la hauteur de l’immeuble de l’“I. S. S.”, 
travaux rendus nécessaires par suite de la réduction des trottoirs à cet endroit.

Avenue Joffre.—a)—Lecture est donnée de la lettre et du rapport ci-après:
« J. A. OFFOR Shanghai, 29th December 1925.

« Secretary,
« French Municipal Council,

« Dear Sir,
« 820 Avenue Joffre—B. C. Lot 6164.

« Your letter of the 18th November with ènclosure addressed to Messrs. McNeill, Wright & Holborow.
« I am asked to deal with this matter, as Messrs. Butterfield & Swire are intérested in the Property.

4
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« I note you ofïer Tls. 403,60 the land, and also undertake to rebuild the wall. In addition to the wall, 
« there is a Watchmen’s Lodge, trees, fence, etc. I hâve called for tenders: Messrs. Sin Jin Kee is the 
« lowest. He quotes Tls. 912, to which add Architect’s Commission 5%.

« If agreeable to your goodselves, the owner would prefer you to pay him for the work of rebuil- 
« ding the wall, etc., as above: I do not think the Council could do it cheaper. Kindly let me know 
« whether you are agreeable.

« Yours faithfully,
« Signed: J. A. OFFOR.»

Suivant avis de l’ingénieur Municipal, lé Comité est d'avis d’autoriser le paiement de l’indemnité 
demandée par Mr. Ofior.

b)—Communication est donnée de la lettre suivante : / . .

« Mme KOU LOU ZE Changhai, le 18 Janvier 1926.

« Municipalité Française.

« Messieurs,
« J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre par laquelle vous m’informez que mes maisons 

« portant les Nos 666, 668 et 670, Avenue Joflre, devront être démolies en vue de la mise à l’alignement 
« de cette voie.

« En raison des fortes dépenses à engager pour la reconstruction de ces maisons et étant donné mes 
« moyens très limités, je vous demande de bien vouloir m’autoriser à démolir seulement la partie frap- 
« pée d’alignement sans entreprendre la reconstruction des immeubles existants, ce qui m’éviterait de 
« vous adresser, avec le nouveau plan à l’appui, une demande de permis de reconstruction.

« Veuillez agréer, etc...

« Signé : Mme. KOU LOU ZE »

Le Comité est d’avis d’accorder en principe l’autorisation ci-dessus, sous réserve bien entendu que 
la nouvelle façade ne manque pas d’esthétique. i

c)—Lecture est donnée du rapport et de la lettre ci-après:

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 18 Janvier 1926.

« N° 792

« BULLETIN DE COMMUNICATION AU SECRETARIAT

« Monsieur le Secrétaire,
« J’ai l’honneur de vous informer que nos services ayant remarqué un empiètement sur l’alignement 

« par poteaux des entrées N° 1410, Avenue Jofïre, nous avons signalé le fait à l’Asiatic Petroleum, 
« propriétaire.

« Je vous transmets la réponse de cette Compagnie pour être présentée au prochain Comité des 
« Travaux.

« L’Ingénieur en Chef,
« Signé: H. de BOISSEZON.»
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« THE ASIATÏC PÉTRÔLEÜM C°. (N. C.) Ltd. Shanghai, 14th January 1926.

« Engineer-in-Chief,
« Public Works Department,

« French Municipal Council.
« Dear Sir,

« Owing to a misunderstanding flve gâte piers to the front boundary wall hâve been allowed to 
« projet 4 1/2” over the foot path.

« We should be glad if you would allow these to remain and we are willing to eut these back in 
« the future should you so desire at our own expense and without compensation.

• « Thanking you in anticipation,
« We are, Dear Sir,

« Yours faithfully,
« Signed; ASIATIC PETROLEUM C» (N. C.) Ltd.»

Le Comité est d’avis de laisser subsister pour le moment les poteaux en question à leur emplace­
ment actuel, sous réserve que l’"Asiatic Petroleum C®. (N. C.), Ltd.” s’engage à les replanter à l’aligne­
ment de,1a voie publique à la première réquisition du Conseil et sans frais pour ce dernier.

Routes nouvelles.—A)—Route G.—Entre les Rues Amiral Rayle et du Marché.—Le Comité donne 
son approbation au plan du tracé de cette nouvelle voie, tel qu’il est présenté par l’ingénieur Municipal.

Toutefois, les travaux d'ouverture de la route ci-dessus ne pourront être entrepris que sur une 
décision du Conseil.

B)—Rue Massenet prolongée jusqu’à ïAvenue Joffre.—Communication est donnée de la lettre ci-après : 
« PALMER & TURNER Shanghai, 31st December 1925.

« The French Municipal Council,
« Shanghai.

« Dear Sir,
« CADASTRAL LOTS 4143/4.

« On behalf of Mr. T. Wallace, the bénéficiai owner of the above lots, we beg to lodge a strong pro- 
« test against the proposed scheduling of a large area for the extension of Rue Massenet.

« Negotiations for the sale of Lot N° 4143 were recently completed and a scheme for the development 
« of the property prepared. The scheduling of a road through this property would necessitate cancella- 
« tion of ail négociations and resuit in a serious financial loss to our client.

« We trust, therefore, that under the circumstances the Council will see their way to cancel the 
« proposed road through the above lots.

« Yours faithfully,
« Signed: PALMER & TURNER. »

Le Comité est d’avis de faire savoir à MM. Palmer & Turner qu’il n’est pas pour le moment dans 
les intentions du Conseil de procéder à l’ouverture de la voie en question, la propriété sus-visée restant 
bien entendu frappée d’alignement.

Poste Nord.—Le Comité ne croit pas devoir émettre un avis favorable pour l’achat d’un terrain 
situé au centre de l’ancienne Concession pour y édifier le nouveau Poste Nord, en raison des fortes 
dépenses qui en résulteraient.

11 estime que ce poste de police pourrait être reconstruit à l’angle des Rues Vincent Mathieu et 
Consulat sur le terrain de la Municipalité.

L’Ingénieur Municipal pourrait préparer un projet dans ce sens.
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Ordures ménagères.—Communication est donnée du rapport ci-dessous:—

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 16 Janvier 1926.

« N° R. 662
« ORDURES MENAGERES-DEMANDE DE MATERIEL

« Monsieur le Secrétaire,
« J’ai l’honneur de porter à votre connaissance l’état actuel de l’enlèvement des ordures ménagères :

Arrondis­
sement

Cube d’ordures 
journalier

Nombre de 
tombe­
reaux

Nombre 
de 

voyages

Nombre 
de 

camions

Nombre 
de 

voyages
Heures 

de travail

1 183 m3 20 60 2 6 5h.30 à 10h.30
2 116 m3 12 26 5 19 5h.3O à lOh.
3 50 m3 9 18 1 2 5h.3O à 10h.30

« L’enlèvement des ordures se termine donc entre lOh et 10h.30. Or pour satisfaire aux règles 
« de l’hygiène et au Règlement Municipal, cet enlèvement devrait être complètement terminé à 9h. 
« (Marchés exclus).

« Si nous considérons que le cube enlevé en 1924 a été de 111.913 m3., que ce cube a été en 1925 
« de 121.622 m3., que le cube d’ordures est en augmentation constante, nous constatons que le matériel 
« dont nous disposons est devenu insuffisant. Si ce matériel nous permet de terminer actuellement 
« l’enlèvement entre lOh. et 10b 30, nous ne devons pas oublier que dans le mois de Mai les 5 camions 
« Renault seront uniquement employés au transport du béton d’asphalte Comme nous disposons de 13 
« camions il nous restera donc 8 camions, c’est-à-dire le nombre strictement nécessaire à nos besoins, 
« et à ce moment le Service pourra fonctionner à la condition qu’aucune réparation ne soit à effectuer.

« Il nous faut donc, dès maintenant, acquérir 5 camions de 3 tonnes (nous n'avions prévu 
« au Budget que 3 camions de 3 tonnes, mais les conditions ont changé depuis l’établissement de notre 
« budget de prévisions).

« Etant donné l’extrême urgence, nous vous demandons de réduire au strict minimum le délai de 
« l'adjudication ainsi que celui de livraison.

« Les camions devraient nous être livrés au plus tard pour fin Mai en vue de pouvoir nous per­
ce mettre de commencer nos travaux de béton d’asphalte à cette époque et réaliser ainsi le programme 
« impératif qui nous est imposé (track de tramways sans rails).

. « L'Ingénieur en Chef,
« Signé: H. de BOISSEZON. »

Le Comité suggère au Conseil la mise en adjudication de 3 camions automobiles.
La dépense serait à imputer au Budget Extraordinaire, Chapitre III, Art. I.
Abattoirs municipaux.—Le Comité prend connaissance du rapport suivant:

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 13 Janvier 1926.

« N° 782
« BULLETIN DE COMMUNICATION AU SECRETARIAT

« Monsieur le Secrétaire,
« Hangar aux Abattoirs (Entreprise Nee Kee).

« J’ai l’honneur de vous informer que la construction du hangar aux Abattoirs est terminée.
« Le travail ne donnant lieu à aucune remarque, la réception provisoire pourrait donc en être faite.
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« D’autre part, le Cahier des Charges prévoit un délai de 3 mois et une prime à l’avancement fixée 

« à 50% des retenues pour retard, soit une prime de Tls. 5,00 par jour. Le délai étant fixé par l’Ordre 
« de Service du 3 Novembre 1925, l’entreprise est en avance de 23 jours. Nous demandons que la prime 
« (soit Tls. 115,00) lui soit allouée.

« L’Ingénieur en Chef
« Signé: H. de BOISSEZON.»

Le Comité, qui donne son accord aux propositions de l’ingénieur Municipal, charge les Services de 
procéder à la réception provisoire de cette construction.

Signaux de trafic.—Communication est faite des rapports ci-après:
« GARDE MUNICIPALE Changhai, le 18 Janvier 1926.

« N° 38 l
« SERVICE DU TRAFIC

« Le Chef de la Garde
« à Monsieur l’ingénieur.

« Par suite du déplacement des poteaux en ciment, Avenue Pétain, l’indication “Ralentir” située au 
« Nord de l’Ecole Américaine a été enlevée. Demande à la replacer sur le côté Est de la chaussée.

« Redemande l’installation d’urgence, en vue de l’ouverture prochaine du nouveau Cercle Sportif, 
« de 3 refuges avec poteaux à signaux lumineux et disques :

« 1 à l’angle Jofïre—Cardinal Mercier 1 à l’angle Bourgeat—des Sœurs
« 1 à l’angle Bourgeat—Roi Albert.

« Comme suite à la décision du Conseil en date du 23 Décembre 1925, demande l’installation de 4 
« signaux lumineux “Ralentir” au carrefour Lafayette-Picbon :

« 2 Rue Lafayette, 1 de chaque côté de la Route Pichon :—1 face à l’Ouest et 1 face à l’Est.
« Route Pichon, 1 de chaque côté de la Route Lafayette :—1 face au Nord et l’autre face au Sud.

« Transmis à Monsieur l’ingénieur,
« Le Chef de la Garde,

« Signé : E. FIORI »

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 23 Janvier 1926

« No. CR/JP. 806
« BULLETIN DE COMMUNICATION AU SECRÉTARIAT

« Monsieur le Secrétaire,
DISQUES DE CADREEOUB

« J’ai l’honneur de vous transmettre la demande du Chef de la Garde tendant à l’implantation de 3 
« disques de carrefour :

« 1 Avenue Jofïre—Rue Cardinal Mercier 1 Angle Rue Bourgeat—Route des Sœurs
« 1 angle Rue Bourgeat—Avenue du Roi Albert.

« Le prix d’un de ces disques placé est de Tls. 60.
« Je vous serai très obligé de soumettre cette question au Comité des Travaux.

« L’Ingénieur en Chef
« Signé : H. de BOISSEZON. »

« N. B.—Le disque angle Rue Bourgeat—Avenue du Roi Albert ne pourra être placé immédiatement, à cause des garages 
« qui ne sont pas encore démolis. »

Le Comité recommande l’ouverture des crédits nécessaires à l’installation des signaux demandés 
par le Service du Trafic.

5 '
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Eclairage public.—a).—Lecture est donnée des rapports suivants :

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 9 Janvier 1926.

« N°. R. 660
« ECLAIRAGE PUBLIC—EXTENSION RESEAU

« ROUTE CARDINAL MERCIER (Bourgeat à Foch)

« L’ouverture de la Route Cardinal Mercier entre la Rue Bourgeat et l’Avenue Foch nécessite l’instal- 
« lation de 10 lampes de 150 Watts (sur poteaux béton de la C. F. T. E. E. et consoles ordinaires) et de 
« 1 lampe de 300 Watts au carrefour Ratard—Mercier (suspension axiale).

« L’Ingénieur en Chef,
' « Signé: H. de BOISSEZON. »

« N°. R. 664
« ECLAIRAGE PUBLIC RUE BRENIER DE MONTMORAND (Zikawei à Observatoire)

« L’éclairage de cette voie nouvelle nécessitera l’installation de 10 lampes de 50 Watts. (1 lampe 
« tous les 2 poteaux).

« La dépense d’installation pourrait être supportée par le Budget Extraordinaire (Imputation 5.6.2.). 
« Quant à celle de consommation, sa valeur devrait être portée en supplément au crédit 4.6.1.1.

« L’Ingénieur en Chef,
« Signé: H. de BOISSEZON ».

Le Comité propose au Conseil le vote des crédits nécessaires à l’installation de l’éclairage public 
sur les artères ci-dessus.

b).—Le Comité est d’avis de procéder à un appel d’offres pour la fourniture de 300 consoles d’éclai­
rage public et donne son approbation au cahier des charges présenté par l’ingénieur Municipal. 
Le Comité demande, toutefois, qu’un modèle de ces consoles lui soit présenté avant la mise en 
adjudication.

c.)—Pour les voies d’une largeur de 50 pieds et au-dessus, le Comité est d’avis d’adopter le système 
d’éclairage en quinconce.

Pour les voies d’une largeur inférieure à 50 pieds, le système d’éclairage unilatéral pourrait être 
conservé.

Etablissements publics.—Lecture est donnée des comptes-rendus ci-après de la Commission 
des Etablissements Publics :
« E. P. 2. « Changhai, le 26 Janvier 1926

« COMMISSION DES ETABLISSEMENTS PUBLICS
c COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 8 JANVIER 1926

« Les Membres de la Commission se sont réunis le 8 Janvier 1926, à 2h.3O de l’après-midi, sous la 
« présidence de Mr. Rémuzat.

<? Hôtel Ming Lee, Rue du Consulat, angle Rue Laguerre.—La Commission adopte les propositions de 
« Mr. le Capitaine du “Torrent”: il y a en conséquence à imposer:

« - trois robinets de secours sous la cage d’escalier central, un à chaque étage, avec un tuyau 
« arrivée de 100 m/m, une colonne montante de 60 m/m et 3 prises de 40 m/m, modèle de robinet en 
« vue au Service du “Torrent”;

« —un escalier supplémentaire dans la cage existante, ou dans le passage en arrière formant 
« escalier de secours, à l’Est de celui qui existe déjà ;

« —pose des écriteaux éclairés la nuit, portant inscription “Sortie”.
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« Compagnie. Cm Tsang, 346 Hue Lafayette.—Considérant qu’il s’agit maintenant d’une fabrique de 

«carrosserie, atelier de peinture, la Commission accepte de lui accorder l’autorisation demandée. 
« Il reste entendu que cette autorisation est toujours accordée à titre provisoire pour une durée d’un an. 
« L’intéressé ne devra ni effectuer des réparations de machineries ni déposer des voitures de location. 
« Il devra en outre s’engager à remplacer sa paillotte par une couverture en tôle, sitôt que ses moyens 
« le lui permettront. Les précautions habittuelles devront être prises, sable, extincteurs chimiques, 
« seaux d’eau, etc....

« Aronovsky — Demande d’autorisation pour un dépôt d'autocamions sur un terrain situé Route de 
« Zikawei en face du Concasseur. ,

« En ce qui concerne les installations actuelles, l’autorisation pourrait être accordée pour la période 
« nécessaire à l’étude d’un projet complet d’installation. Toutefois, il y a lieu de prévoir dès maintenant 
« des constructions tout au moins en bois et tôles ou tuiles pour former des logements du personnel 
« et atelier de travail; seules les remises pourraient être faites sous les paillottes.

« En plus, les logements doivent se trouver en bordure de la route de façon à avoir les dégagements 
« directs sur la voie publique.

« Une construction en matériaux incombustibles devrait être faite pour déposer les récipients vides 
« de gazoline et huiles.

«Les mesures de précautions habituelles devraient être prises: à savoir: extincteurs chimiques, 
« sable tin et seaux d’eau et les écriteaux portant “Défénse de fumer” seraient installés à des emplace- 
« ments bien en vue.

« Immeuble à appariements Avenue du Roi Albert, en face de l’institut Franco-Chinois.—La Commission 
« n’a aucune objection au sujet de cet immeuble.

« The China ^un Motion Picturc Co., 38 Route Doumer. —Demande d’autorisation pour construire une 
« chambre claire pour établissement de prise de vues cinématographiques. L’autorisation pourrait être 
« accordée à condition qu’il n’y ait des plaintes justificiables des voisins. En outre l’intéressé devra 
« s’engager à se soumettre aux règlements en vigueur et à venir, relatifs à ce genre d’établissement. 
« Les précautions devraient être prises contre l’incendie, précautions qui seront imposées par le Service 
« compétent. Tout bruit nocturne et tout spectacle contre les bonnes mœurs sont expressément inter- 
« dits.

« Les inspections sont terminées à 4 heures.
« Vu et transmis

« L’Ingénieur en Chef
« Signé: H. de BOISSEZON.»

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, Je 28 Janvier 1926.

« E. P. 3.
« COMMISSION DES ETABLISSEMENTS PUBLICS

« Compte-rendu de la. réunion du 22 Janvier 1926
« Les Membres de la Commission se sont réunis le 22 Janvier 1926, à 2 h. 30 de l’après-midi, sous 

« la présidence de Mr. Rémuzat.
« Lee Lee Garage.—Demande d’autorisation pour construire un garage de voitures de location sur 

« portion du Lot Cadastral 2147, en bordure de la Rue Chapsal, au Nord de la Rue Lafayette.
« L’autorisation pourrait être accordée à condition que l’intéressé s’engage à se conformer aux 

« règlements en vigueur et à venir sur ce genre d’établissement; les précautions habituelles seront 
« prises: extincteurs chimiques, sable, seaux d’eau, etc...

« La séance est levée à 3 heures.
« Vu et transmis

« L’Ingénieur en Chef
«Signé. H. de BOISSEZON.»



— 20
«Nous attirons particulièrement l’attention du Conseil sur la façade du bâtiment qui doit être 

« entièrement ouverte. Il serait, à notre avis, préférable de laisser seulement 2 portes, les autres ouver- 
« tures étant aménagées en vitrines ou fermées par des murs.

« L’Ingénieur en Chef
• « Signé ; H. de BO1SSEZON. »

a) —Dépôt “Aronovsky”.—Le Comité propose qu’un permis non renouvelable soit accordé et pour 
une durée de 6 mois seulement.

b) —Le Comité donne son approbation aux autres propositions de la Commission.

Permis de construire.—a).—Le Comité est d’avis d’accorder les permis de construire ci-après, 
les plans fournis étant établis conformément aux Règlements Municipaux:

1°—Route Hervé de Siéyès—F. C. Lot 1805.—Une boulangerie européenne;
2°—Route de Zikawei —Lot Cadastral 5120.—Une fabrique de sauce;
3°—Route Frelupt.—NP’ Brault, 1 école.—Exiger des tuiles rouges;
4°—Route Dollfus—Lots Cad. 4046, 4041.—13 maisons chinoises à étage avec boutiques. Exiger des 

tuiles rouges ;
5°—Rue du Lieutenant Pétiot—Lots Cad. 3570, 3571-3572.—20 maisons chinoises à étage ;
Qo—Due du Marché—Lot Cad, 2537—25 maisons chinoises à étage. Exiger les passage à 10’;
7°— Rue du Marché—Lot Cad. 2558b.—5 maisons chinoises à étage;
8°—Route Conty—Lot Cad. 3030.—10 maisons chinoises à étage. .
b). Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance des permis ci-après :
ln—Route de Zikawei—Lot Cad. 752b.— 4 maisons chinoises sans étage. Construction rudimentaire et 

insalubre ; •
2°—Route de Zikawei—Lot Cad. 5071.—5 maisons chinoises sans étage. Construction rudimentaire 

et insalubre ;
3°—Avenue Pétain—Lot Cad. 13381/81.—28 maisons européennes en terrasse. Améliorer la façade 

sur l’Avenue Pétatin qui manque d'esthétique.

Budget extraordinaire.—Le Budget extraordinaire tel qu’il avait été voté .en séance du Conseil 
du 7 Janvier 1926 s’établissait comme suit:—

Budget extraordinaire 1926

RECETTES Taëls DÉPENSES Taëls

Taëls
En banque au 31 Décembre

1925 ............................ 18.786,55
En dépôt à l’L S. S. au

31 Décembre 1925......  1.390.000,00

Emprunt à réaliser................ ;..................
1.400.786,55

858.168,45

Titre V........................................................2.266.955,00

2.266.955,00 2.266 955,00

Conformément à la décision précitée, le Comité examine le programme des travaux à exécuter par 
ordre d’urgence selon les disponibilités en caisse.

Le Comité prend connaissance de l’état des crédits reconnus indispensables pour l’Exercice 1926.
Cet état fait ressortir une disponibilité de Tls : 502.780,55
Le Comité propose de retenir certains crédits, les travaux correspondants pouvant être différés.
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60.340,00

, En ce qui concerne le réseau téléphonique, le Comité estime qu’il serait préférable d’en abandonner 
la pose et il suggère que l’Administration Municipale examine la possibilité de s’en défaire aux meil­
leures conditions.

Après examen du programme des travaux à exécuter par ordre d’urgence, le Comité soumet au 
Conseil les propositions suivantes :

CHAPITRE i — Voirie.— Tls:
Art. 1.—Report de l’Exercice 1925 5.000,00

» 2.—Travaux en cours :—
Sect. 1.—Avenue Jofïre—Suppression piste, trottoirs 17.065,00

» 2.—Route Delastre 1/2 viabilité (Frelupt à Zikawei) 1.215,00
» 3.—Rue Ratard, Ouest Amiral Courbet 1.900,00
» 5.—Avenue Haig, élargissement, drainage 6.700,00
» 7.—Avenue du Roi Albert, trottoirs et suppression piste 5.605,00
» 8.—Route Frelupt (Roi Albert à Gbisi) 3.555,00
» 9.—Rue Bourgeat, Roi Albert à Mercier 4.800,00
» 10.—Route Cardinal Mercier, 1/2 viabilité 4.500,00
» 12.—Dragage Crique de Zikawei 15.000,00

» 3.—Tra vaux neufs
Sect. 1.—Rue Chapsal—drainage et viabilité (Observatoire à Conty) 4.800,00

» 5.—Rue Bourgeat—drainage et 1/2 viabilité (Roi Albert
à Doumer) 9.000,00

» 6.—Route Magy—drainage 1.000,00
» 8.—Route Ratard—élargissement Est de la Rue Amiral Courbet 6.000,00
» 9.—Boulevard des 2 Républiques—pavage cubique (Château

d’Eau à Montauban) 8.300,00
» 11.—Trottoirs neufs 16.320,00
» 12.—Avenue Edouard VII—modification alignement et drainage 7.400,00
» 14.—Divers—disques de carrefours, remblaiement de mares 3.500,00
» 15.—Béton d’asphalte pour railless 52.587,00
» 16.—Quai de France—Béton d’asphalte 16.000,00
» 17.—Rue Wagner prolongement 3.325,00
h 18.—Route Picard Destelan 2.540,00
» 20.—Travaux imprévus à voter en cours d’année (Chemins

Municipaux, etc....) 10.000,00
------------ 140.772,00

CHAPITRE 2.—Architecture.—
Art. 1.—1°) Report de l’Exercice 1925.

2°) Remboursement cautionnements
2.500,00
2.500,00

» 2.—Travaux en Cours:
Sect. 1.—Camp Militaire

Cautionnement
15.000,00
1.500,00

» 2.—Stand pour tir au révolver
» 3—Garage pour autos mitrailleuses
» 4.—Poudrière

2.000,00
2.000,00
4.500,00

------------- 25.000,00

à reporter. 236.112,00
6
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Art. 3.—Travaux Neufs :

Sect. 3.—Maisons Municipales (logements ’olice)
» 6.—Poste Nord
» 14.—Prisons détenus pour dettes, Poste Central
» 15.—Poste d’incendie Château d’Eau
» 16.—Sémaphore
» 17.—Hangar Abattoirs
» 18.—Dépôt 3° Arrondissement

CHAPITRE 3—Matériel.
Art. 1.—Achat 3 camions de 3 tonnes

» 2.—Achat d’un tour
» 3.—Achat d’appareils essai béton d’asphalte
» 5.—Achat d’une échelle automobile (éclairage publié
» 6.—Achat d’une grue pour le Contrôle
» 7.—Réparations au Ponton N° 4
» 8.—Achat d’un cylindre tandem
» 9.—Distributeur d’essence pour la Police
» 10.—Achat ambulance automobile

CHAPITRE 4.—Domaines.—
Art. 1.—Expropriations

CHAPITRE 5.—Personnel Auxiliaire.—
Art. 1.—Soldes

CHAPITRE 6.—Eclairage Public.—
Art. 1.—Sect. 1.—Transformation Eclairage Public

» 2.— » » » en supplément
» 3.—Signaux de Trafic

CHAPITRE T.—Service des Parcs, Jardins & Plantations.—
Art. 1.—Aménagement Square Paul Brunat

» 2.—Jardin Public de l’Avenue Pétain
» 3.—Porte et clôture Parc de Koukaza
» 4.—Chaudière pour les serres.
» 5.—Plantations sur nouvelles routes

CHAPITRE 8.—Défense de la Concession.—
Art. 1.—Compagnie Française de Volontaires

» 2.—Police Spéciale Volontaire
» 3.—Compagnie Chinoise de Volontaires
» 4.—Fanfare
» 5.—Matériel de défense
» 6.—Travaux de défense

CHAPITRE 9.—Divers.—
Art. 1.—Foyer du Marin

» 2.—T. S. F.
» 4.—Rachat du Camp de Koukaza.
» 5.—Rachat du Cercle Sportif (solde)
» 6.—Achat d’un marégraphe

Soit:—
En caisse
Dépenses à engager
11 reste donc disponible

Report. . . 236.112,00
80.000,00
80.000,00
25.000,00
72.000,00
12.000,00
2.000,00

10.000,00
—---------- 281.000,00

12.000,00 
2.000,00 

600,00 
2.500,00 

750,00
2.500,00 
6.000,00 

700,00
3 300,00

300.000,00

10.300,00

12.000,00
7.000,00
6.000,00

------------- 25.000,00

1.300,00 
9.500,00 
9.000,00

790,00 
1.900,00

5.410,00 
2.600,00 
2.650,00
4.884,00

42.000,00
27.500,00

20.000,00
10.000,00 
7.600,00

80.000,00 
1.000,00 

Total Tls. 1.108.896,00

Tls. 1.408.786,55 
Tls. 1.108.896,00 
Tls. 299.890,55
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Rue Chapsal.—Le Comité propose l’ouverture des crédits inscrits au Chap. 1—3—1 du Budget 

Extraordinaire pour permettre au Service des Travaux d’effectuer sans retard la mise en viabilité de la 
Rue Cbàpsal qui devra desservir le Cimetière de Lokawei, en remplacement du chemin actuel qui a 
été cédé à la C. F. T. conformément aux accords du 14 Décembre 1925.

Trafic.—Le Comité suggère qu'un Agent de police soit placé pour réglementer le trafic au carrefour 
Lafayette—Massenet. Ce coin est particulièrement dangereux pour la circulation automobile.

La séance est levée à 8 heures.
Signé: A. CHAPEAUX

A. DU PAC DE MARSOULIES
F. SCHWYZER

Ordures ménagères.—Le Conseil charge le Secrétaire de rappeler dans le Bulletin Municipal le règle­
ment concernant l’enlèvement des ordures ménagères.

Le Conseil demande d'autre part au Président de bien vouloir donner des instructions au Service 
de la Police afin de réprimer l’épandage des ordures sur les trottoirs, soit par les domestiques, soit par 
les mendiants.

Poste Nord.—Le Conseil, à l’unanimité des Membres présents, décide de réserver un emplacement à 
l angle de la Rue du Consulat et Rue Vicent Mathieu (lot cad. 89;, pour la reconstruction du Poste Nord.

Le Service des Travaux est chargé de préparer d’accord avec le Chef de la Garde un avant-projet, 
tenant compte du fait que le Poste de J'Est sera réduit à une permanence de police.

Eclairage public.—Le Conseil charge le Service du Contrôle de préparer un projet d’amélioration 
progressive de l’éclairage public des voies les plus larges et les plus fréquentées.

11 semble qu’un système d’éclairage en quinconce donnerait les meilleurs résultats.
En ce qui concerne les poteaux d’éclairage de la Rue Bourgeat, il y aurait lieu d’en améliorer 

l’esthétique.
Le signal lumineux fixe placé sur la chaussée au carrefour Fergusson—de Boissezon sera remplacé 

par un appareil d’un autre modèle pouvant s’enfoncer dans le sol au passage d’une voiture.
Réseau téléphonique.—Le Conseil décide la vente du matériel d’avertisseurs d’incendie. Il charge le 

Service des Travaux de préparer une notice sur ce matériel, notice qui sera remise aux Maisons 
susceptibles de s’intéresser à cette affaire.

Les autres propositions du Comité sont adoptées

C. F. T. E. E.—Service des Eaux.—Travaux neufs 1925.—Amortissements.—Le Conseil prend 
connaissance de la lettre N° 861/PM du 26 Janvier 1926 de la Compagnie transmettant au Conseil les 
tableaux des amortissements contractuels se rapportant aux dépenses inscrites au compte “Concession— 
Eaux”, Travaux Neufs et Grosses Réparations

Le décompte des sommes à porter à ce titre s’élève pour l’année 1925 à Tls: 34.007,01.
Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Conseil décide d’approuver en principe les relevés 

présentés par la Compagnie à inscrire pour l’année 1925 au compte “Amortissement”.

Cercle Français.—Me du Pac de Marsoulies relate au Conseil les circonstances dans lesquelles 
un incendie a détruit les locaux du Cercle Français, Avenue Joffre.

Le Cercle sera inhabitable pour une période de deux mois, et Me du Pac de Marsoulies demande 
que pendant ce temps, nécessaire pour effectuer les réparations, les Membres du Cercle Français puis­
sent se réunir dans la salle de bar et dans la salle de lecture de l’ancien Cercle Sportif.

Le Conseil fait droit à la requête de Me du Pac de Marsoulies qui, en sa qualité de Président du 
Cercle, remercie le Conseil de cette marque de bienveillance.

L’Architecte Municipal s’entendra avec le Comité du Cercle Français en vue des dispositions à 
prendre.
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Situation financière.—La situation financière au 29 Janvier 1926 s’établit comme suit:

SITUATION FINANCIÈRE AU 29 JANVIER 1926

Le Secrétaire du Conseil 

Chef du Personnel et du Service du Contrôle 

Signé: P. LEGENDRE.

Solde créditeur général au 1er Janvier 1926..................................
Budget Ordinaire.—

Recettes du 1er Janvier au 29 Janvier 1926................................
Dépenses ,, ,, ,, ................................

Tls:

.. 253.863,92
... 190 522,98

Tls. c. Tls. c.
1.520.140,48

Excédent des Recettes................................................
Budget Extraordinaire.—

Recettes du 1er Janvier au 29 Janvier 1926........................... ....
Dpnpnsps .. .. .. ___ 116.987.21

63.340,94

Excédent des Dénenses_______________________________________116.987,21
Excédent total des Dépenses...................................... 53.646,27

Solde créditeur général au 29 Janvier 1926........................... 1.466.494,21

DÉTAIL DU SOLDE CRÉDITEUR GÉNÉRAL

Crédit.—
Banque de l’Indo-Chine—Budget Ordinaire................................

,, ,, ,, Extraordinaire... ....................
International Savings Society ,, ,, .......................
Numéraire en Caisse.................................................................. .......

A déduire avance pour le Budget Extraordinaire................

PORTEFEUILLE

..  59 847,95

..  1.350.000,00

.. 53 721,56
1.463.569,51

.. 56.200,66
1.405.368,85

372 ‘/2 actions de la Cie. des Téléphones.......................................
Rente Française 1915-1916, valeur nominale Frs: 598,000 
Valeur d’achat Frs: 535.917,55 valeur au 1er Janvier 1920;

Frs: 528.034,00 à Frs: 15............................................................

..  17.550,00

35.202,27

Dépôt T. S. F. à la Banque Indo-Chine à Paris, 
Frs: 29.783,89 à Frs: 15........................................................

Intérêts sur Obligations des Emprunts Français 
Crédit en France Frs: 94.199 à Frs: 15..............................

Compte-courant à la Banque Industrielle de Chine à Paris 
Frs: 1.613,19 à Frs: 15................ ...........................................

... 1.985,59

..  6.279,94

...107,56
61.125,36

Montant éeal au Solde créditeur Général_______1.466.494,21

Changhai, le 29 Janvier 1926 
Le Comptable 

Signé: M. GARDARIN.
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Cercle Sportif Français.—Le Secrétaire fait connaître que la remise à la Municipalité des locaux 

de l’ancien Cercle Sportif aura lieu Vendredi 5 Février, à 2 heures.
Les Services intéressés ont été avisés.
T. S. F.—Le Président informe le Conseil que le Gouvernement Français vient de céder à la Société 

Hadiotélégraphique de l’Indo-Chine et du Pacifique ses droits d’exploitation du communiqué quotidien 
de Bordeaux.

En conséquence, l’Administration Municipale doit cesser la publication et la vente de ce message 
de T. S. F.

La Société fermière, étant à ses débuts, demande l’appui du Conseil afin de lui permettre d’organiser 
commercialement sur place la diffusion du communiqué quotidien.

La Municipalité assurerait comme jusqu’ici la remise du communiqué aux abonnés, le revenu étant 
versé à la Société.

Après discussion,
> En vue de venir en aide à la Société Radiotélégraphique de l’Indo-Chine et du Pacifique, et de lui 

faciliter l’établissement de son Agence à Changhai,
Le Conseil est disposé, à titre provisoire, et pour une période de 6 mois, à assurer dans les condi­

tions présentes, l’exploitation du communiqué de Bordeaux, les recettes étant abonnées au profit de la 
Société.

A l’expiration de ce délai, l’Administration Municipale se réserve un droit de redevance sur les 
radios.

La séance est levée à 7 heures 30.
Signé: J. MEYR1ER

L. BASSET
A. CHAPEAUX
W. J. N. DYER
A. DU PAC DE MARSOULIES
F. SCHWYZER
H. J. SHER1DAN
E. S. WILKINSON
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Séance du Conseil du 8 Février 1926

L’an mil neuf cent vingt six et le huit Février, à cinq heures du soir, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence de Monsieur 
J. Meyrier, Consul de France, Gérant le Consulat Général de France à Changhai.

Garde Municipale.—Matériel. — Sur la demande du Chef de la Garde, le Conseil autorise l’achat 
de 30.000 cartouches pour mitrailleuses et 2 500 cartouches pour révolver modèle 1892.

Ces munitions, qui sont fournies à titre remboursable par le Corps Français d’Occupation de Chine, 
entraîneront une dépense de Tls. 800 environ.

Le crédit nécessaire sera imputé au Budget Extraordinaire Chap. 8 Art. 9.
Sémaphore.—Le Secrétaire informe le Conseil que Mr. d’Almeida, engagé pour remplacer Mr. 

Baron, Chef du Sémaphore, pendant son absence en congé, doit quitter son service dans le courant de 
Février.

A ce sujet lecture est donnée d’une lettre du R. P. Froc demandant au Conseil de bien vouloir 
témoigner pratiquement à Mr d’Almeida l’appréciation des bons services qu’il a rendus pendant l’absence 
du titulaire.

Après échange de vues,
Le Conseil décide de verser à Mr. d’Almeida une gratification égale à un mois de solde ($ 225).
Service Sanitaire.—Un congé de 9 mois est accordé à Mr. Baillif, Sous-Chef du Service Sanitaire, 

aux conditions du Règlement Administratif, à compter du 15 Avril 1926.
Véhicules automobiles.—Le Conseil prend connaissance d’un rapport du Chef de la Garde 

l’informant que la Police Internationale suggère le remplacement des disques en émail délivrés à partir 
du Ie Janvier 1926 pour les véhicules automobiles, par un reçu qui serait placé sous cadre vitré sur le 
montant du parebrise.

Après échange de vues,
Le Conseil estime qu’il y a lieu de continuer pendant 2 trimestres au moins le système actuel des 

disques de façon à se rendre compte de son efficacité.
Dans le cas où les résultats de l’expérience ne seraient pas satisfaisants, le Conseil n’est pas opposé 

au remplacement du disque par un reçu. Mais il estime qu’il serait préférable d’exiger la présentation 
dudit reçu par les conducteurs de véhicule à toute réquisition de la Police, au lieu de le placer dans un 
cadre, ce qui entraînerait des frais supplémentaires aux propriétaires, et partant des réclamations de la 
part de ces derniers.

Caisse de Prévoyance.—Lecture est donnée d’une lettre en date du 5 Février 1926 du résident 
du Comité de Gérance de la Caisse de Prévoyance adressant au Conseil les remerciements de cette 
Institution pour l’allocation supplémentaire de Tls. 400 versée au Trésorier-Comptable.

Demande d’emploi. —Le Conseil prend connaissance d’une nouvelle demande d’emploi formulée 
par Mr. Soière, Agent réformé de la Garde Municipale.

Le Conseil regrette de ne pouvoir revenir sur sa décision du 7 Janvier dernier.
Compagnie Chinoise de Volontaires.—Le Président expose au Conseil que les Volontaires 

Chinois ont l’intention de transférer leur Cercle, qui est installé présentement à Lokawei, plus au centre 
de la ville.

A cet effet, ils demandent à la Municipalité de bien vouloir leur céder à bail un emplacement sur 
lequel ils construiraient le Cercle projeté et pour lequel ils ont déjà réuni les fonds nécessaires.
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Leur choix s’est porté sur le terre-plein du Boulevard de Montigny au Sud du dépôt du Ie Arron­

dissement.
Le Conseil examine le plan de situation.
Après échange de vues,
Le Conseil décide de faire droit à la requête de la Compagnie Chinoise de Volontaires, aux condi­

tions générales suivantes :—
La Compagnie acquittera pour le terrain mis à sa disposition un loyer annuel nominal de Tl. 1;
Les plans du Cercle seront soumis à l’approbation du Conseil.
Dans le cas où la Compagnie Chinoise de Volontaires viendrait a se dissoudre, le Cercle devenu 

sans objet sera fermé ; la construction reviendra a l’Administration Municipale et le prix de rachat en 
sera fixé à dires d’experts.

Les conditions de détails seront déterminées ultérieurement.
Licences.—Le Conseil décide qu’à compter du 1er Mars 1926, la licence pour marchands ambu­

lants sera du prix uniforme de Tl. 0,73.
Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après du Comité des Travaux:—

Séance du Comité des Travaux du 4 Février 1926

L’an mil neuf cent vingt six et le quatre Février, à cinq heures et quart du soir, les Membres du 
Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la 
présidence de Monsieur A. Chapeaux.

Routes nouvelles.—Route Nouvelle “Y”.—Le Comité prend connaissance de la lettre ci-dessous: 
« PALMER & TURNER Shanghai, 4th January 1926.

« The Secretary,
« French Municipal Council,

« Shanghai.
« Dear Sir,

« CADASTRAL LOTS 13565/6.

« With reference to the proposed road scheduled to the East of Route Jérôme Winling connecting 
« Avenue Pétain and Avenue Jofïre and Crossing the above lots.

« The extension oî Route Magniny has already been scheduled through this property, may we suggest 
« thereïore that the proposed road be buiLt a littie further to the East, over the creek, to obviate further 
« intersection of the lots.

« Our client is desirous of developing the property as a whole and the projected road would mate- 
« rially interfère with the scheme of development, we shall be glad to hear therefore, as soon as possible, 
« whether the Council are prepared to consider the above suggestion.

« We would point out that the scheduled extension of Route Magniny through Lot 13565 already 
« incurs the sacrifice of a large area and leaves a narrow portion to the North of the road which would 
« be difïicult to develop.

« Yours faithfully,
« Signed: PALMER & TURNER.»

L'Ingénieur Municipal présente un plan de la nouvelle voie en question allant de l’Avenue Jofïre à 
l’Avenue Pétain.

Après examen, le Comité propose la suppression du tracé de cette voie pour le tronçon compris 
entre l’Avenue Pétain et la Route Magniny, l autre tronçon allant de l’Avenue Jofïre à la Route Magniny 
étant maintenu.

Bien entendu cette décision serait subordonnée à l’engagement que devraient prendre MM. Palmer 
& Turner de inettre leur propriété en valeur dans un délai d’un an.
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Constructions particulières.—Communication est donnée des observations suivantes:

« FENG FAH KEE Changhai, le 21 Janvier 1926.

« Monsieur le Secrétaire,
« de la Municipalité Française.

« Monsieur,
« Je vous serais très obligé de bien vouloir faire procéder à Félagage d’un arbre sis à l’angle de la 

« Route Say Zoong et de la Route Dupleix, cet arbre gênant les travaux de construction d’une résidence 
« européenne à l’endroit précité.

« Avec mes remerciements, veuillez agréer, etc...
« Signé: FENG FAH KEE.»

« AVIS DU CHEF DU SERVICE DES PLANTATIONS

« Nous pouvons élaguer les arbres à la limite extérieure du trottoir pour permettre la construction. 
« mais nous ne pouvons faire ce que demande l’entrepreneur qui construit un balcon avançant de 3 
« pieds sur le trottoir. L’arbre étant planté à 2 pieds de la bordure, il reste pour l’arbre 2 pieds, le 
« trottoir à cet endroit ayant 7 pieds de large.

« Si l’on tolère ce genre de construction, i] faut tout simplement supprimer les arbres.
« Changhai, le 23 Janvier 1926,

« Le Chef du Service des Plantations,
« Signé: P. JOUSSEAUME. »

« SERVICE DU SECRETARIAT Changhai, le 25 Janvier 1926

« N° 10435
« BULLETIN DE COMMUNICATION A Mr. L’INGENIEUR MUNICIPAL

« Transmis à Monsieur l’ingénieur Municipal pour avis, au sujet de la construction sus visée.
« Le Secrétaire du Conseil,

« Signé: P. LEGENDRE. »

« AVIS DE L’INGENIEUR MUNICIPAL

« Nous avons obtenu du propriétaire la réduction de la saillie des balcons à 2’ au lieu de 3’; 
« cependant la question des arbres reste toujours sans solution et quelques-uns sont tellement importants 
« que les branches principales donnent entièrement dans la construction. Le Service des Plantations 
« aura un élagage sérieux à faire pour permettre la construction.

« Nous sommes d’avis, pour l’avenir, d’interdire la construction de balcons ou de vérandahs en 
« bordure des voies publiques dotées d’une plantation d’alignement.

Changhai, le 2 Février 1926.
« L’Ingénieur en Chef,

Signé-; H. de BOISSEZON. »
Sur proposition de Me du Pac de Marsoulies, le Comité charge les Services de bien vouloir 

déterminer dans quelle mesure les saillies fixes peuvent être autorisées et le montant de la taxe à 
acquitter par les propriétaires intéressés pour indiquer le caractère précaire de cette autorisation.

Dans le cas particulier signalé par les Services, le Comité est d’avis de faire élaguer l’arbre pour 
permettre à la construction de s’élever.
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Règlements municipaux.—Sur proposition de Me Du Pac de Marsoulies, le Comité suggère la 

création d’une Commission spéciale chargée de la révision des Règlements Municipaux.
Cette Commission serait composée des techniciens indispensables lesquels seraient choisis même 

parmi des personnes n’ayant aucune attache avec l’Administration Municipale.
Mr. Schwyzer est d’avis que les travaux de la Commission devraient être rétribués
Le Comité se range à cet avis.
Matériel automobile.—Vu l’avis favorable exprimé par le Chef de la Garde, le Comité propose 

le désarmement de 2 autos mitrailleuses, châssis “Delahaye”, et leur affectation au Service des Travaux.
Le blindage ainsi récupéré serait utilisé à la confection de blockauss mobiles
Ateliers municipaux.—Achat d’un tour.—Le Comité propose l’ouverture des crédits nécessaires 

à l’achat d’un tour de caractéristiques suivantes:— .
Tour parallèle à grand banc rompu.
Hauteur de pointe
Plus grand diam. admis dans le rompu 
Distance du plateau au banc...................
Longueur entre pointes............................

300 m/m
1400
360

1500

»
»
» au minimum.

Il pourrait être procédé à un appel d’offres par l’intermédiaire de la Chambre de Commerce Fran­
çaise.

Etablissements publics.—Le Comité donne son approbation au compte-rendu ci-après de la 
Commission des Etablissements Publics :—

Changhai, le 3 Février 1926.« E. P. 3

« Compte-rendu de la réunion du 29 Janvier 1926.

« Les Membres de la Commission se sont réunis le 29 Janvier 1926, à 2 heures de l’après-midi, 
« sous la présidence de Mr. Remuzat.

« E Suenson & Co._ Ltd.—Demande d’autorisation de construire un magasin d’exposition de voitures 
« automobiles avec résidence à l’étage sur le Lot Cadastral 5554, Rue Cardinal Mercier.

« Le projet de construction ayant été rédigé conformément aux règlements relatifs aux garages, la 
« Commission ne voit pas d’inconvénient à accorder l’autorisation. Toutefois, l’intéressé devra prendre 
« toutes les mesures de précaution contre l’incendie, à savoir: installation des extincteurs chimiques, 
« seaux d’eau, sable, écriteaux portant “Défense de. fumer” en Français et en Chinois. Pas de voiture 
« en stationnement sur la voie publique.

Vu et transmis 
L’Ingénieur en Chef 

Signé : H. de BOISSEZON.

Ecole & Hôtel Municipal. -L’Architecte Municipal présente au Comité un avant-projet de 
façade et d’aménagement intérieur du nouvel Hôtel Municipal sur le terrain de l’Ecole Municipale 
Française.

Les bâtiments actuels de l’Ecole sont conservés ; 3 ailes y sont ajoutées, l’une au centre de la façade 
Sud et les autres à chacune des 2 extrémités Est et Ouest.

La façade et la toiture du bâtiment subissent des modifications de style.
Quant à l’annexe de l’école actuellement occupée par l’Alliance Française et l’Ecole Enfantine, elle 

est également conservée.
Le Comité prend ensuite connaissance du plan d’aménagement du Bâtiment de Koukaza en Ecole 

Municipale.
Les classes et bureaux sont répartis au rez-de-chaussée, et l'étage est occupé par l’Alliance Française 

et l’appartement du Directeur, la salle des fêtes ne subissant aucune emprise.
8



— 30 —
Le Comité donné Son approbation aux plans qui viennent de lui être présentés, et adressé ses 

vives félicitations aux Services et en particulier à Mr. Nabias, Architecte Municipal, pour ses con­
ceptions intelligentes et rapides.

Service des Travaux.—Prenant en considération l'importance du travail qui incombe au Service 
des Travaux pour la préparation et l’établissement des projets d’architecture et autres, le Comité émet 
un avis très favorable à la création d’un Bureau d’études rattaché au Bureau de l’ingénieur Municipal 
suivant les propositions faites par ce Chef de Service dans son rapport budgétaire.

Permis de construire.—a)—Le Comité est d’avis d’accorder les permis de construire ci-après, 
les plans fournis étant établis conformément aux Règlements municipaux :

1»)—Route Frelupt—F. C. Lots 2182-2183.—2 résidences;
2°/—Route Uupleix—Lot Cad. 12091.—5 maisons chinoises à étage. Exiger lasupp ression des vérandahs;
3°)—Avenue Joflre—Lot Cad. 6502.—4 maisons semi-européennes. Porter la largeur du chemin à 10’;
4°)—Route A. Magy—Lot Cad. 12556a..—3 magasins. Exiger la pose de vitrines et la suppression des 

vérandahs;
5°) — Rue Amiral Raylc—Lot Cad. 2039.—7 maisons chinoises à étage. Envisager la pose de vitrines;
6°)— Rue Bourgeat—Lots Cad. 3617 et 3584.—54 maisons chinoises à étage.
b)—Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance des permis ci-après:
1°)—Route Cardinal Mercier—Lot Cad. 5559a.—18 maisons chinoises à étage. A réserver: nouvelles 

routes ;
2°)—Avenue du Roi Albert—Lot Cad. 8188.—6 maisons chinoises sans étage. Construction rudimen­

taire et insalubre; ,
3°)—Route Dupleix—Lot Cad. 12013. — 4 maisons chinoises sans étage. Construction rudimentaire et 

insalubre ;
4°)—Route Cardinal Mercier—Lot Cad. 5561.—10 maisons chinoises sans étage. Construction rudi­

mentaire et insalubre.
La séance est levée à 8 heures.

Signé: A. CHAPEAUX
A. DU PAC DE MARSOULIES
F. SCHWYZER

Roule F.—Le Conseil décide en principe de supprimer le tronçon de la route projetée “Y” entre 
l'Avenue Pétain et la Route Magniny, sous la réserve que MM. Palmer & Turner mettent en valeur leur 
propriété dans un délai d’un an.

Constructions particulières.—Le Conseil décide de mettre en vigueuï un Règlement déterminant les 
conditions dans lesquelles les saillies des constructions sur rues seront autorisées.

Ce règlement, dont la préparation est confiée à l’ingénieur Municipal, s’inspirera tant des Règlements 
de la Métropole que des usages locaux.

Règlements municipaux.—Le Président expose qu’à son avis il y a intérêt à procéder par tranches 
à la révision des Règlements municipaux, en commençant par ordre d’urgence, par exemple ceux de 
voirie et d’architecture.

Mais même cette révision doit être précédée d'une codification des Règlements relatifs à ces matières. 
Ce travail de classification, pour être fructueux, ne peut être confié qu’à une personne familiarisée 
avec les textes des lois.

Une fois seulement cette codification effectuée, la Commission suggérée par le Comité des Travaux 
pourrait être réunie.

Le Conseil, se rangeant à l’avis de son Président, décide en principe la révision générale des Règle­
ments municipaux en procédant comme indiqué plus haut.

M® Du Pac de Marsoulies fait connaître au Conseil qu’il veut bien se charger du travail de codification 
des règlements de voirie et d’architecture.

En acceptant cette proposition, le Conseil adresse ses vifs remerciements à M® Du Pac de Marsoulies.
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hôtel Municipal-Ecole.—Le Conseil examine l’avant-projet de façade et d’aménagement du nouvel 

Hôtel Municipal dans les bâtiments de l'Ecole Municipale, Avenue Joffre.
Après avoir entendu les explications de l’ingénieur Municipal, le Conseil approuve en principe les 

plans qui lui sont soumis. Les dispositions de détails seront arrêtées d’un commun accord entre les 
Chefs des Services intéressés. .

Le Conseil examine ensuite le projet d'aménagement de l’Ecole Municipale dans les bâtiments de 
l’ancien Cercle Sportif Français.

11 donne son acceptation de principe à ce sujet, la terrasse étant conservée.
L’Ingénieur Municipal devra se mettre d’accord avec le Directeur de l'Ecole pour le règlement des 

questions de détail.
En ce qui concerne l’emprise des cours et terrains de sports, le Conseil se rendra ultérieurement 

sur place pour en déterminer les limites en présence des Chefs des Services intéressés.
Service des Travaux.—Sur proposition du Comité des Travaux, le Conseil décide la création d’un 

Bureau d’études au Service des Travaux, avec nomination d’un titulaire à l’emploi de Chef de ce Bureau.
Mr. Mayol, Agent Voyer, est nommé à l’emploi de Chef du Bureau d’études, classe stagiaire, pour 

compter du 1er Mars 1926.
Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Bilan au 31 Décembre 1925.—Le Bilan au 31 Décembre 1925 s’établit comme suit :

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1925

PASSIF ACTIF

Taëls. Taëls.

Emprunt 1903:
(Frs: 2.000.000) 4 1/2 % Balance

due au 31 Décembre 1925:
2.378 Obligations à Frs: 500=
Frs: 1.189.000 à Frs: 14  84.929,00
Emprunts sur place :

1911—4.000 Obligations de
Tls: 100 à 6 % Balance
dûè au 31 Décembre 1925:
(611 Obligations amorties). 338.900,00

1914—5.000 Obligations de
Tls: 100 à 5 1/2 % Balance
due au 31 Décembre 1925:
(275 Obligations amorties) 472.500,00 

1916—3.500 Obligations de
Tls: 100 à 5 1/2 % Balance
dûe au 31 Décembre 19-5 :
(101 Obligations amorties) 239.900,00

1921—20.000 Obligations de
Tls: 100 à 8 % 2.000.000,00

1923— 5 119 Obligations de
Tls: 100 à 6 % soit  511.900,00

1924— 8.000 Obligations de
Tls: 100 à 7 »/0  800.000,00

1925 -20.000 Obligations de
Tls: 100 5 6 1/2 °/0  2.000.000,00 

----------------- 6.448.129,00
Balance générale ...................... .2.625.412,23

Taëls 9.073.541,23

Taëls. Taëls.
Terrains & Propriétés de la

Municipalité ............. 5.614.959,75
Bâtiments Municipaux 1.287.341,00
Matériel et Mobilier  651.100,00
Shanghai Mutual Téléphone

C°., 372 1/2 actions 17.550,00
Emprunt Français 1915-1916

Valeur Frs: 528.034,00
à Frs: 15=  35.202,27

 ------------- 7.606.153,02
Solde Créditeur:

Dans les Banques en France
Frs: 125.596,08 à Frs: 15= 8.373,09

A la Banque de l’Indo­
Chine  21.054,50

En dépôt à l’international



- 32 —
Situation financière.—La situation financière au 5 Février 1926 s’établit comme suit:

SITUATION FINANCIÈRE AU 5 FÉVRIER 1926

Le Secrétaire du Conseil

Chef du Personnel et du Service du Contrôle 

Signé : P. LEGENDRE.

Solde créditeur général au 1er Janvier 1926...................................
Budget Ordinaire.—

Recettes du 1er Janvier au 5 Février 1926.......... :..........................
Dépenses ,, ,, ....................................

Tls:

.. 318.343,73

.. 209.670,08

Tls. c. Tls. c.
1.520.140,48

Excédent des Recettes................................................
Budget Extraordinaire.—

Recettes du 1er Janvier au a Février 1926............................... ....
Dénpnsps . .. .. ___ ________ 154.593.24

108.673,65

Excédent des Dépenses..........................................................................154.593,24
Excédent total des Dépenses...................................... 45.919,59

Solde créditeur général au 29 Janvier 1926................ .'.......... 1.474.220,89

DÉTAIL DU SOLDE CRÉDITEUR GÉNÉRAL

Crédit.—
Banque de l’Indo-Chine—Budget Ordinaire................................ ..... 104.854,43

,, ,, ,, Extraordinaire........................
International Savings Society ,, ,, .......................
Numéraire en Caisse..........................................................................

A déduire avance pour le Budget Extraordinaire................

PORTEFEUILLE

..  1.275.000,00

.. 54.047,79
1.433.902,22

.. 20.806,69
1.413.095,53

372 ‘/3 actions de la Cie. des Téléphones.......................................
Rente Française 1915-1916, Frs: 528.034,00 à Frs: 15................
Dépôt T. S. F. à la Banque Indo-Chine à Paris,

Frs: 29.783,89 à Frs: 15..............................................................
Intérêts sur Obligations des Emprunts Français

Crédit en France Frs: 94.199 à Frs: 15....................................
Compte-courant à la Banque Industrielle de Chine à Paris

Frs: 1.613,19 à Frs: 15................................................................

..  17.550,00

..  35.202,27

... 1.985,59

..  6.279,94

.. . 107,56
61.125,36

Montant égal au Solde créditeur général...............1.474 220,89

Changhai, le 5 Février 1926 
Pour le Comptable 

Signé: M. GARDAR1N.
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Bâtiments.—Le Conseil enregistre le Procès-Verbal ci-après :

PROCÈS-VERBAL DE RÉCEPTION PROVISOIRE

L’an mil neuf cent vingt six et le quatre Février, à quatre heures de l’après-midi, le Comité des 
Travaux s’est réuni afin de procéder à la réception provisoire de divers travaux confiés à MM. Ledreux & 
Minutti, entrepreneurs, et exécutés par les soins de ces derniers.

Etaient présents :
MM. A. CHAPEAUX, Conseiller Municipal, Président du Comité des Travaux,

P. LEGENDRE, Secrétaire du Conseil,
H. de BOISSEZON, Ingénieur Municipal,
A. NAB1AS, Architecte Municipal,
E. FIORI, Chef de la Garde.

Après avoir visité et examiné les constructions ci-dessous :
1°)—Nouveaux bâtiments constituant le Camp Militaire,
2°)—Bâtiment constituant la Poudrière,
Le Comité estime qu’il y a lieu de réceptionner provisoirement les dits travaux, et recommande le 

paiement des sommes à effectuer conformément au cahier des charges, sous réserve bien entendu qu’il 
soit remédié aux quelques légères imperfections signalées par l’ingénieur Municipal aux entrepreneurs 
en cours des travaux.

Enlèvement des ordures ménagères.—Le Conseil signale à l’ingénieur Municipal que 
l’enlèvement des ordures ménagères laisse à désirer. Tard dans la matinée, dans certains quartiers, les 
ordures subsistent sur les trottoirs, et cet état de choses soulève de nombreuses plaintes de la part 
des résidents.

L’Ingénieur Municipal expose que la pénurie des moyens de transport est la cause du retard 
apporté à l'enlèvement des ordures dans certains quatiers de la Concession Française.

Il rappelle qu’une autre cause est le dépôt des ordures à même le trottoir, les résidents ne laissant 
pas les poubelles jusqu’au passage des tombereaux ou des camions.

Un système de répression de cette pratique autrefois en vigueur donnait les meilleurs résultats:
Les Agents du Service des Travaux signalaient les délinquants au Poste de Police de l’arrondis­

sement, et une pénalité s’ensuivait.
L’Ingénieur Municipal préconise le retour à cette méthode.
Le Conseil donne son approbation à cette proposition. ,
Mais il estime d’autre part qu’une surveillance beaucoup plus active doit être exercée par les 

Chefs d’Arrondissement.
Le Conseil invite l’ingénieur Municipal à donner des instructions très strictes au personnel sous 

ses ordres pour l’enlèvement des ordures ménagères et la propreté des rues, en augmentant au besoin 
le nombre des cantonniers indigènes.

La séance est levée à 8 heures.
Signé: J. MEYRIER

F. SCHWYZER
L. BASSET
A. CHAPEAUX
A. DU PAC DE MARSOULIES
H. J. SHERIDAN
E. S. WILKINSON
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Séance du Conseil du S3 Février 1926

L’an mil neuf cent vingt six et le vingt trois Février, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence de 
Monsieur J. Meyrier, Consul de France, Gérant le Consulat Général de France à Changhai.

Garde Municipale.—1.—Lecture est donnée des Ordonnances Consulaires Nos 10, 10 bis et 12 
des 12, 16 et 22 Février 1926 en vertu desquelles :

Le Sergent Valentin Paul est nommé Chef de Secteur;
Le Sergent Bardy Charles est nommé Inspecteur ;
Les Brigadiers Autheman Etienne, Berthier Bobert, Emelianofï Georges, Gouerec Alain, Laure 

Adrien, Mesjean Yves, Pancrazi Althée, Yakowleff Boris sont nommés Sergents ;
Les Gardes Bozerand Jacques, Dupuy Henri, Helie Alexandre, Kachler Marcel, Le Cuziat Emile 

sont nommés Brigadiers, ces nominations prenant date du 1er Février 1926 ;
Le Sieur Pellen Henri est incorporé comme Garde à titre provisoire à compter du 1er Janvier 1926 ;
La démission du Sergent Lozachmeur Jules est acceptée à compter du 16 Janvier 1926;
Le Garde Grimaldi Jules, est nommé Brigadier, au titre d’instructeur, à compter du 1er Février 

1926 ;
Le Sieur Mouchette Charles est incorporé comme Garde, à titre provisoire, à compter du 1er Février 

1926;
Le Sergent Gabrielli Fabien est rayé des contrôles de la Garde à compter du 16 Février 1926;
La démission du Sergent Maubec Jean-Baptiste est acceptée à compter du 16 Février 1926;
Mr. Michon Charles, Instructeur du Personnel, est nommé Inspecteur principal à compter du 

1er Janvier 1926 ;
Diverses mutations sont effectuées dans le Personnel Chinois.
2. —Par rapport N° 49 du 11 Février, le Chef de la Garde transmet au Conseil une lettre du Sergent 

Maubec, actuellement en congé en France, par laquelle cet Agent donne sa démission pour raisons de 
famille.

La démission du Sergent Maubec est acceptée à compter du 16 Février 1926, et la liquidation de 
de son compte à la Caisse de Prévoyance est autorisée conformément à l’Art. 16 des Statuts.

3. —Sur proposition de Mr. Dyer, secondé par Mr. Sheridan, le Conseil adresse ses vives félicitations 
au Chef de la Garde pour la décision avec laquelle il a réprimé la rébellion des prisonniers indigènes 
de la Maison d’Arrêt.

Personnel.—Perception.—Sur proposition du Secrétaire, Mr. Bordes, Percepteur, est titularisé dans 
ses fonctions, classe C, aux conditions du Règlement Administratif, à compter du 1er Mars 1926.

Mr. Chaillan, Percepteur, est promu à la classe B. de son emploi à compter du 1er Février 1926 
(ancienneté de 3 ans).

Sur la proposition de M6 du Pac de Marsoulies,
Mr. Terzi, Infirmier-Adjoint, détaché au Service de la Perception, est affecté définitivement à ce 

Service, en qualité de Percepteur.
Mr. Terzi est promu à l’ancienneté à la classe B. de l’emploi de Percepteur à compter du 1er 

Février 1926.
Service des Travaux.—Sur proposition de l’ingénieur Municipal, Mr. Zannos, Surveillant d’Archi­

tecture, remplira par intérim à compter du 1er Février et pendant l’absence en congé de Mr. Sarthou, 
les fonctions de Commis d’Arcbitecture.
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Service des Parcs.—I.—Le Conseil prend connaissance du devis estimatif des travaux et fourni­

tures à effectuer au nouveau Camp Militaire de la Route Frelupt.
Le Conseil charge le Chef du Service des Parcs d’assurer seulement la plantation des arbres et 

arbustes dans la cour du camp, estimant trop onéreux et d’ailleurs inutile la pose de gazon.
IL—Sur proposition du Chef du Service des Parcs, le Conseil décide la suppression de 9 arbres, 

Avenue Joffre, le long de l’immeuble à appartements de l’international Savings Society, les trottoirs 
subsistant en bordure n’étant que de 6 pieds.

III.—Le Conseil regrette de ne pouvoir autoriser Mr. Cottrell à utiliser un des emplacements de 
ciment pour tennis subsistant dans le jardin de l’ancien Cercle Sportif, ces jeux pouvant être appelés 
à disparaître très prochainement, et au cas où ils subsisteraient, ne pouvant être affectés qu’à l’usage 
du public.

Ecole Franco-Chinoise.—Par rapport du 19 Février 1926, le Frère Directeur de l’Ecole Franco- 
Chinoise signale au Conseil que trois des élèves qui viennent d’obtenir le diplôme de fin d’études, 
désireraient pouvoir continuer leurs études, mais que leurs ressources ne le leur permettent pas.

11 demande en conséquence au Conseil de bien vouloir accorder:—
1°—une demi-bourse à l’Université l’Aurore à l’élève Zen Yong Fi, avec un secours annuel de $ 120 

pour l’année scolaire 1926-1927 ;
2°—une demi-bourse à l’Université l’Aurore à l’élève Yu Rang Fou;
3°—un secours de $ 100 par an et pour 2 ans à l’élève Wang Ping Fe pour lui permettre de continuer 

sa scolarité à l’Ecole Franco-Chinoise.
Le Conseil décide de faire droit aux propositions du Frère Directeur, et comme suggéré par ce 

dernier, le montant des secours accordés sera prélevé sur le Budget de l’Ecole Municipale, Chap. 6— 
Art. 2—Sect. 3 “Menus frais”.

Navigation aérienne.—Communication est donnée de la lettre suivante:—
CONSULAT GÉNÉRAL DE HOLLANDE Shanghai, le 18 Février 1926.

No. 384
Monsieur le Secrétaire

du Conseil d’Administration Municipale
de la Concession Française de Changhai .

Monsieur le Secrétaire,
J’ai l’honneur de vous faire savoir qu’une compagnie d’aviation hollan­

daise ayant l’intention de faire des démonstrations et des vols avec 
passagers à Changhai s’est adressée à moi pour obtenir la permission néces­
saire pour survoler le territoire chinois.

Quant à ces démonstrations, je vous serais obligé d’avoir la bonté 
de m’informer à quelles conditions la compagnie pourrait éventuellement 
obtenir 1 ’ autorisation de survoler la Concession Française, d’y distribuer 
des annonces et d’exhiber pendant le soir des annonces lumineuses.

En vous remerciant d ’ avance , j e prends cette occasion pour vous réitérer," 
Monsieur le Secrétaire, l’assurance de mes sentiments les plus distingués.

Signé : F. E. H. GROENMAN, 
Consul-Général .

Le Président veut bien se charger de faire demander par l’intermédiaire des Affaires Etrangères, 
au Service de l’Aéronautique à Paris, les règlements concernant la navigation aérienne au-dessus des 
agglomérations m baines.

Service d’incendie.—Sur proposition du Capitaine du “Torrent”, Mr. Clauman, Mécanicien du 
Service d'incendie, remplira par intérim, à compter du 15 Février 1926 et pendant l’absence en congé 
de Mr. Royàre, les fonctions de Chef au Service d’Inœndie.
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Lazaret du Chang Pao Sha.—Le relevé de la situation financière de cet Etablissement pour 

le 4e trimestre 1925 fait ressortir un solde créditeur de Hk. Tls. 7.482,82.
Etablissements publics.-!.—Par lettre du 8 Février, l’Astra Film C° demande l’autorisation de 

prendre des films sur la Concession Française.
Suivant avis favorable du Service de la Police, le Conseil accorde le permis sollicité qui sera délivré 

par le Chef de la Garde pour une période déterminée, mais renouvelable.
Le Conseil accueille dans les mêmes conditions une demande semblable présentée par la “China 

Sun Motion Picture C°”.
IL—Sur avis conforme du Service de la Police, le Conseil accorde l'autorisation d’ouvrir aux 

Nos. 51 à 59, Rue du Consulat, un hôtel chinois dénommé “Ming-Li-Tah-Lu-Kwei”.
Lés propiétaires devront se conformer aux prescriptions des Règlements Municipaux et acquitter 

le montant de la licence
Ils auront d’autre part à effectuer les installations prescrites par la Commission des Etablissements 

Publics.
C. F. T. E. E.-L —Le Conseil enregistre la lettre suivante :—

C. F. T. E. E. Changhai, le 16 Février 1926.
N° M-900/PM

Monsieur le Secrétaire
du Conseil d’ Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Secrétaire,

Nous avons l’honneur de vous adresser les renseignements ci-après con­
cernant les consommations du mois de Janvier 1926:

ELECTRICITE.—Pointe en KW moyenne des maxima du mois :  4.806 Kw.
EAUX.—Consommation journalière moyenne ................ 16.180 m3 .

» » maxima 17.765 m3.
Veuillez agréer, etc. . . .

Le Directeur
' Signé: MONSERAN.

IL—Me Du Pac de Marsoulies appelle l’attention du Conseil sur l’état déplorable de la chaussée 
Avenue Jofïre et Rue du Consulat. La désagrégation, due au mode de fondation des voies de tramways, 
est telle qu’elle devient un danger pour la circulalion et les réparations qu’effectue la Compagnie 
n’apportent aucune amélioration

Il estime que le Conseil ne saurait tolérer plus longtemps la situation actuelle et qu’il y a urgence 
à trouver une solution.

Le Conseil, faisant siennes les remarques de Me Du Pac de Marsoulies, demande au Comité des 
Travaux de bien vouloir prier le Directeur de la Compagnie de venir à la prochaine séance étudier 
les moyens propres à assurer d’une façon durable et efficace les réparations des voies de tramways.

Adjudications.—Le Conseil décide l’achat de 3 camions de trois tonnes aux conditions suivantes:

« SPECIFICATIONS ET CONDITIONS PARTICULIERES CONCERNANT
« LA FOURNITURE DE 3 CAMIONS AUTOMOBILES DE 3 TONNES 

« Une adjudication est ouverte à la Municipalité Française pour la fourniture de 3 camions 
« automobiles.

« Ces camions auront une benne de capacité de 3 m3.
« Ces camions seront de 3 tonnes de charge utile.
« La benne sera métallique, à basculement automatique par l’arrière.
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«La vitesse de ces camions sera 30 Km. en charge, et les véhicules seront munis de compteur 

« kilométrique.
« Les prix des camions livrés en état de marche aux Ateliers Municipaux de Lokawei seront 

« donnés en Taëls. Aux prix seront joints tous les catalogues et dessins permettant de se rendre 
« compte si les camions répondent aux spécifications. Le paiement en sera effectué après que les essais 
« auront été reconnus satisfaisants.

« L’adjudicataire remettra en garantie de la bonne exécution du contrat un cautionnement de 
« Tls : 400,—; ce cautionnement lui sera restitué après la réception des camions.

« La livraison devra être faite quatre mois après avis donné à l’adjudicataire;
« Une prime de 1 % par mois d’avance pour la livraison sera accordée au fournisseur;
« Toutefois ce dernier aura la possibilité de livrer le matériel dans un délai de cinq mois au 

« maximum, mais avec pénalisation de 2 °/0 pour le mois supplémentaire ainsi accordé.
« Passé ce délai de cinq mois, l’incapacité du fournisseur à tenir son engagement étant reconnue, la 

« commande sera résiliée de plein droit et les cautionnements retenus.
« Les soumissions seront déposées sur le Bureau d’ouverture des soumissions, Hôtel Municipal, le 

« Lundi, 10 Mai, à 5 heures du soir. 11 sera procédé à l'ouverture des soumissions immédiatement 
« après la clôture des opérations de réception.

« Un cautionnement provisoire de Tls: 200 devra être versé par chaque soumissionnaire et le reçu 
« de cette somme sera présenté au moment du dépôt de la soumission.

« En outre, les soumissionnaires devront se conformer aux clauses et conditions générales imposées 
« aux fournisseurs Municipaux.

Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après du Comité des Travaux 
du 10 Février 1926 :— ,

Séance du Comité des Travaux du 10 Février 1926

L’an mil neuf cent vingt-six et le dix Février, à cinq heures du soir, les Membres du Comité des 
Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence de 
Monsieur A. Chapeaux.

Routes nouvelles.—Lecture est donnée de la lettre ci-dessous :

« FONCIERE & IMMOBILIERE DE CHINE Changhai, le 27 Janvier 1926

« N». 108

« Monsieur le Secrétaire
« de la Municipalité Française de Changhai.

« Monsieur,
« Ayant l’intention de mettre en valeur le terrain que nous possédons Route Tenant de la Tour, en 

« y construisant un groupe important de maisons, veuillez nous indiquer sur le plan ci-joint, le tracé 
« des routes projetées afin que nous puissions établir le projet des dites constructions.

« Veuillez agréer, etc...

« Signé: M. SPEELMAN. »
L’Ingénieur Municipal présente au Comité un plan du tracé, avec variantes, de cette voie nouvelle.
Le Comité, après examen, donne son approbation au tracé, indiqué en rouge sur le plan de 

l’ingénieur Municipal.
10
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Avenue Joffre.—Elargissement.—Le Comité prend connaissance de la correspondance ci-après:— 

« MUNICIPALITE FRANÇAISE Changhai, le 20 Janvier 1926.

« Bureau du Secrétaire

« N’. 1016/T.

» Monsieur R. M. JOSEPH,
« Monsieur,

« AVENUE JOFFRE—F. C. LOTS 280, 559 & 457.

« J’ai l’honneur d'accuser réception de votre lettre du 16 Décembre dernier, concernant la mise à 
« l’alignement de votre propriété de l’Avenue Joffre, le» F. C. Lots 280, 559 et 457.

« Le Conseil, cpii en a pris connaissance au cours de sa dernière séance, regrette de ne pouvoir 
« modifier les propositions d’expropriation contenues dans les lettres municipales Nos. 905, 906 et 908.

« En ce qui concerne le déplacement des clôtures et des plantations situées sur la parcelle à 
« exproprier, il est bien entendu que ces travaux seront entrepris par l’Administration Municipale et à 
« sés irais.

« Quant à l’indemnité à laquelle vous faites allusion sous le N° 3, le Conseil estime qu’elle ne 
« pourrait vous être allouée qu’au cas où vous pourriez lui donner la preuve que vous avez été saisi 
« d’une réclamation à ce sujet par vos locataires actuels.

« Veuillez agréer, etc...
« Le Secrétaire du Conseil,

« Signé: P. LEGENDRE. »

« R. M. JOSEPH Shanghai, 5th February 1926.

« The Secretary,
« French Municipal Council,

« Shanghai.
« Dear Sir,

A VENUE JOFFRE—F. C. LOTS 280, 559 & 457.

« With reference to your letter N®. 1016/T, in connection with tbe surrender from the above lots 
« for the widening of Avenue Joffre, I regret to advise that I cannot accept the terms ef compensation 
« offered by you.

« The proposed widening does not benefit my property in the least, reduces in area my land worth 
« Tls. 10.000 per mow, besides reducing the renting capacity of my bouses.

« My tenants will be inconvenienced during the reinstatement and must be considered.
« I am quite prepared, should the Council not be willing to accept my terms, to bave the case 

« brought before the Land Commission, and to abide by their decision.
« Hoping to receive an early reply.

« Yours faithfully,
« Signed: R. M. JOSEPH. »

Le Comité propose au Conseil de porter le différend devant la Commission Foncière.
Cimetière de Lokawei.—Sur proposition de l’ingénieur Municipal, le Comité recommande 

l’ouverture d’un crédit de Tls. 280 nécessaire au remblaiement de la nouvelle partie du Cimetière de 
Lokawei, avec de la terre provenant du dragage de la crique de Zikawei. Ces travaux sont nécessités 
par le déplacement de l’entrée du Cimetière. , , , ; i
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Urinoirs publics.—Après avoir pris connaissance des propositions de l’ingénieur Municipal 

et de l’inspecteur en Chef du Service Sanitaire, le Comité propose au Conseil un programme pour la 
construction d’urinoirs publics

Service des Parcs.—Le Comité est d’avis de retenir toutes les demandes de travaux rembour­
sables qui seraient adressées jusqu’au 15 Avril prochain.

Matériel.—L’Ingénieur Municipal fait savoir que les deux automobiles, marques “Haynes” et 
“Studebacker” ont été remises à neuf par les Ateliers Municipaux.

Le Comité suggère que ces deux véhicules soient mis en vente aux enchères publiques.
Service d’incendie.—Atelier du Poste Joflre.—Le Comité donne son approbation au plan présenté 

par l’ingénieur Municipal pour la construction d’un atelier sur la partie Sud du terrain affecté au Poste 
d'incendie Jofïre.

Sur proposition de Mr. Chapeaux, le Comité suggère que les ateliers actuels soient à la fin des 
travaux de construction du nouvel atelier, transformés en logement pour les Pompiers Indigènes du 
Poste Central qui ne pourront être tous logés dans les nouveaux bâtiments de la Place du Château d’Eau.

Ateliers municipaux.—Grand garage pour automobiles.—L’Ingénieur Municipal présente au Comité 
un plan pour la constrution d’un grand hangar de 60 mètres de long sur 23 de large qui serait élevé 
sur le terrain municipal situé immédiatement à l’Est des Ateliers.

Ce hangar servira de garage aux voitures automobiles municipales. Le crédit nécessaire à sa 
construction serait de Tls. 20.000.

Le Comité donne son approbation au plan présenté par l’ingénieur Municipal.
Par ailleurs, l’ingénieur Municipal fait remarquer que les Bureaux de l’Assainissement et du 

2e Arrondissement sont situés sur l’emprise du nouveau garage; il y aura donc lieu de les réédifier sur 
un autre emplacement (terrain des Ecuries Municipales). La dépense qui s’ensuivra sera de Tls. 500.

Le Comité recommande au Conseil l’ouverture de ce crédit.
Demandes d’emploi.—Le Comité regrette de ne pouvoir transmettre favorablement au Conseil 

2 demandes d’emploi présentées par MM. P. Prosperi et Michel Cherbakofï, aucun poste vacant dans 
lequel leurs connaissances seraient susceptibles d’être utilisées n’existant actuellement dans les Services 
Municipaux.

Permis de construire.—a).—Le Comité est d’avis d’accorder les permis de construire ci-après, 
les plans fournis étant établis conformément aux Règlements Municipaux:

1°)—Avenue Joflre—Garage Rylon.—Reconstruction intérieure;
2°)—Rue du Marché.—Lot Cad. 2658.—i maisons semi-chinoises.
b).—Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance des permis ci-après:
1°)—Route Magniny—Lot Cad. 13585a.—1 maison chinoise. Construction rudimentaire et insalubre;
2°)—Route Say Zoong—Lot Cad. 12013b.—1 maison chinoise. Construction rudimentaire et insalubre;
3°)—Route Charles Culty—Lot Cad. 14129.—4 maisons chinoises sans étage. Construction rudimentaire; 

et insalubre;
k0;--Route Dupleix—Lol Cad. 12010a.—1 magasin et 1 maisonnette. Construction inesthétique. Exiger 

des améliorations importantes.

La séance est levée à 7 heures 30.
Signé: A. CHAPEAUX

A. DU PAC DE MARSOULIES
F. SCHWYZER .

Cimetière de Lnkawei.—Le Conseil vote un crédit supplémentaire de Tls. 280 pour le remblaiement 
de la nouvelle partie du Cimetière, travail nécessité par le déplacement de l’entrée du cimetière.

Atelier Poste Joflre.—Le Conseil autorise l’ouverture d’un crédit de Tls : 5.000 (Budget Extraordinaire) 
pour la construction d’un atelier au Poste d’incendie Jofïre, partie Sud du terrain.
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Garage Municipal.—Le Conseil autorise l’ouverture d’un crédit de Tls : 20.000 (Budget Extraordi­

naire) pour la construction d’un garage municipal sur le terrain cédé par la Compagnie de Tramways, 
Avenue Dubail (emplacement du château d’eau).

Cette construction sera faite en régie par les Services.
Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Trottoirs.—Me du Pac de Marsoulies signale l’état défectueux de la plupart des trottoirs et il estime 

qu’une amélioration devrait sans tarder être apportée à cette situation, notamment dans les voies les 
plus fréquentées, l’Aveuue Jofïre en particulier.

Il préconise que le trottoir de cette Avenue et des artères principales de la Concession soit fait de 
dalles de ciment.

Mr. Schwyzer demande que le trottoir côté français de l’Avenue Foch soit pareil à celui du côté 
international, c’est-à-dire avec passage central en dalles de ciment.

Le Conseil partage la manière de voir de MM. du Pac de Marsoulies et Schwyzer, et charge l’Ingé 
nieur Municipal de préparer les devis estimatifs de travaux à effectuer.

Le Conseil est d’avis qu'il y aurait lieu d’envisager trois types de trottoirs :
chaussée complète en dàlles de ciment ;
passage en dalles de ciment avec les accotements en macadam goudronné;
trottoir en macadam goudronné.
Une classification des rues par types de trottoirs sera dressée par le Conseil.
Entre temps, l’ingénieur Municipal indiquera le prix de revient par mètre carré de chacun des 

types précités.
Hygiène.—Me du Pac de Marsoulies demande que le Comité d’Hygiène se réunisse en vue d’étudier 

les questions suivantes :
1. —Enlèvement des vidanges. Elaboration d’un nouveau cahier des charges avec application d’une 

méthode moderne d’enlèvement ;
2. —Amélioration des conditions de salubrité dans les villages et agglomérations chinoises de la 

Concession;
3. —Réorganisation du Service Sanitaire.
Me du Pac de Marsoulies exprime l’opinion qu’en raison de l’importance des questions à examiner 

et à solutionner, des résidents soient invités à apporter leurs suggestions au Comité d’Hygiène.
Il en est ainsi décidé, et la réunion du Comité d’Hygiène est fixée au Vendredi, 5 Mars prochain.

La séance est levée à 7 heures 30.
Signé: J. MEYRIER

L. BASSET
A. CHAPEAUX
W. J. N. DYER
A. DU PAC DE MARSOULIES
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN
E. S. WILKINSON
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Séance du Conseil du 1er Mars 1926

L’an mil neuf cent vingt six et le premier Mars, à cinq heures du soir, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence de Monsieur 
J. Meyrier, Consul de France, Gérant le Consulat Général de France à Changhai.

Personnel.—Le Président informe le Conseil du décès de Mr. Bassail, Agent-Voyer, Pompier 
Volontaire, survenu accidentellement au cours de l’incendie qui s’est déclaré le 28 Février dans un 
groupe de 6 maisons européennes Route Vallon.

Le Conseil, profondément attristé par la mort de Mr. Bassail, victime de son devoir, adresse à sa 
veuve et à sa fille l’expression de sa profonde sympathie et de ses condoléances émues.

Service d’incendie.—Le Conseil prend connaissance du rapport du Capitaine du “Torrent” sur 
l’incendie du 28 Février, Route Vallon.

Le Conseil adresse ses félicitations à la Compagnie du “Torrent” et en particulier aux Pompiers 
Volontaires Borteele, Atkinson et Peniguel, pour le courage dont ils ont fait preuve au cours du sinistre.

Me Du Pac de Marsoulies demande à ce sujet qu’une enquête soit ouverte en vue de déterminer si 
les maisons incendiées étaient construites conformément aux plans soumis, et comportaient des murs 
de relent suivant les prescriptions des Règlements Municipaux. .

Dans la négative, l’Administration Municipale devra mettre le propriétaire en demeure non seule­
ment de reconstruire les maisons incendiées suivant les Règlements mais de modifier les trois autres 
groupes de maisons semblables si elles ne comportent pas de murs de feu.

L’Ingénieur Municipal consulté fait connaître que les plans présentés par l’Architecte des Missions 
Etrangères et approuvés par le Service des Travaux prévoyaient des murs jusqu’au faîte.

Le Service d’Architecture ne dispose que d’un seul employé européen pour la surveillance des 
constructions européennes, et il est matériellement impossible de pouvoir de la sorte assurer un 
contrôle effectif des constructions en cours, chaque année plus nombreuses.

Après échange de vues,
* Le Conseil charge l’ingénieur Municipal de procéder à l’enquête préconisée par Me Du Pac de 

Marsoulies et de faire des propositions en vue de renforcer le service de surveillance des constructions 
particulières.

Lors de l’élaboration des nouveaux Règlements projetés, il y aura lieu de rendre plus strictes les 
prescriptions applicables aux constructions européennes, où de nombreux sinistres ont été enregistrés 
depuis un an ou deux comme étant dûs à des vices de construction.

Garde Municipale.—Par lettre du 10 Février, Mr. Litargne, Inspecteur du Trafic, demande au 
Conseil de bien vouloir lui accorder la faveur d’une demi-place supplémentaire pour ses deux enfants 
rentrant en France pour raison de santé Ie quinzaine d’Avril.

Suivant avis du Médecin Municipal consigné sur certificat médical, le Conseil décide de faire droit 
à la demande de Mr. Litargne.

Sirènes d’alarme.—Par lettre du 26 Février, MM. Andrew & Forbes G® transmettent une offre 
de sirènes d’alarme pour incendies et vols à main armée.

Après échange de vues,
Le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu de donner suite à cette offre, les sirènes en question étant 

plutôt utiles aux particuliers.
11
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Adjudications.—Après avoir pris connaissance du Procès-Verbal d’ouverture des soumissions 

pour la fourniture du petit matériel électrique et du matériel pour installation d’eau, de gaz et sanitaire, 
ainsi que les rapports de l’ingénieur Municipal à ce sujet,

Le Conseil adopte les propositions de l’ingénieur Municipal et déclare adjudicataires les Maisons 
suivantes :

Société d’entreprises commerciales ;
Compagnie Française d’installations électriques ;
Min Lai Electric C°;
Crédit Foncier d’Extrême-Orient ;
Za Chung Sbun
Kong Shing Zung Lee
Gordon & C°.
Le détail des fournitures sera remis à chaque adjudicataire en même temps que le contrat
Projecteurs.—Par lettre du 9 Février, MM. Andersen Meyer & C0., transmettent une offre de 12 

projecteurs électriques au prix unitaire de Tls. 40.
Etant donné la modicité de la dépense et l’utilité de ce matériel pour les illuminations, le Conseil 

ne serait pas opposé à acquérir les 12 projecteurs en question.
Toutefois avant de prendre une décision, il y a lieu de demander au Chef de la Garde et au Capitaine 

du “Torrent” si ces projecteurs pourraient être utilement employés par leurs Services respectifs.»
C F. T. E. E.—Travaux neufs—Eaux—Exercice 1925.—Par lettre N° 892/PM du 9 Février 1926, la 

Compagnie transmet au Conseil, pour approbation, le relevé des travaux neufs exécutés au cours de 
l’année 1925 pour le Service des Eaux, Bâtiments & Bassins, Canalisations, Machines et Constructions 
métalliques.

Le montant des dépenses de ce relevé est de Tls: 170.101,85. D’autre part, le total général de ce 
compte ressort au 31 Décembre 1925, comme suit :

Total au 31 Décembre 1924 Tls: 1.876.627,09
Dépenses en 1925  » 170.101,85

Tls : .2.046,728,94
Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Conseil approuve le compte ci-dessus.
Comptes Contractuels Eaux Exercice 1925 “Grosses lléparations”.—Par lettre N° 894/PM 9 Février 

1926, la Compagnie transmet au Conseil, pour approbation, le relevé des travaux de “Grosses 
Réparations” exécutés par la Compagnie au cours de l’année 1925.

Le montant des dépenses de ce relevé, y compris la majoration de 5 °/0 pour frais généraux de 
direction, s’élève à Tls: 7.258,88.

Le total général de ce compte ressort au 31 Décembre 1925 comme suit:
a) .—Total des dépenses au 31 Décembre 1924 Tls: 34.186,52
b) .—Dépenses de 1925  » 7.258,88

Total Tls :  41.445,4Ô~
Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Conseil approuve le compte ci-dessus.
Salle des fêtes.—Par lettre du 25 Février, la “Swedish Association in China” demande a utiliser 

la Salle des Fêtes de la Municipalité pour une soirée qu’elle projette pour Avril prochain.
Le Conseil décide de faire droit en principe à cette requête, et charge l’ingénieur Municipal de faire 

remettre d’urgence en état la salle municipale des fêtes.
Les travaux de réfection les plus indispensables, notamment ceux d’installations électriques, seront 

entrepris de suite.
Un compteur d’électricité indépendant des autres parties du bâtiment sera demandé à la G. F. T. E. E. 

pour la salle.
Par ailleurs, il sera procédé à un examen complet de l'installation électrique actuelle de l’ensemble 

du bâtiment.
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Comité des Travaux.—Le Conseil prend connaissance du Procès-Verbal ci-après de la Séance 

du Comité des Travaux du 24 Février 1926:

Séance du Comité des Travaux du 24 Février 1926

L’an mil neuf cent vingt-six et le vingt-quatre Février, à cinq heures du soir, les Membres 
du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la 
présidence de Mr. A. Chapeaux.

Service des Parcs.—A.—Le Comité procède à la réception d’une chaudière installée par les 
soins de la Maison Gordon et destinée au chauffage des serres municipales.

Après avoir entendu les explications du Chef du Service des Parcs, le Comité recommande le 
payement de la facture relative à cette fourniture dès que la Maison Gordon aura complété les divers 
détails de l’installation.

B.—Après visite des serres municipales sous la conduite de Mr. Jousseaume, le Comité charge ce 
Chef de Service d’établir des plans pour la construction d’une serre supplémentaire nécessaire aux 
besoins du Service.

Routes nouvelles.—a)—Hue Massenet prolongée au Nord.—.Le Comité donne son approbation au 
pian du tracé de la rue Massenet, prolongée au Nord de la route Vallon jusqu’à l’avenue Jofïre.

b) —Route V. t.—Le Comité approuve le plan du tracé de la Route V. 1, route nouvelle allant de la 
route des Sœurs à l’avenue du Roi Albert dans le quadrilatère compris entre ces deux dernières voies 
et les rues Bourgeat et Ratard.

c) —Route Lorton prolongée au Sud.—1°—Communication est donnée de la lettre ci-dessous :
« J. GAILLARD Changhai, le 19 Février 1926.

« c/o P. B. TISSOT-DUPONT
, « Monsieur le Secrétaire

... « de la Municipalité Française
« Monsieur le Secrétaire,

« Après avoir pris connaissance du plan général des nouvelles routes projetées (bulletin municipal 
« N° 384 du 21 Décembre 1925), au nom de Mr. J. Gaillard, je crois devoir protester contre le tracé de 
« la route qui traverse sa propriété avenue Joifre angle route Doumer. Cette route, si son tracé était 
« maintenu, réduirait considérablement sa propriété, en déprécierait considérablement la valeur et 
« diminuerait la valeur locative des villas existant sur ce terrain. Pour ces maisons, Mr. Gaillard 
« serait donc dans l’obligation de réclamer de fortes indemnités à la Municipalité.

« Cette route dont l’utilité au point de vue trafic général sera presque nulle ne contribuera 
« nullement au développement de ce quartier, puisque les terrains de Mr. Gaillard ont accès sur 
« l’avenue Jofïre et que ceux au Nord auront accès sur la route projetée au Sud de la rue Bourgeat.

« 11 en résultera donc pour la Municipalité des dépenses importantes pour achat de terrains, 
« indemnités diverses, travaux d’amenagement, entretien, etc., sans que cela augmente les recettes 
« municipales et sans utilité pour les résidents.

« Pour ces raisons, j’ose espérer que ce tronçon de route sera supprimé du plan des futures routes 
« projetées.

« Veuillez agréer, etc... f
«Signé: P. B. TISSOT-DUPONT. »

Le Comité est d avis de faire savoir à M. Tissot-Dupont qu’il n’est pas pour le moment dans les 
intentions du Conseil de procéder à l’ouverture de la voie en question, la propriété sus-visée restant 
bien entendu frappée d’alignement.

Le Comité donne son approbation au plan du tracé de la Route Lorton, prolongée de la rue 
Bourgeat à l’avenue Jofïre.
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Etablissements publics.—Le Comité donne son approbation au compte-rendu ci-après de la 

Commission des Etablissements Publics :
« E. P. 4 Changhai, le 23 Février 1926.

« COMMISSION DES ETABLISSEMENTS PUBLICS
« Compte-rendu de la réunion du 19 Février 1936.

« Les Membres de la Commission se sont réunis le 19 Février 1926, à 2 heures de l’après-midi, 
« sous la présidence de Mr. Remuzat.

« Mark L. Moody Fed. 360, Bue Bourgeat.—Demande l’autorisation pour affecter à un service de 
« location de voitures la portion Est des nouveaux locaux que la Société a construits, et demande par 
« sa lettre du 9 Février 1926 si une nouvelle licence est nécessaire pour cette affectation.

« Après examen, la Commission estime que l’autorisation pourrait être accordée avec une nouvelle 
« licence à condition que les mesures de précautions soient prises contre l’incendie; le stationnement 
« des voitures sur la voie publique sera formellement interdit.

« Marinitch Motor Co., 308-313 Bue Hatard.—Demande l’autorisation d’ouvrir un garage public de 
« location.

« Mr. Marinitch ayant loué un terrain à proximité de son garage existant à l’adresse ci-dessus, 
« demande dans quelles conditions il pourrait installer un garage public.

« Il s’agit ici d’un garage que la Commission a déjà visité maintes fois (voir rapport du 20 
« Novembre 1925) pour lequel elle a refusé de délivrer le permis demandé pour ce genre d’exploitation; 
« mais étant donné qu’il s’agit d’autre part du terrain vacant, la Commission recommande à Mr. Marinitch 
« de présenter un plan établi conformément aux Règlements relatifs aux garages publics ; par la 
« suite, les démarches pourraient être entreprises auprès de l’intéressé pour obtenir une amélioration 
« des locaux existants affectés aujourd’hui aux ateliers de réparations.

« Les inspections sont terminées à 3 h. 30,
Cercle Sportif Français.—Communication est donnée de la lettre ci-après:—

« CERCLE SPORTIF FRANÇAIS Changhai, le 19 Février 1926.
« Monsieur le Secrétaire,

« Municipalité Française,
« Monsieur,

« Par suite du transfert du Cercle dans ses nouveaux locaux et de la prise de possession des 
« anciens bâtiments par le Conseil, le Comité du Cercle, se basant sur la correspondance échangée 
« antérieurement, et notamment sur les lettres des 28 Février et 27 Mars 1923 reçues du Conseil, vous 
« serait obligé de vouloir bien lui faire remettre les titres de propriété afférents à la portion de terrain 
« du Jardin de Verdun dont le Cercle s’est rendu acquéreur (Lot désigné sous le N° 1).

« La remise des documents effectuée, le Comité saurait gré au Conseil de vouloir bien lui faire 
« tenir le solde restant du sur le montant du rachat des anciens bâtiments, soit Tls. 50.000.

« En vous remerciant à l’avance, veuillez agréer, etc....
« Pour le Comité de Direction, et par ordre,

« Le Secrétaire,
« Signé : BERTHELOT. »

Le Comité autorise le paiement de la somme ci-dessus après remise des documents.
Eclairage public.—Comme suite à la décision du Conseil du Ie Février 1926, l’ingénieur 

Municipal présente au Comité un modèle de consoles d’éclairage public, en vue d’un appel d’offres pour 
la fourniture de ce matériel pour l’année 1926.

Le Comité, n’ayant plus aucune objection à formuler, est d’avis de mettre en adjudication la 
fourniture des 300 consoles d’éclairage public comme prévu dans la décision du Conseil précitée.
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C. F. T. E. E.—Entretien des voies de tramways.—Le Comité a eu une entrevue avec le Directeur 

de la Compagnie en vue de rechercher les moyens de mettre un terme à l'état défectueux des voies de 
tramways, notamment Avenue Joffre et Rue du Consulat.

La séance est levée à 8 heures 15.
Signé: A. CHAPEAUX

A. DU PAC DE MARSOULIES
F. SCHWYZER

Roules nouvelles.—Le Conseil approuve le tracé des nouvelles routes ci-après suivant plans présentés 
par le Service des Travaux :

1. —Rue Massenet prolongée, entre Route Vallon et Avenue Joffre;
2. —Route allant de la Route des Sœurs à l’Avenue du Roi Albert dans le quadrilatère compris 

entre ces deux dernières voies et les Rues Bourgeat et Ratard ;
3. —Route Lorton prolongée, entre Route Ratard et Avenue Joffre.
11 y aura lieu d’informer M. Tissot-Dupont en réponse à sa lettre du 19 Février 1926 qu’il n’est pas 

dans les intentions du Conseil de procéder pour le moment à l’ouverture de ce tronçon de la Route 
Lorthon. ‘

Entretien des voies de tramways.—Le Conseil enregistre les assurances formelles du Directeur local 
de la Compagnie données au Comité des Travaux de prendre les mesures nécessaires en vue des 
réparations urgentes et durables des voies de tramways.

Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Matériel automobile.—Le Conseil décide de vendre par voie d’enchères les deux autos “Haynes” 

et ‘ Studebaker”, et d’acheter en remplacement une automobile Citrœn 10 cv. torpédo.
La nouvelle voiture Citroën sera affectée par l’ingénieur Municipal à un de ses Services, aux lieu 

et place de la plus ancienne voiture, laquelle deviendra voiture de remplacement.
Eclairage public.—Le Conseil charge l’ingénieur Municipal d’apporter de suite une amélioration 

à l’éclairage public de la partie de l’Avenue Joffre comprise entre les routes Père Robert et Cardinal 
Mercier.

Le système d’éclairage en quinconce (consoles doubles sur poteaux de tramways) qui avait été 
installé à titre d’essai, sera supprimé et remplacé d’urgence par l’éclairage axial comme existant sur 
le reste de cette Avenue.

La séance est levée à 7 heures.
Signé : J. MEYR1ER

F. SCHWYZER
L. BASSET
A. CHAPEAUX
A. DU PAC DE MARSOULIES
W. J. N. DYER
H. J. SHERIDAN
E. S. WILKINSON

12
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Séance du Conseil du 8 Mars 1926

L'an mil neuf cent vingt six et le huit Mars, à cinq heures du soir, les Membres du Conseil se sont 
réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence de Monsieur J. 
Meyrier, Consul de France, Gérant le Consulat Général de France à Cbangbai.

Garde Municipale.—1.—Lecture est donnée de l'Ordonnance Consulaire N° 14 du 2 Mars 1926 
en vertu de laquelle la démission de M. Sidaine Eugène, Inspecteur de la Sûreté, est acceptée à compter 
du 1er Mars 1926 ;

Le Sieur Clerissi Justin est incorporé comme Garde, à titre provisoire, à compter du 27 Février 
1926;

Mr. Raymond Marius, Chef de Secteur, prend les fonctions de Vaguemestre à compter du Ie' Mars 
1926 ;

Mr. Logerot Henri, Brigadier, est nommé Sergent à compter du 1er Mars 1926;
Et diverses nominations et mutations sont effectuées dans le Personnel Chinois et Tonkinois.
2.—Sur avis favorable du Chef de la Garde et sur le vu du certificat médical établi par le Médecin 

Municipal, le Conseil accorde une gratification de $ 20 à l’Agent Indigène N°. 432 réformé pour raisons 
de santé.

Hospitalisation.—Lecture est donnée du rapport suivant:—

« MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 6 Mars 1926.

« Bureau du Secrétaire

« N°. 197

« NOTE DU SECRÉTAIRE AU SUJET DE MIU FILIPPETTI

« Par décision du 9 Septembre 1918, la Commission Municipale avait consenti à prendre à sa charge 
« les frais d’hospitalisation de Mlle Filippetti, fille d’un ancien Employé Municipal, atteinte de tuberculose 
« pulmonaire.

« En 1920, l’état de la malade s’étant aggravé, le Conseil décida sur l’avis du Médecin Municipal, 
« de l’envoyer au Sanatorium de Kuling.

« En 1923, le Dr. Barrie, Directeur du Sanatorium, faisait connaître que la santé de Mlle Filippetti 
« allait en s’améliorant, mais nécessitait encore un séjour assez prolongé dan<i son établissement.

« A la suite d’une demande de renseignements que j’ai adressée au début du mois de Février au 
« Dr. Barrie, ce dernier vient de me faire parvenir la lettre ci-jointe.

« Mr. Filippetti, Opérateur du Service de la T. S. F., à qui j’ai donné communication de cette lettre, 
« m’a déclaré que sa situation de famille ne lui permettait pas de prendre entièrement à sa charge les 
« dépenses afférentes à sa sœur au cas où elle resterait à Kuling.

« Il demande donc dans quelle mesure l’Administration Municipale pourrait lui venir en aide.

« Le Secrétaire du Conseil,
« Signé: P. LEGENDRE. »

Après échange de vues,
Le Conseil veut bien, à titre exceptionnel, verser à M,le Filippetti un secours mensuel de $ 150 

pendant une période de six mois afin de lui permettre de se trouver un emploi à Kuling même.
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L’Administration Municipale cessera donc de supporter à compter du Ie Avril 1926 les frais d’hos­

pitalisation de MUe Filippetti.

Service des Parcs.—A.—Personnel.—Par rapport du 4 Mars, le Chef du Service des Parcs 
demande un remplaçant Européen pendant le congé de Mr. Brunetti, Gardien de Jardin.

Avant de prendre une décision à ce sujet, le Président informe le Conseil qu’il demandera au Chef 
de la Garde s’il lui est possible de détacher un Garde au service de surveillance du Parc de Koukaza.

B. —Pépinières.—Le Conseil prend connaissance du rapport de 4 Mars du Chef du Service des Parcs 
relatif au projet d’achat de terrain pour pépinières.

La superficie prévue, d’une vingtaine de mows, est jugée insuffisante par le Chef du Service étant 
donné la prévision des remplacements d’arbres tant sur routes que pour jardins, parcs, cimetières, etc.

Le président suggère qu’il soit demandé au S. M. C. de bien vouloir céder à la Municipalité Fran­
çaise les arbres de remplacement nécessaires, suivant un tarif à déterminer.

Le Conseil partage cette proposition, mais estime qu’il y a lieu de poursuivre les recherches pour 
achat d’un terrain pour pépinières à proximité de la Concession.

C. —Arbres détruits par le gaz.—Communication est donnée au Conseil de la correspondance échangée 
entre le Secrétaire et la Compagnie du Gaz au sujet des pertes d’arbres occasionnées par les fuites des 
conduites de gaz au cours des années 1924 et 1925.

Le relevé des frais occasionnés par le remplacement des arbres détruits s’élève, à la date du 27 
Novembre 1925, à Tls : 3.557,50.

Par lettre du 2 Mars 1926, la Compagnie du Gaz fait connaître que n’ayant pas été avisée au 
moment de la constatation des dégâts, elle regrette de ne pouvoir prendre à sa charge le montant des 
dommages 'réclamés par la Municipalité.

Après échange de vues,
Le Conseil estime qu’il n’est pas possible en effet de poursuivre le recouvrement des dommages, 

attendu qu’ils n’ont pas été constatés contradictoirement.
En conséquence, le Service des Parcs est chargé à l’avenir de se conformer strictement aux termes 

de la décision du 26 Octobre 1925.

Parc de Koukaza.—A.—Chaises.—Le Conseil prend connaissance du rapport du Chef du Service 
des Parcs relatif à la location des chaises au Parc de Koukaza.

Après discussion, le Conseil décide de faire un appel d’offres pour la mise en location de ce 
matériel.

Avant de procéder à cet appel d’offres, il y aura lieu de disposer dans le Parc de Koukaza les bancs 
fixes prévus par décision du 26 Octobre 1925.

B.—Vente de rafraîchissements.—Le Secrétaire présente au Conseil un certain nombre de demandes 
en vue de l’affermage de la vente de rafraîchissements au Parc de Koukaza pendant la saison chaude.

Le Conseil décide de faire un appel d’offres aux conditions générales ci-après :—
La vente ne pourra être affermée qu’à une seule personne ;
L’entrepreneur devra s’engager à construire à ses frais un pavillon spécial pour abriter son maté­

riel et son personnel, l’emplacement lui étant indiqué par le Service;
Les offres devront indiquer la redevance annuelle versée à la Municipalité.
Alliance Nationale.—Par lettre du 5 Mars 1926, le Président du Comité de l’AUiance Nationale 

demande au Conseil de bien vouloir consentir à la Section de cette Association une avance de $ 1000 
pour lui permettre d’acquérir en France les jouets nécessaires à sa fête annuelle.

Le Conseil décide de faire droit à cette requête dans les mêmes conditions que les années précédentes.
Demande d’emploi.—Le Conseil regrette de ne pouvoir accueillir favorablement une demande 

d’emploi formulée par Mr. Ollivier, aucun poste où ses connaissances seraient susceptibles d’être 
utilisées n’étant actuellement vacant dans les Services Municipaux.
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Assainissement.—Communication est donnée au Conseil de la lettre suivante:

A. T. DOWNIE—A. M. COBBETT Shanghai, Ist March 1926

The Secretary
The French Municipal Council.

Dear Sir,
In a recent letter which you addressed to us, you made the statement that 

the dumping of garbage near our houses Nos. 705 & 707 Rue Ratard would cease 
at the end of February.

This statement has not yet been carried into effect and we accordingly 
feel fully entitled to request you to attend to this matter before we pay the 
Municipal rates due for the quarter ending'the 31st March.

We would further like to State that since you wrote the above letter, 
conditions hâve been infinitely worse than they were before and considering 
the great annoyance, which we hâve had to put up with during the winter 
months, the payment of the taxes for this particular quarter appears to us 
in the light of an imposition.

Yours faithfully,
Signed: A. T. DOWNIE

A.'M.  COBBETT
A ce sujet, lecture est donnée du rapport ci-après de l’ingénieur Municipal en date du 5 Mars 1926:— 

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 5 Mars 1926

« N° 885 \

« Monsieur le Secrétaire,
« J’ai l’honneur de vous faire connaître que le chantier de remblaiement de mares et criques en 

« ordures ménagères de la 29e section (Route Lorton prolongée) a été fermé hier soir, les travaux étant 
a terminés. Une équipe de nettoiement et de désinfection parachève aujourd’hui et demain la propreté 
« de l’ancien chantier.

« A titre de renseignement, je joins à cette note 3 lettres de Mr. Nazer, voisin immédiat de MM. Downie 
« et Cobbett, qui nous a demandé avant la fermeture du chantier un remblaiement en ordures d’une 
« crique bordant sa propriété au Sud.

« L’Ingénieur en Chef,
« Signé: H. de BOISSEZON.»

Le Conseil décide d’adresser à MM. Downie & Cobbett la lettre ci-après:
MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 15 Mars 1926.

Bureau du Secrétaire
No. 2544/D.

Messieurs Downie & Cobbett, 
c/o MM. Maitland & Co.,

Messieurs, -
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 1" Mars, relative 

au remblayage des mares au voisinage de vos résidences et à l’état de la 
Route Lorton
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Je suis chargé de vous faire connaître, en réponse, que si les travaux 

n’ont pas été terminés fin Février comme vous l’indiquait ma lettre du 
30 Janvier 1926, c ’ est qu ’ à la demande d ’ un résident de la Route Ratard, le 
Service des Travaux a remblayé avec des ordures ménagères une crique située 
tout à proximité,

Mais dès le 5 Mars, le chantier était complètement terminé.
Il est à remarquer que dans la circonstance présente, et dans de nombreux 

cas, c’est pour donner satisfaction aux résidents de la Concession que 
1 ’ Administration Municipale a procédé au remblayage avec des ordures ména­
gères des mares et criques.

Enfin ces travaux de remblaiement apportent une amélioration notable à 
1’assainissement de la Concession en éliminant les foyers de reproduction 
des moustiques.

Des instructions ont été données au Service de la Voirie pour mettre en 
état de viabilité provisoire l’extrémité de la Route Lorton à son débouché 
sur la Route Ratard.

Veuillez agréer , Messieurs, l'assurance de ma considération distinguée.

Le Secrétaire,
Signé: P. LEGENDRE.

Sur proposition de Me Du Pac de Marsoulies,
Le Conseil décide de publier au Bulletin Municipal, avec les documents ci-dessus, la correspondance 

échangée précédemment avec MM. Downie & Cobbett au sujet du remblaiement de la mare de la 
Route Lorton.

Le Service de la Voirie est chargé d’autre part de mettre en état de viabilité provisoire l’extrémité 
de la Route Lorton à son débouché sur la Route Ratard.

A. T. DOWNIE & A. M. COBBETT Shanghai, 16th January 1926.

The Secretary
French Municipal Council,

Present.

Dear Sir,
We , undersigned, demand that an immédiate examination of the present state 

of ‘ 'Route Lorton’ ’ be made by the authorities and that steps be taken at 
once to alleviate the annoyances to which we are now being subjected.

We also beg to state emphatically that unless the Council can see their 
way to giving greater considération to our rights as Residents of the French 
Concession, the payment of our Municipal Dues can only be made under the 
strongest protest.

Yours faithfully,
Signed: A. T. DOWNIE

A. M. COBBETT
13
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MUNICIPALITE FRANÇAISE Changhai, le 30 Janvier 1926.
Bureau du Secrétaire

No. 2460/D.

MM. A. T. DOWNIE & A. M. COBBETT
E. V.

Messieurs,
J’ai l'honneur d’accuseï' réception de votre lettre du 16 courant relative 

à la Route Lorton.
Le Conseil, qui en a pris connaissance au cours de sa dernière séance, me 

charge de vous faire connaître que les travaux de remblaiement de la mare 
seront achevés vers la fin de Février.

En ce qui concerne le transport et le dépôt des ordures, le Conseil a 
donné les instructions nécessaires pour que:

1°)—les camions et remorques servant au transport des ordures ménagères 
soient recouverts de toile pendant les charrois;

2°)—les fouilles des ordures soient strictement réprimées par la Police;
3°)—le déchargement des camions soit effectué aussi loin que possible 

des résidences de la rue Ratard et que pour éviter la poussière les 
ordures soient arrosées.

Veuillez agréer, etc. . .
Le Secrétaire,

Signé: P. LEGENDRE.
Salle des Fêtes.—Se référant à sa décision du l0 Mars 1926, le Conseil décide de céder gratuite­

ment la Salle des Fêtes à la “Swedish Association in China” pour la soirée qu’elle projette pour Avril 
prochain.

Il y a lieu de prévoir pour l’avenir un tarif de location de la Salle des Fêtes de la Municipalité.
Dénomination des nouvelles routes.—Le Conseil procède à un échange de vues sur les 

appellations à donner aux nouvelles voies de la Concession, et décide d'attribuer aux routes nouvelles 
de la Concession Française les noms ci-après:

B. Edan, Consul de France à Changhai, fondateur du Conseil d’Administration Municipale de la 
Concession Française.

Gaston Kahn, Consul de France à Changhai.
Lin Kouei, taotai de Changhai qui signa la proclamation accordant une concession territoriale au 

Gouvernement Français (Avril 1849).
Rémi, premier commerçant français installé à Changhai (1848), premier propriétaire foncier fran­

çais en Chine (1849). •
Henri Cordier, sinologue, membre de l’institut, fondateur de la bibliothèque de la “Royal Asiatic 

Society” à Changhai.
R. Alcock, Consul d’Angleterre à Changhai.
Cassini, Corvette française qui stationna à Changhai de 1853 à 1855.
Mgr. Maresca, évêque de Changhai de 1848 à 1855.
R. Père Hue, missionnaire. Explorateur. Auteur d’une relation célèbre sur le Thibet
Pershing, Généralissime américain pendant la guerre 1914-1918.
Victor Emmanuel III, Roi d’Italie.
John Prentice, résident anglais de Changhai de 1870 à 1925.
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Ces appellations seront appliquées par les Services Municipaux sur le plan portant les nouvelles 

voies, en affectant tout d'abord le nom d’Edan à la route la plus rapprochée du parc de l’Avenue Pétain, 
et celui de Pershing à une route avoisinant l'Ecole Américaine.

Une décision sera ensuite prise pour affectation définitive.
Le Conseil décide de donner le nom de Place Paul Siu au carrefour Route de Zikawei, Avenue 

Pétain.
Sur proposition de Mr. Chapeaux, le Conseil décide d’autre part de donner le nom de Poste 

Bassail au poste d’incendie de la Route Pottier, pour honorer la mémoire de Bassail, Agent-Voyer à la 
Municipalité Française, Pompier volontaire, mort victime de son devoir lors de l'incendie du 28 Février 
1926, Route Vallon.

Les rues restant à dénommer porteront les distinctions A. B. G. sur les plans et dans les 
documents.

Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après du Comité des Travaux 
du 3 Mars 1926 :

Séance du Comité des Travaux du 3 Mars 1926

L’an mil neuf cent vingt-six et le trois Mars, à cinq heures du soir, les Membres du Comité des 
Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence de 
Monsieur A. Chapeaux.

Routes nouvelles.—Roule B.—Le Comité donne son approbation au plan du tracé de la Route B, 
route nouvelle allant de la Route Lafayette à la Route de Zikawei, pour le tronçon compris entre cette 
dernière voie et la Route Hervé de Siéyès.

Roule T.—L’Ingénieur Municipal présente un plan, variante du tracé de la Route T, route nouvelle 
allant de la Route Prosper Paris à l’Avenue Pétain. .

Le Comité donne son approbation au tracé indiqué en rouge sur le plan de l'ingénieur Municipal.
Rue Petit.—Le Comité prend connaissance du rapport ci-après: ‘

« SERVICE DES TRAVAUX ’ Changhai, le 3 Mars 1926.

« N° R. 674

« RAILLESS—FONDATION EN BETON POUR L’EMPRISE DE LA RUE PETIT

« Monsieur le Secrétaire,
« J’ai l’honneur de vous informer que la Rue Petit, sur laquelle nous allons poser un revêtement 

« en béton d’asphalte pour passage du tramway sans rail, est revêtue actuellement en pavage chinois 
« posé à bain de sable. Or le béton d’asphalte doit être posé sur une fondation stable existant depuis 
« deux années au moins. •

« Dans ces conditions, je proposerai de remplacer la fondation en rocaille qui n’aurait pas le temps 
« de prendre son assiette définitive par un radier en béton de 0 m. 20 d’épaisseur, ce radier offrant 
« toutes les garanties de sécurité.

« Le coût de ce radier sera :
« pour 142 m. X 5,00 m. ~ 710 m2. à Tls. 2,00 — Tis. 1.420,00

« Le prix de la fondation en rocaille aurait été
« 710 X 1,50 = Tls. 1.065,00.

« L’ingénieur en Chef,
a Signé : H. de BOISSEZON. »

Le Comile recommande au Conseil l’ouverture du crédit nécessaire (Tls. 1.420,00) à l’établissement 
de ces fondations spéciales.
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Avenue Edouard VII.—Le Comité charge l’ingénieur Municipal de faire procéder sans retard 

aux travaux de voirie consécutifs au redressement de l’Avenue Edouard VII pour la partie située entre 
les Rues Porte du Nord et Vincent Mathieu.

Quartiers Chinois de la Concession.—Pour favoriser le développement commercial de la 
Concession, Me du Pac de Marsoulies préconise l’établissement d’un programme d’amélioration de la 
voirie des rues desservant les divers quartiers chinois.

Architecture.—Garde Municipale.—a).—Prison pour débiteurs.—.L’Architecte Municipal présente le 
plan du bâtiment destiné à servir de prisons aux détenus pour dettes. Ce bâtiment s’élèverait sur la 
partie de la propriété municipale située à l’angle des Rues Massenet et Jupin. Il empiéterait légèrement 
sur cette dernière voie, qui n’est d’ailleurs d’aucune utilité au point de vue trafic. Il y aurait aussi à 
procéder à la démolition d’un petit bâtiment situé sur ce terrain et qui sert actuellement de logement 
aux Gardes Tonkinois célibataires.

A la demande du Comité, le Chef de la Garde, présent à la séance, fait savoir que le mur de clôture 
lui semble nécessaire, attendu que les fenêtres des cellules sont prévues sur les façades extérieures du 
bâtiment.

Le Comité est donc d'avis d’autoriser l’ouverture du crédit nécessaire à l’exécution de ces travaux.
En ce qui concerne le bâtiment à démolir, le Comité propose de mettre en adjudication les travaux 

de démolition, les matériaux récupérés devenant la propriété de l’entreprise adjudicataire.
b) —Logement des Chefs-Adjoints.— L’Architecte Municipal présente les plans pour la construction sur 

le terrain situé à l’Est de la Villa du Chef de la Garde, de 2 maisons jumelées destinés aux deux Chefs- 
Adjoints de la Garde Municipale.

Bien que donnant son approbation aux plans ci-dessus, le Comité estime que ces travaux ne 
présentent pas un caractère d’urgence et qu’ils peuvent être différés.

c) —Logement pour Gardes Européens.—1°—Poste Central.— L’Architecte Municipal présente un plan 
de 2 bâtiments à 3 étages qui pourraient être construits l’un à l’Est, l’autre à l’Ouest du Bâtiment N° 2 en 
frontage de la Route Stanislas Chevalier.

Après étude de la question, le Comité estime que ces 2 constructions, se trouvant très rapprochées 
du Bâtiment N° 2, nuiraient aux conditions d’habitabilité de ce dernier et gêneraient, d’autre part, le 
développement futur du terrain en cet endroit.

Le Comité propose donc la construction d’un bâtiment à 4 étages et à 4 appartements par étage, 
sur le terrain adjacent à la Villa du Chef de la Garde et qui avait été réservé jusqu’à ce jour aux 
maisons des Chefs-Adjoints.

L’Ingénieur Municipal est chargé de préparer, d’accord avec le Chef de la Garde, un projet pour la 
construction du bâtiment à 4 étages préconisé par le Comité.

2°—Poste Pottier. —L’Architecte Municipal présente au Comité les projets ci-après:—
1°)—Construction d’un bâtiment à 4 étages (8 appartements en remplacement des maisons du 

type dit “maisons de surveillant”, qui ont été déclarées insalubres et qui seraient donc 
à démolir ;

2°)—Surélévation d’un étage du bâtiment actuel du Poste de Police pour aménagement d’un 
logement supplémentaire ;

3°)—Addition de 2 bureaux au rez-de-chaussée du Poste.
Le Comité demande à l’Architecte Municipal d’améliorer l’esthétique de la façade Nord du nouveau 

bâtiment qui se trouvera en frontage de l’Avenue Joflre.
Ces divers projets ayant été établis d’accord avec le Chef de la Garde, le Comité recommande au 

Conseil l’ouverture des crédits nécessaires et charge l’ingénieur Municipal de procéder à l’établissement 
du cahier des charges en vue d’une mise en adjudication de ces travaux de construction.
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d)—Communication est donnée du rapport ci-dessous:—

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 2 Mars 1926

« No. R. 672

« MODIFICATIONS DES CELLULES DES DIVERS POSTES DE POLICE

« Monsieur le Secrétaire,
« Comme suite à la demande de Mr. le Chef de la Garde, j’ai l’honneur de vous informer que les 

«modifications demandées aux cellules des dilïerents Postes de Police: surélévation des bas flancs, 
« suppression de tous les planchers et cimentage du sol des cellules, nécessitera un crédit de Tls. 470,00.

« Comme les crédits alloués aux différents chapitres ont été réduits au strict minimum, je vous 
« demanderai de bien vouloir faire voter un crédit supplémentaire de Tls. 470,00 à l’imputation 4. 4. 2. J.

« L’Ingénieur en Chef,
« Signé : H. de BOISSEZON. »

Le Comité est d’avis d’accorder le crédit demandé.
Etablissements publics.—Le Comité donne son approbation au compte-rendu ci-après de la 

Commission des Etablissements publics:
« E. P. 5. Changhai, le 2 Mars 1926.

« Compte-rendu de la réunion du 26 Février 1926

« Les Membres de la Commission se sont réunis le 26 Février, à 2 h. de l’après-midi, sous la prési 
« dence de Mr. Rémuzat.

« Asialic Petroleum Co.—Lot Cadastral 13512 Avenue Joffre à l’Est de la Route Winling. Demande 
« autorisation pour installer un distributeur automatique d’essence et une pompe à air comprimé.

« La Commission ne voit aucun inconvénient à accorder l’autorisation demandée à condition que 
« l’intéressé s’engage à se conformer aux règlements relatifs à ce genre d’installation.

« Elle a examiné ensuite un plan présenté par la même Société pour l’érection d’un chalet d’exposi- 
« tion à proximité des installations ci-dessus; tout étant conforme aux règlements, la Commission 
« recommande la délivrance du permis demandé.

La séance est levée à 2 heures 30.

« Vu et transmis
« L’Ingénieur en Chef

« Signé : H. de BOISSEZON. »
Permis de construire.—Le Comité regrette de ne pouvoir transmettre au Conseil, avec avis 

favorable, une nouvelle demande de permis de construire, présentée par “The Anche Construction C0.”, 
pour une maison sans étage en bordure de la Route Culty (construction inesthétique et insalubre).

La séance est levée à 7 heures.
Signé: A. CHAPEAUX

A. DU PAC DE MARSOULIES
F. SCHWYZER

Houles nouvelles.—Houle H. -Le Conseil approuve le tracé de la Route B. suivant plan soumis par 
l’ingénieur Municipal, route nouvelle allant de la Route Lafayette à la Route de Zikawei.

Houle T.—Le Conseil approuve le tracé de la Route T allant de l’Avenue Pétain à la Route Prosper 
Paris, suivant tracé préconisé par le Comité des Travaux.

14
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Architecture.—A.—Le Conseil approuve les propositions faites par le Comité des Travaux pour les 

différentes constructions destinées à la Garde Municipale.
Les travaux devront être exécutés par ordre d'urgence ci-après:

Poste Pottier
Poste Central
Prison pour débiteurs
Résidences des Chefs-Adjoints

MM. Chapeaux et Du Pac de Marsoulies demandent que le Marché aux Poissons de l’Est soit mis le 
plus tôt possible en voie de réalisation, et par priorité sur les autres travaux de constructions, exception 
faite de ceux décidés pour la Garde Municipale.

Il y a aussi urgence à construire le nouveau Poste Nord, à l’angle de la Rue du Consulat et de la 
Rue Vincent Mathieu, de même qu’à transférer l’Ecole Municipale dans ses locaux de la Route Vallon.

Le Conseil charge le Comité des Travaux de dresser un plan d’ensemble pour les nouveaux travaux 
à entreprendre.

B.—Le Conseil vote un crédit supplémentaire de Tls. 470 (Imputation 4, 4, 2, 1) pour modifications 
diverses aux cellules des différents postes de police.

Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Trottoirs.—Le Conseil décide l’imposition d’une taxe de trottoirs d’après le barême suivant:—

Prix au mètre linéaire

Désignation des revêtements
Avec dalles et bordures sans dalles et bordures

8’ 10’ 13’ 8’ 10’ 13’

Tls. Tls. Tls. Tls. Tls. Tls.
Macadam briques goudronné............... 4.404 4.775 5.316 1.404 1.775 2.316

Macadam granit goudronné.................. 5.106 5.655 6.474 2.106 2.655 3.474

Cimentage ordinaire............................. 6.510 7.425 8.790 3.510 4.425 5.790

Cimentage dalles. . .................... 7.036 8.088 9.658 4.036 5.088 6.658

Mi dalles mi macadam goudronné...... 5.776 6.202 6.688 2.776 3.202 3.688

Une classification des voies de la Concession d’après les 5 types de trottoirs ci-dessus mentionnés, 
sera établie par l’ingénieur Municipal et soumise au Conseil pour approbation.

La taxe de trottoirs sera exigible des propriétaires riverains des voies publiques au moment de la 
délivrance des permis de construire sur leurs propriétés, ou de reconstruction des immeubles.

Elle sera acquittée une fois pour toutes, l’entretien des trottoirs incombant à la Municipalité 
Française. ’

En vue de hâter la réalisation de cette amélioration, demandée depuis longtemps par les résidents 
mais dont l’Administration Municipale n’a pu se charger étant donné la dépense élevée le Conseil décide 
de demander aux propriétaires ayant des immeubles en bordure de rues de participer par moitié aux 
frais de réfection des trottoirs.

Une circulaire dans ce sens après approbation par le Conseil leur sera adressée par les soins du 
Secrétariat.

Le Conseil prendra ultérieurement une décision en ce qui concerne les crédits nécessaires pour la 
réfection des trottoirs de l’Avenue Joffre et de l’Avenue Foch.
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Mr. Chapeaux propose de porter l’Avenue Joffre à 70’, portion comprise entre Routes Say Zong et 

Fergusson.
Il fait ressortir qu'il est très probable que la Compagnie construira une voie double, et la réfection 

des trottoirs serait une excellente occasion pour adopter cette mesure.
Cette demande est renvoyée au Comité des Travaux.

La séance est levée à 7 heures 30.
Signé: J. MEYRIER

F. SCHWYZER
L. BASSET
L. BLUM
A. CHAPEAUX
A. DU PAC DE MARSOULIES
H. J. SHERIDAN
E. S. WILKINSON -
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Séance du Conseil du 17 Mars 1926

L'an mil neuf cent vingt six et le dix sept Mars, à cinq heures du soir, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence de Monsieur 
J. Meyrier, Consul de France, Gérant le Consulat Général de France à Changhai.

Personnel. -Le Président invite le Conseil à examiner la situation de la famille de Mr. Bassail, 
Agent Voyer de la Municipalité, Pompier Volontaire, mort victime de son devoir au cours de l’incendie 
du 28 Février 1926, Route Vallon.

En reconnaissance du sacrifice volontaire de Mr. Bassail, le Conseil décide d’accorder à sa veuve 
une rente viagère annuelle inaliénable de Frs: 24.000.

Cette rente sera payée à Madame Bassail en quatre versements de 6.000 francs chacun, les 1er Janvier, 
1er Avril, 1er Juillet, et 1er Octobre de chaque année, la dite rente prenant date du 1er Avril 1926.

Mm» Bassail ayant fait savoir son intention de ne quitter Changhai que vers la fin de l’année, le 
Conseil décide de lui laisser jusqu’à cette époque la jouissance d’une maison municipale, et à cet effet 
lui affecte le logement de la Sous-Station Sanitaire, Rue Amiral Bayle, qui sera vacant à partir du 15 
Avril prochain.

Au moment du retour en France de Mme Bassail, les frais de passage seront à la charge de l’Ad­
ministration Municipale.

Le Conseil décide d’autre part de faire ériger un monument sur la tombe de Mr. Bassail.
Monument aux Victimes du Devoir.—Le Conseil prend connaissance d’une lettre de Me du 

Pac de Marsoulies suggérant l’érection au Cimetière de Lokawei d’un monument aux Victimes du Devoir, 
pour rendre un égal hommage à tous ceux qui ont donné leur vie pour la communauté.

Le Président rappelle à ce sujet que la mémoire des Agents de la Garde morts en service commandé 
est honorée par l’inscription de leurs noms sur une stèle de marbre dans le hall du Poste Central de 
Police.

Le Service d’incendie pourrait faire de même pour les Pompiers Européens et Indigènes décédés 
dans des circonstances analogues.

Mr. Basset propose qu’au lieu du monument suggéré par Me du Pac de Marsoulies, la Municipalité 
fasse apposer dans le Hall Central du Nouvel Hôtel Municipal une stèle sur laquelle seront inscrits les 
noms de toutes les Victimes du Devoir.

Le Conseil, à l’unanimité, adopte la proposition de Mr. Basset.
Garde Municipale.—1.—Lecture est donnée de l’Ordonnance Consulaire N° 17 du 15 Mars 1926, 

en vertu de laquelle le Sieur Lambert Louis est incorporé comme Garde à titre provisoire, à compter 
du 29 Janvier 1926,

Le Sieur Filippi Marcel est incorporé comme Garde à titre provisoire, à compter du 13 Mars 1926, 
Et une mutation est effectuée dans le Personnel Chinois.
2.—Par rapport N° 18 du 6 Mars 1926, le Chef de la Garde attire l’attention du Conseil sur l’insuffi­

sance du personnel chargé de la surveillance générale de la Maison d’Arrêt.
Le nombre moyen des prisonniers indigènes s’élève à près de 500, et la dernière tentative d’évasion 

a montré la nécessité d’effectuer journellement une fouille méthodique et minutieuse des prisonniers.
Le Chef de la Garde demande à renforcer le personnel de la Maison d’Arrêt par l’engagement de 

cinq Agents Russes qui seraient uniquement chargés de la surveillance intérieure.
Le Chef de la Garde préconise d’autre part la confection d’une 2e tenue pour les prisonniers afin de 

faciliter la fouille.
Le Conseil adopte les propositions du Chef de la Garde et vote les crédits nécessaires.
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Sémaphore. -Le Conseil enregistre la lettre suivante:

L. FROC En mer, au Sud de Ceylan, le 14 Février 1926.

Monsieur?. Legendre,
Secrétaire

du Conseil d’Administration Municipale
de la Concession Française de Changhai .

Cher Monsieur,
Je vous prie de vouloir bien transmettre à ces Messieurs du Conseil 

l’expression de ma gratitude pour la générosité avec laquelle ils ont bien 
voulu contribuer à mon voyage, et me promettre de m'aider encore à rallier 
mon poste, quand mes forces le permettront, bientôt j e l’espère.

En particulier j 'ai été bien touché par l'attention délicate de l'offre 
de cette lunette qui chaque jour aide à rendre “plus agréable le passage en 
vue des côtes, ou à tromper la longueur de la route en contemplant les 
accidents que 1 ’ on rencontre , ou le soir , les beautés du ciel.

Veuillez agréer, etc. . .
Signé: L. FROC.

Service des Parcs.—Comme suite à une proposition du Chef du Service des Parcs, le Conseil 
autorise l’enlèvement des arbres de la cour de l’Ecole Municipale Française, de même que ceux situés sur 
la partie Ouest de la cour de l’Hôtel Municipal en raison des travaux très prochains de transformation 
des bâtiments.

Alliance Française.—Par lettre du 10 Mars 1926, le Comité régional de l’Alliance Française 
demande à l’Administration Municipale de bien vouloir lui consentir une avance remboursable de Tls. 700 
pour lui permettre de couvrir les frais d’organisation d’une Fête Franco-Chinoise et l’achat pour une 
Tombola de lots comprenant de belles rééditions françaises.

Le Conseil décide de faire droit à la demande du Comité de l’Alliance Française.
Véhicules Automobiles.—Communication est donnée au Conseil de la lettre suivante:—

SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, March 12 , 1926.
Mo. 2420 •

P. Legendre, Esq,
Secretary of the French Municipal Council.

Sir,
I hâve the honour to acknowledge receipt of your letter of February 23 on 

the subject of the proposed replacement of the existing enamel dises for 
motor vehicles by a receipt, which would be placed under a glazed frame on 
the upright of the wind screen.

In reply, I hâve the honnour to inform you that the Council agréés to the 
suggestion of your Council that no alteration of the existing System shall 
be made until expérience of its working for two quarters has demontrated its 
suitability or otherwise.

With reference to the concluding paragraph of your letter, it is consi- 
dered that the production of a licence on demand would not be satisfactory 
on account of the interruption caused to traffic whilst a car is being held 
up for the production of the licence, morever it is probable that in a great 
many cases the driver of the car would be found to hâve neglected to carry 

. 15



— 58 —
the 1 icence with him, thereby nécessitâting further investigation. Further- 
more it is considered by this Council that owners would. prefer to go to the 
small expense of providing a holder for the licence, as is done by ail motor 
owners in England and on the Continent, rather than hâve to carry their 
licence receipt continuously, whereas small holderplaced in a prominent 
position near the wind screen can be clearly seen by the Police and thus 
obviate the necessity of delaying traffic and causing inconvenience to 
drivers.

I am, Sir,
Your obedient servant,

Signed : E. S. B . ROWE 
Secretary.

Suivant avis favorable du Service de la Police, le Conseil décide d’adopter le système préconisé 
par le S. M. C. à partir du Ie Juillet 1926.

Cette modification simplifiera la vérification des licences sans risquer d’apporter une gêne quelconque 
à la circulation.

Impôts.—Taxe d’encombrement des trottoirs.—Comme suite au Rapport N" 679 du 13 Mars 1926 de 
l’ingénieur Municipal, le Conseil, revenant sur sa décision du 28 Décembre 1925, décide de fixer à 
0 Tl. 01 par m2 et par jour la taxe d’encombrement des trottoirs.

Navigation aérienne.—Le Conseil prend connaissance d’une lettre du Consul Général des 
Pays-Bas l’informant de l’arrivée très prochaine d’aviateurs Hollandais et demandant à ce sujet 
l’autorisation de survoler la Concession Française.

Après échange de vues,
Le Conseil autorise la Compagnie d’Aviation Hollandaise à survoler le territoire de la Concession à 

la condition expresse qu’aucune acrobatie ne sera exécutée au-dessus de l’agglomération urbaine et 
qu’aucun prospectus ne sera lancé des appareils.

Salie des Fêtes.—Par rapport du 16 Mars 1926, l’ingénieur Municipal fait connaître que les 
travaux de réfection de la Salle des Fêtes dureront un mois.

La salle ne pourra en conséquence être louée pendant une période d’un mois à compter du 15 
Avril prochain. .

Ambulance automobile.—Le Secrétaire informe le Conseil que l’ambulance automobile Renault 
fournie par la Maison Racine pourra être livrée le 18 courant.

Le Conseil décide de garer cette ambulance à la Garde Municipale, Poste Central de Police. La 
réception en sera faite par le Médecin Municipal et l’ingénieur Municipal.

Le Secrétaire est chargé de préparer un avis dans la presse pour la mise en service de l’ambulance 
automobile.

Cet avis sera au préalable soumis au Conseil.

Foyer du Marin.—Le Secrétaire présente au Conseil les plans du Foyer du Marin approuvés par 
le Comité directeur de cette organisation. z

Le Conseil décide de mettre de suite les travaux de construction en adjudication, dans les mêmes 
conditions qu’une adjudication municipale.

C. F. T. E. E.—Tramways —Le Conseil prend connaissance du Rapport du Service du Trafic relatif 
au stationnement des remorques de la Compagnie Avenue Joft're à proximité de la Route Say Zoong.

L’arrêt prolongé des remorques à cet endroit très passager présente les plus sérieux inconvénients 
pour la circulation, et le Conseil invite la Compagnie à garer les remorques sur les voies aménagées à 
cet effet Route Say Zoong.
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Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après du Comité des Travaux:

Séance du Comité des Travaux du 10 Mars 1926

L'an mil neuf cent vingt six et le dix Mars, les Membres du Comité des Travaux se sont réunis à 
quatre heures de l'après-midi aux Ateliers Municipaux, et à cinq heures et demie à l’Hôtel Municipal, 
dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence de Monsieur A. Chapeaux.

Bétonnière d’asphalte.—Le Comité a procédé à la réception définitive de l’usine à béton 
d’asphalte installée sur le terrain du concasseur avec le matériel venu de France.

Cette installation se compose :
1°)—d’une chaudière, système Leroux & Gatinois;
2°)—d’une machine à vapeur monocylindrique;
3°)—d’un élévateur incliné;
4°)—d’une trémie de stockage;
5°)—d’un brûleur à mazout ;
6°)—d’un tambour rotatif sécheur-chauffeur avec cylindre mélangeur;
7°)—d’un dispositif de pompage et de dosage;
8°)—des accessoires et de l’équipement électrique nécessaires.
Après avoir assisté au fonctionnement de ces appareils, le Comité préconise leur mise en service.
Service des Travaux.-A la demande du Comité, l’ingénieur Municipal fait savoir que le Service 

des Constructions particulières est placé sous les ordres directs de l’Architecte Municipal.
Le Comité estime que le personnel affecté au Service des Constructions particulières est notoirement 

insuffisant. 11 suggère donc l’engagement d’un Surveillant supplémentaire.
D’autre part, le Comité charge l’ingénieur Municipal de faire des propositions pour la réorganisa­

tion de ce Service en tenant compte du développement croissant de la Concession.
Route nouvelles.—Route P. 1, P. 2 et 11.—L’Ingénieur Municipal présente au Comité un plan, 

avec variantes, du tracé de la route P. 1. P. 2 et R., route nouvelle allant de l’Avenue du Roi Albert à 
la Route Ghisi.

Le Comité donne son approbation au tracé indiqué en noir sur le plan pour le tronçon P. 1 allant 
de l’Avenue du Roi Albert à la Route Raymond Tenant de la Tour, et adopte le tracé en rouge pour la 
portion P. 2 et R. comprise entre cette dernière artère et la Route Ghisi.

Roule S.—Le Comité charge l’ingénieur Municipal d’envisager soit un déplacement de la Route S 
dans l’axe de la Route P. 1 à son débouché sur l’Avenue du Roi Albert, soit une modification au pan 
coupé Nord-Est de ce carrefour, pour améliorer les conditions de circulation automobile à cet endroit.

Roule Y.—Le Comité prend connaissance d’un plan, comportant trois variantes, afférent au tracé 
de la Route Y. route nouvelle allant de l’Avenue Joffre à l’Avenue Pétain.

Le Comité donne son accord au tracé indiqué en bleu sur le plan de l’ingénieur Municipal.
Chemins municipaux.—Le Comité donne son approbation aux plans d’alignement et d’élargis­

sement à 4 mètres des chemins publics dits de Tong Pou Djao et de Kikawei, desservant une aggloméra­
tion chinoise au Nord de la Route de Zikawei et à l’Ouest de la Route Père Robert.

Le Comité est d’avis de laisser à ces chemins leur dénomination actuelle indiquée ci-dessus et de 
commencer la pose des plaques indicatrices.

Avenue Edouard VIL—a).—Le Comité charge l'ingénieur Municipal de faire procéder sans 
retard aux travaux de clôture de la portion de l’Avenue Edouard VII à incorporer au Lot Municipal 89, 
par suite de rectification d’alignement.

b)—Le Comité donne son approbation au plan de récolement N° 1471 pour cession au lot cadastral 
108 d’une parcelle de terrain de 0 m. 4. 7. 5., en excédent de largeur de l’Avenue Edouard VII par 
suite de rectification d'alignement.
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Le Comité est d’avis d’effectuer celte cession au propriétaire riverain, au taux de l’évaluation 

foncière, augmenté de 10 %.
Voirie.—a)—Route Lorton.—Le Comité recommande l’ouverture d’un crédit de Tls: 1.280, demandé 

par l’ingénieur Municipal, poïir la fourniture et les travaux de pose d’un drain de 0 m. 50 sur 230 
mètres de longueur, Route Lorton au Sud de la Rue Ratard.

b)—Route nouvelle allant de la Route Père Robert à l’Avenue du Roi Albert.—Lecture est donnée au 
Comité du rapport ci-dessous:

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, Je 10 Mars 1926

« N° CR/JP 897

« Roule nouvelle entre Roule Père Robert et Avenue du Rot Albert

« Monsieur le Secrétaire,
« Comme suite à la demande de Mr. Marulli de Barletta et aux décisions du Conseil des 1er et 23 

« Février 1926, j’ai l’honneur de vous informer que l’aménagement de la route, sur 280 mètres de 
« longueur, à l’ouest de la Route Père Robert en 1/2 viabilité, reviendra à Tls: 4.920.

« Le montant de ce crédit sera à ajouter à l’imputation 5.1.3.20.

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé: H. de BOISSEZON. »

Vu l’accord intervenu entre le Conseil et Mr. Marulli de Barletta pour la mise en valeur du F. C. 
lot 890, le Comité propose au Conseil le vote du crédit sollicité par l’ingénieur Municipal.

Etablissements publics.—Communication est donnée du rapport du 9 Mars 1926 de la Com­
mission des Etablissements publics concernant une garage public de location, 7-9 Rue Chu Pao San.

Considérant, d’une part, l’intensité du trafic sur la Rue Chu Pao San et, d’autre part, le nombre 
considérable de véhicules qui y séjournent durant les heures d’ouverture des magasins et bureaux, le 
Comité n'est pas d’avis d’accorder la licence nécessaire à l’exploitation d’un garage public à cet endroit.

Permis de construire.—a)—Le Comité est d’avis d’accorder les permis de construire ci-après, 
les plans fournis étant établis conformément aux Règlements Municipaux:

1°)—Route Lafay elle—Lots Cad. 9080, 9081 & 9082.—5 maisons chinoises sans étage. A condition que 
le chemin d’accès à la voie publique soit de dimension suffisante ;

2°)—Roule Say-Zoong—Lot Cad. 12013.—1 résidence chinoise sans étage. A condition que le chemin 
d’accès à la voie publique soit de dimension suffisante;

3°)—Roule Conly—Lot Cad. 3054a..—11 maisons chinoises à étage;
4°)—Rue Kraelzer—R. C. Lot 6459.—3 maisons chinoises à étage. Exiger quelques améliorations de 

façade ;
5°)—Avenue Joflre B. Ç.—Lol 6164.—1 pavillon style chinois;
6°)—Rue du Marché—Lot Cad. 2639.—ï château d’eau alimenté par puits artésien.
b)—Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance des permis ci-après:
1°)— Route Ratard—Lot Cad. 8152.—k maisons chinoises à étage. Construction inesthétique.
2°)—Roule Prosper Paris—Lot Cad. 13899.—Teinturerie. Etablissement classé, en dehors de la zône 

réservée à ces établissements.

La séance est levée à 7 heures.
Signé: A. CHAPEAUX

L. BLUM
A. DU PAC DE MARSOULIES
F. SCHWYZER
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Service, des Travaux.—Personnel.—Comme suite aux propositions faites à ce sujet par l’ingénieur 

Municipal, le Conseil décide de réorganiser comme ci-après le Service de surveillance des constructions 
particulières qui restera placé sous le contrôle et la direction de l’Architecte Municipal.

Ce Service comprendra:
M. Eymard, Commis d’Architecture, Chef de Bureau,
M. Cavouris, Surveillant des constructions particulières,
M. Elsner, Surveillant auxiliaire,
un Surveillant à engager.
Le Conseil décide d’autre part l’engagement en France d’un Conducteur de Travaux de métier, en 

Vue de pourvoir au remplacement de Mr. Bassail, décédé, ainsi que d’un Surveillant de Travaux.
Routes nouvelles.—Route P 1, P 2 et R.—Le Conseil donne son approbation au tracé indiqué en noir 

sur le plan pour le tronçon P 1 allant de l’Avenue du Roi Albert à la Route Tenant de la Tour, et 
adopte le tracé en rouge pour la portion P 2 et R. comprise entre cette dernière et la Route Ghisi.

Roule Y.—Le Conseil approuve le tracé de cette route allant de l’Avenue Jofïre à l’Avenue Pétain, 
tracé bleu du plan.—

Chemins municipaux.—Le Conseil approuve les plans d’alignement et d’élargissement à 4 m. des 
chemins publics dits de Tong Pou Djao et de Ki-Ka-Wei desservant l’agglomération chinoise Ouest Route 
Père Robert à proximité de la Route de Zikawei.

Voirie.—1.— Sur proposition du Comité des Travaux, le Conseil autorise l’ouverture d’un crédit de 
TIs. 1.380 pour pose de drain Route Lorton à son débouché sur la Route Ratard (imputation 5—1—3—20).

2.—Le Conseil vote un crédit supplémentaire de Tls. 4.920 (imputation 5—1—3—20—) pour 
l’aménagement en 1/2 viabilité et sur 280 m. de longueur de la route nouvelle allant de la Route Père 
Robert à l’Avenue du Roi Albert.

Route Dollfus.—Le Conseil charge le Comité des Travaux d’étudier le redressement de la Route 
Dollfus au mieux de l’utilisation ultérieure du terrain actuel du Camp de Koukaza.

La séance est levée à 7 heures.
Signé : J. MEYR1ER v

L. BASSET
L. BLUM
A. CHAPEAUX
A. DU PAC DE MARSOULIES
W. J. N. DYER
E. S. WILKINSON

16
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Séance du Conseil du 22 Mars 1926

L’an mil neuf cent vingt-six et le vingt-deux Mars, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence de 
Monsieur J. Meyrier, Consul de France, Gérant le Consulat Général de France à Changhai.

Service Sanitaire.—Sur proposition de l’inspecteur en Chef du Service Sanitaire, Mr. Laffont, 
Inspecteur, remplira par intérim à compter du 15 Avril 1926 les fonctions de Sous-Chef Inspecteur 
pendant l'absence en congé du titulaire, M. Baillif.

Service des Travaux.—Sur proposition de l'ingénieur Municipal, le Conseil accorde une grati­
fication de Tls. 120 au mafou Zi Gni Tsing qui quitte le service pour raisons de santé après 20 ans 
d'ancienneté.

Pédicabs privés.—Le coût de la licence de pédicab privé est porté de $ 5 à $ 6 par trimestre 
S compter du 1er Avril 1926.

Ricshaws privés.—Le coût de la licence de rickshaw privé est porté de $ 5 à $ 6 par trimestre 
à compter du l8r Avril 1926.

Motocyclettes.—Communication est donnée au Conseil de la lettre suivante:
SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, March 18 , 1926.

Ref. No. 2420
P. Legendre, Esq,

Secretary,
French Municipal Council.

Sir,
I hâve the honour to acknowledge receipt of your letter of February 5 

intimating that the French Council does not favour the requirement of an 
identification dise for motor bicycles.

In repiy, I hâve the honnour to state that whilst appreciating the point 
of view of the French Council in this matter, the considérable number of 
motor bicycle licences issued in this Settlement and the conséquent neces- 
sity of keeping track of the licensees, renders it important for this Council 
to require that an identification dise be carried

I hâve the honour, accordingly, to inform you that the Council while con- 
sidering the requirement of an idenfication dise essentiel in the Foreign 
Settlement, is perfectiy willing to concur with the view of the French 
Council that a similar requirement is not necessary in the French Concession.

I hâve the honour to be,
Sir,

Your obedient servant,
Signed : E. S. B. ROWE 

Secretary.
Etant donné que les Administrations des deux Concessions viennent de se mettre d’accord en prin­

cipe pour remplacer à partir du 1er Juillet les disques des véhicules automobiles par un reçu, le Conseil 
estime qu’il y a lieu d’attendre la décision finale qui sera prise à cette date.

Dans le cas où elle deviendrait effective, le Conseil croit préférable d’adopter pour les motocyclettes 
une mesure identique, c’est-à-dire adoption du reçu sous cadre au lieu du disque.

Le Secrétaire est chargé de faire connaître au S. M. C. les vues du Conseil à ce sujet.
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Projecteurs.—Le Conseil prend connaissance des avis émis par le Chef de la Garde et le Capitaine 

du Torrent sur l'utilisation dans leurs services respectifs des 12 projecteurs électriques offerts par la 
Maison Andersen Meyer & C°.

Le Conseil décide de faire un essai de ces appareils en présence du Chef de la Garde et du Capitaine 
du Torrent, et charge le Secrétaire de faire les arrangements nécessaires.

Hygiène publique.—Lecture est donnée de la lettre suivante:— ’
THE SHANGHAI PUBLIC BENEVOLENT CEMETERY Shanghai, March 18th. 1926.

The Secretary
French Municipal Council, 

Shanghai.
Dear Sir,

I beg leave to bring to your kind attention the worthy cause of our Orga- 
nization which has been in existence for over ten years, with a view of 
securing a contribution to help us along in our welfare work.

Perhaps you are aware of the âge old Chinese custom of not burying their 
dead children, the corpses of children up to the âge of ten are invariably 
wrapped up in rags, tied round with matting or heavy paper and in many 
instances simply in plain paper, carried to the outskirts of the Settlement 
and thrown by the roadside. This unsanitary and regrettable custom is at 
tributed to a superstition that if decent burials are given the spirits of 
the dead children would return to take away with them their companions of 
this world. With the verÿ high death rate of Chinese children in this city 
in recent years, what would become of this place if nothing was done to 
counteract this horrible custom:

Our Association has been organized to cope with this lamentable state of 
affairs, in maintaining a corps of trained coolies who go out daily to 
different parts of Shanghai, Chapei, International Settlement and French 
Concession to gather up any bodies they may f ind and bring them to our Head- 
quaters in Chapei where they are placed in coffins and buried in our own 
Cemetery. The contents of destitute coffins are collected and put it jars 
for burial and coffins found in decay are replaced with new ones. In the 
beginning with contributions frommembers and local native dealers we were 
able to more or less give efficient service, but of recent years due to 
increased population we find it necessary to seek additional support from 
elsewhere.

In conjunction with the Cemetery a free hospital has been established 
where medical attendance , treatment and medicines are gratis. Following is 
a brief account of the work done during the last Chinese year, from January 
24, 1925 to February 12, 1926:

Large coffins 401, small coffins 20048 and jars 259 buried in our Ceme­
tery, included in which were 6941 small coffins and 59 jars from different 
organizations sent in to us for burial in our grounds. In the Hospital , 5612 
cases were attended by Chinese trained doctors and 49834 cases by Foreign 
trained.

If you will send a representavive, I shall be pleased to make arrange­
ments to conduct hitn for an inspection. Soliciting your kind considération 
to this appeal, I remain.

Yours respectfully,
Signé : WANG CHING SUNG,

Secretary.
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Le Conseil regrette de ne pouvoir envisager le versement d’une subvention à l’Association en 

question, étant donné que l’Administration Municipale accorde depuis de nombreuses années déjà une 
allocation à la Société Chinoise de Bienfaisance qui assure une sépulture à tout cadavre trouvé sur la 
Concession Française.

Impôts.—Impôt locatif européen.—Le Secrétaire informe le Conseil qu’un certain nombre de 
résidents europééns n’ayant pas acquitté l’impôt locatif afférent aux derniers trimestres de 1925, la 
fourniture d’eau et d’électricité a été supprimée par la Compagnie sur la requête de l’Administration 
Municipale à ces contribuables en défaut.

A ce sujet, la Compagnie demande si le montant des vacations réglementaires sera réglé par la 
Municipalité.

Le Conseil décide d’acquitter ces frais, qui seront facturés par l’Administration Municipale aux 
contribuables récalcitrants.

Monts de piété.—Le Conseil prend connaissance de la requête ci-après des Monts de piété, transmise 
par l’étude de Ma Barraud:—
MICHEL BRAULT Changhai, le 15 Mars 1926.

Monsieur Meyrier
Consul Général de France

Président du Conseil d’Administration Municipale.

Monsieur le Consul Général,
Je me permets de vous remettre ci-joint la traduction d’une lettre que 

j ’ai reçue de la Guilde des Monts-de Piété de Sème classe.
J ’ espère que vous voudrez bien communiquer cette lettre au Conseil et que 

celui-ci, revenant au moins provisoirement sur sa décision du 28 Décembre 
dernier, prendra en considération la position des Monts-de-Piété qui ont 
peut-être eu autrefois des années prospères, mais qui sont vraiment miséra­
bles en ce moment.

Veuillez agréer, etc. ...
Signé: MICHEL BRAULT

TRADUCTION

Lettre du 30 Janvier 1926 adressée
à Me Barraud par la

Guide des Monts-de-Piété de Sème classe
Cher Maître,

Nous avons 1 ’ honneur de porter à votre connaissance que les monts-de-piété , 
sis sur la Concession Française, ont été obligés par ordre de la Municipalité , 
à partir du 1er Janvier, de payer une augmentation de taxe dont le montant a 
été acquitté provisoirement par eux, ceux-ci n’ayant voulu refuser d’obéir 
à un ordre de perception.

Depuis ces dernières années, nous souffrons tous de l’oppression pécu­
niaire: le taux des loyers et le prix des provisions n’ont été aussi élevés 
que ceux d’aujourd’hui. Nous avons tous grand’peine de continuer nos 
affaires avec les guerres qui se succèdent chaque année. La concurrence nous 
a forcés à abaisser le taux de l’intérêt payé par nos clients. Pendant ce
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temps, les banques ont au contraire augmenté le leur. C’est à peine si nous 
réalisons le moindre bénéfice. Une augmentation quelconque de nos charges 
va nous mettre tous en déconfiture.

Nous nous permettons de vous demander de vouloir bien venir à notre secours 
et de demander à la Municipalité d’annuler 1’augmentation de nos taxes.

Veuillez agréer, etc. ...

Signé: Les Monts-de-piété de Sème classe
sis sur la Concession Française.

Après discussion,
Le Conseil estime que l’augmentation de la taxe sur les monts de piété est raisonnable, et qu’il n’y 

a pas lieu de revenir sur la décision du 28 Décembre 1925.
Impôt locatif chinois.—Par lettre du 19 Mars, les Directeurs de l’Ecole des Beaux-Arts sise Rue 

du Marché demandent l’exonération des taxes locatives pour les agrandissements apportés à leur 
établissement.

Bien que la partie des anciens locaux de l’Ecole ait été exemptée des taxes locatives, le Conseil 
estime qu’il ne lui est pas possible d’étendre cette mesure de faveur, qui avait été accordée à titre 
exceptionnel.

Avenue Edouard VIL—Le Conseil prend connaissance du rapport N°. 683 du 20 Mars 1926 de 
l’ingénieur Municipal demandant l’autorisation de clôturer la partie de l’Avenue Edouard VII à incorporer 
au lot cadastral 89 (Hôtel Municipal) en vue de la pose du drain, tout en laissant à la circulation 
Est-Ouest une bande de chaussée de 7 m. de largeur.

Le Conseil fait droit à la demande présentée par l’ingénieur Municipal, mais il y aura lieu de réduire 
le plus possible l’emprise nécessaire aux travaux de façon à causer le moins de gêne à la circulation.

L’Ingénieur Municipal devra d’autre part se mettre d’accord avec le Service Municipal des Travaux 
de la Concession Internationale.

Toute la diligence possible sera apportée à l’exécution des travaux. .
Travaux remboursables.—Par décision du 28 Décembre 1925, le Conseil avait spécifié que 

toutes les demandes de travaux remboursables, à l’exception des aménagements d’entrée et des 
branchements de drains, lui seraient soumises au préalable.

L’Ingénieur Municipal demande que la mesure d’exception soit étendue aux aménagements de trottoirs.
Le Conseil modifie dans ce sens sa décision du 28 Décembre 1925.
Routes nouvelles.—Le Conseil examine le plan de la Concession portant indication des 

appellations arrêtées par décision du 8 Mars 1926 pour les nouvelles routes.
Le Conseil approuvant les affectations proposées décide qu’uue réduction du plan avec les nouvelles 

dénominations de routes sera publiée au plus prochain Bulletin Municipal.

Rue du Consulat.—Suivant lettre du 15 Mars 1926, la Société des Missions Etrangères demande 
la délivrance d’un permis pour la réfection de la façade de l’immeuble portant le N° 23 de la Rue du 
Consulat.

La remise en état consisterait en un enduit de ciment gris.
Le Conseil, vu l’avis défavorable du Service Municipal des Travaux, et considérant que l’immeuble 

ci-dessus étant frappé d’alignement, aucun travail de nature à prolonger sa durée ne peut être autorisé, 
regrette de ne pouvoir accorder le permis de réparation demandé par les Missions Etrangères.

Compagnie Française de Volontaires.—Le Président demande au Conseil de bien vouloir 
procéder à la désignation de son délégué au sein de la Commission des Volontaires pour l’année 1926, 
en remplacement de Mr. Le Bris.

Le Conseil, à l’unanimité, désigne Mr. Basset.
17
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Etablissements publics.—Suivant avis du Service de la Police, le Conseil regrette de ne pou­

voir accorder à Mr. Hanabara, sujet japonais, l’autorisation d’ouvrir un restaurant Rue du Consulat 
N° 33.

Cercles.—Lecture est donnée de la demande suivante:

CHINESE JOCKEY CLUB Shanghai , March 9th , 1926.

181, Avenue Foch

To the President
French Municipal Council, 

Shanghai.
Sir,

•The present with object of informing you that there has been formed the 
Chinese Jockey Club. Our organisation having decided to hâve their head 
quarters N° 181. Avenue Foch, we would feel greatly obliged if you give 
us your approval for the establishing of our club quarters on the French 
Concession.

Enclosed you will find copy of the Constitution of the Chinese Jockey 
Club, also names of the present directing members.

Trusting that our application will meet with a favourable repiy.

We remain, Sir ,
Yours most respectfui ly ,

Signed: T. L. HU
Secretary.

Hon. Secretary (Foreign affairs) 
Signed: L. SALABELLE 

Associate Member.

« NAMES OF THE STEWARDS OF CHINESE JOCKEY CLUB

« Chairman.—Mr. J. H. Tarn, (Managing Director of the Hip Hing Land Investment G0., 58, Kiangse 
« Road).

« Members.—Mr. E. Y. Sheng, (Director of the Han Yeh Ping Iron and Coal G0., Ltd., 29, Szechuen 
« Road).

« Mr. L. S. Zih, (Gompradore of Hongkong and Shanghai Banking Corporation)
« Mr. G W. Yuan, (Gompradore of E. D. Sassoon & G0., Ltd).
« Mr. K. H. Chun, (Nanyang Brothers Tobacco G0., Ltd).
« Mr. J. Liou, (Lih Teh Oil C°., Ltd).
« Mr. K. Y. Loh, (Merchant).
« Mr. K. P. Tsai, (Director of Plaza Hôtel).
« Mr. S. F. Yih, (Merchant).
« Mr. T. T. Chow, (Merchant).
« Mr. K. D. Soo, (Merchant).
« Secretary.—T. L. Hu
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« CONSTITUTION OF THE CHINESE JOCKEY CLUB OF SHANGHAI

« Name 1.—The name of the Club shall be the “Chinese Jockey Club of Shanghai".
« Objects S.—The objects of the Club shall be to promote and encourage China Pony and horse 

« racing and other sports and to organize a club house with club facüities for its members.
« Members of the club 3.—The Club shall consist of :

« a) Voting Members whose number is lirnited to 200.
« b) Ordinary Members.
« c) Associate Members.

« Ail gentlemen riders and racing owners of the Chinese nationality of any race club of standing in 
« Shanghai or elsewhere in China are eligible as Voting Members, other Chinese gentlemen of good 
« standing and repute are eligible as ordinary Members, and members of foreign nationality of race 
« clubs in China are eligible as Associate Members.

« Meetings ofthe club i.—Meetings of the Club shall be called by the Stewards at their discrétion and 
« notices of Meetings for the transaction of general business and the days on which they are to be held 
« shall be given by circular to ail Voting Members not less than five days before meetings and for 
« spécial or private business, notice shall be given by circular not less than three days before tbe 
« meeting is to be held.

« The place day and hour of ail meetings to be held shall be flxed by the Stewards.
« Meeting for the élection of candidates for the Club by the Balloting Committee may be called by 

« a notice in writing which must be put up in the Club Boom three days proceeding such meeting.
« Annual Meetings 5.—The Annual Meeting of the Club shall be held each year in January at a date 

« to be decided by the Stewards.
« Ordinary & Associate Members 6.—Ordinary and Associate Members shall not hâve the power of 

« voting at meetings of the Club.
« Quorum at Meetings 7.—Twenty Voting Members including four Stewards shall form a quorum at 

« ail meetings.
« General Meetings 8.—Upon the request of not less than twenty Voting Members given in writing 

« to the Secretary the Stewards shall call a General Meeting of the Club within fourteen days after such 
« réquisition has been presented. At such meeting notice of which shall be given not less than seven 
« days before it is held only such matter for which the meeting bas been called shall be discussed and 
« considered.

« Voting by Proxy 9.—Members may vote by proxy provided such proxy shall also be a Voting • 
« Member and the instrument of proxy shall be sent to the Secretary not less than 24 hours before the 
« Meeting at which the proxy proposes to vote.

« The Stewards & Committees of the Clubs 10.—There shall be eleven Stewards of the Club whose term 
« of office shall be three years after one of them (to be agreed upon or determined by lot) may retire 
« at each Annual Meeting. A retiring steward shall noininate at the Annual Meeting a Voting Member 
« to succeed him, subject to the approbation of the Voting Members présent and such newly appointed 
« Steward shall then take office for three years.

« In the event of the death, résignation or incapacity of any Steward and his failing to nominate a 
« successor, the remaining Stewards shall nominate a Voting Member to succeed the deceased or 
« resigning steward but such nomination must be put before the Club at the next général meeting, and 
« if the nomination is approved the said member shall be deemed to be appointed and shall remain in 
« office until the expiration of the term of his predecessor.

« 11.—The Stewards of the Club are the Stewards of ail race meetings held under tbe auspices of 
« the Club, and the Stewards shall bave power to make such régulations as they may think proper in 
« regard to the races.
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« The Stewards shall in conjonction with the Executive Gommittee hâve the complété management 

« and control of the affairs of the Club and shall appoint ali the Officers and the servants of the Club.
« The Stewards shall hâve power to appoint Voting Members to form Sub-Committees for the 

« purpose of carrying out particular duties in connexion with the Club.
« Committees.—12.—The following Committees of the Club shall be appointed by the Stewards 

« annually at the Annual Meeting of the Club.
« a)—The Estate Gommittee who shall deal with ail questions and matters in connexion with 

« the course and grounds owned by the Far Eastern Récréation Club and placed at the disposa] of 
« the Club and shall consist of six members.

« b)—The Executive Gommittee who shall deal with ail affairs of the Club and in conjunction 
« with the Stewards shall bave complété management and control of the Club and shall consist of 
« three Members.

« c)—The Balloting Committee who shall consist of not less than 20 Voting Members.
« One member of the Executive Committee shall be appointed Honorary Treasurer who shall 

receive ail stakes collect entrance fees and subscriptions and ail other funds belonging to the Club.»
Après échange de vues,
Le Conseil accorde dans la forme des Règlements l’autorisation demandée par le “Chinese Jockey 

Club".

Signé: J. MEYR1ER
F. SCHWYZER 
L. BASSET 
L. BLUM
A. CHAPEAUX 
W. J. N. DYER
E. S. WILKINSON

La séance est levée à 7 heures.
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Séance du Conseil du 29 Mars 1926

L’an mil neuf cent vingt six et le vingt neuf Mars, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence de 
Monsieur J. Meyrier, Consul de France, Gérant le Consulat Général de France à Changhai.

Ecole Municipale Française.—A.—Personnel.— -Le Conseil décide la création d’un emploi de 
Sous-Directeur à l’Ecole Municipale Française.

Mr. Sabattié, Professeur, est nommé Sous-Directeur, cette mutation prenant date du Ie Avril 1926.
B. —Frais de scolarité.—Lecture est donnée du rapport N° 418g du 27 Mars 1926 du Directeur de 

l’Ecole Municipale Française relatif aux encaissements du montant de la scolarité.
Après échange de vues, le Conseil décide que l’encaissement des factures de scolarité, vente de 

livres, cours de russe, leçons de piano, etc. sera effectué directement par l’Ecole Municipale, les 
versements à la Caisse Municipale ayant lieu à la fin de chaque semaine.

Un shroff indigène sera détaché de la Perception à cet effet.
Les livres comptables seront vérifiés mensuellement par le Service de la Perception.
Des circulaires seront adressées aux parents par le Directeur de l’Ecole.
C. —Cour.—Le Conseil affecte comme cour à la nouvelle Ecole Municipale Française une bande 

de terrain en avant de la terrasse cimentée d’une largeur de 30 mètres.
Le Service des Parcs pourra en conséquence déplacer dès maintenant la haie existante et la reporter 

à la limite ainsi définie de l’Ecole et du Jardin public.
En ce qui concerne l’emplacement pour sports demandé par le Directeur de l’Ecole, le Conseil 

examinera plus tard s’il y a lieu de réserver à cet effet une pelouse dans le Jardin public.
Règlement administratif.—Le Conseil décide d'incorporer à l’Art. 19 du Règlement Adminis­

tratif l'addition suivante :
« Un Agent Municipal appelé à changer de service ou nommé à d’autres fonctions ne peut invoquer 

« son ancienneté dans le poste qu’il occupait précédemment pour obtenir une promotion de classe dans 
« son nouvel emploi.»

Service des Travaux.—Personnel.—1°)—Sur proposition de l’ingénieur Municipal, le Conseil 
décide de titulariser à compter du Ie Mars 1926, dans les fonctions de Surveillant de Travaux, Mr. Petit, 
Surveillant stagiaire.

2°)—Le Conseil autorise l’engagement à compter du 1er Avril 1926 de Mr. M. Péniguel, à titre 
auxiliaire, pour le service de surveillance des constructions particulières.

Matériel.—Le Conseil décide l'acquisition d’une voiture automobile pour le service de l’ingénieur 
Municipal, à la place de l’auto Btiick en usage depuis de longues années et en mauvais état.

Véhicules automobiles.—Le Conseil enregistre la lettre suivante:—
SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, March 24 1926.

P . Legendre Esq. ,
. Secretary,

French Municipal Council
Sir, 

I hâve the honour to acknowledge receipt of your letter of March 22 on 
the subject of the replacement of the quarterly enamel dises for motor 
vehicles, by a licence holder to be affixed to the wind screen,

18
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In reply I hâve the honour to convey to you the Council ’s willingness to 

co-operate in the proposée! new arrangements on July 1 in the event of the 
existing System being proved to be unsuitable in the intérim, and to inform 
you that the requests mentioned in the conluding paragraph of your letter 
will receive attention in due course.

I hâve the honour to be, etc. . .
Signed : E. S. B. ROWE,

Secretary.
Camp militaire.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après:

CORPS FRANÇAIS D’OCCUPATION DE CHINE Changhai, le 24 Mars 1926.d

SERVICE DU GENIE ,
Le Capitaine BALTAZAR, 

Délégué du Colonel Commandant 
le Corps Français d’Occupation de Chine 

à Monsieur le Président
du Conseil d’Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai .
J’ai l’honneur de vous faire connaître que les bâtiments de nouveau camp 

militaire de Changhai étant conformes aux plans annexés à la convention du 
20 Décembre 1924 (compte tenu des modifications prévues dans votre lettre 
N° 1239/D du 7 Mars 1925) sont définitivement reçus par le Corps Français 
d’Occupation de Chine, sans observations de la part de ce dernier.

Signé: BALTAZAR.
Cercles Indigènes.—Sur avis favorable du Chef de la Garde, le Conseil autorise le transfert du 

Cercle des marchands de gibier du N° 17 Rue du Weikwé au N° 6 Rue de l’Est.
C. F. T.—Le Conseil enregistre la lettre suivante :—

C. F. T. E. E. Changhai, le 25 Mars 1926.
N® M-964/PM

Monsieur le Secrétaire
du Conseil d ' Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Secrétaire,

Nous avons l’honneur de vous adresser les renseignements ci-après con­
cernant les consommations du mois de Février 1926:

ELECTRICITE .—Pointe en KW moyenne des maxima du mois :  4.819 Kw.
EAUX.—Consommation journalière moyenne 16.680 m3.

» » maxima ................ 17.995 m3.
Veuillez agréer, etc....

Le Directeur
Signé: MONSERAN.

Rue Montauban.—Par rapport N° 689 du 25 Mars 1926, l’ingénieur Municipal transmet au 
Conseil une demande de Mr. Jobson en vue d’obtenir un permis pour repeindre la façade de l’immeuble 
N° 89, Rue Montauban, propriété de Mr. Benjamin.

Le Conseil regrette de ne pouvoir autoriser la peinture extérieure de ce bâtiment, étant donné les 
accords existant entre l’Administration Municipale et le propriétaire.
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Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après du Comité des Travaux 

du 24 Mars 1926:—

Séance du Comité des Travaux du 24 Mars 1926

L'an mil neuf cent vingt-six et le vingt quatre Mars, les Membres du Comité des Travaux se sont 
réunis à cinq heures à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence de 
Monsieur A. Chapeaux.

Service des Parcs.—Comme suite à une demande du Chef du Service des Parcs, le Comité est 
d’avis d’autoriser la mise en fabrication de 25 bancs fixes de jardin.

Routes nouvelles.--a)—Route nouvelle allant de la Route Lafayette à, la Route Hervé de Siéyès entre 
TAvenue du Roi Albert et la Roule Raymond Tenant de la Tour.—Le Comité transmet au Conseil, pour 
décision à prendre, une lettre de la Foncière et Immobilière de Chine demandant de modifier le tracé 
d’une voie nouvelle approuvé en séance du Conseil du 23 Février 1926.

b) —Route JL.—Route nouvelle allant de l’Avenue du Roi Albert à la Route Doumer.—L’Ingénieur 
Municipal présente un plan avec variante du tracé de cette voie publique.

Le Comité donne son approbation au tracé indiqué en noir sur le plan pour le tronçon compris 
entre les Routes Doumer et Lorton et adopte le tracé en rouge pour la portion allant de la Route Lorton 
à l’Avenue du Roi Albert.

c) —Route J. 1 et J. S.—Route nouvelle allant de la Route Say-Zoong à la Route fergusson.—Le Comité 
donne son accord au plan du tracé de cette voie publique, tel qu’il est présenté par l’ingénieur Municipal.

Chemins municipaux.—Le Comité donne son approbation aux plans qui lui sont présentés 
pour le redressement et l’élargissement à 4 mètres des chemins publics ci-après :

1°—Chemin allant de la Route Say-Zoong à la Route Magy ;
2°—Chemin allant de la Route Ratard à la Route Cardinal Mercier.
Le premier de ces chemins municipaux sera dénommé chemin de Lieu Ka Za et le second, chemin 

de Siao Pan Wei, c’est-à-dire du nom des villages qu’ils desservent.
Réseau Téléphonique d’incendie.—Sur proposition de l’ingénieur Municipal, le Comité est 

d’avis de faire publier l’avis ci-après pour la vente de dalles non utilisées:
Dimension Quantité

0 m. 10 X 0 ni. 66 7.760
0 m. 20 X 0 m. 50 3.150
0 m. 25 X 0 m. 50 3.068
0 m. 45 X 0 m. 50 85

Les offres seront adressées, avant le 30 Avril 1926, au Bureau du Secrétaire de la Municipalité 
Française, Hôtel Municipal, Rue du Consulat.

Adjudication.—Prison pour débiteurs.—Le Comité préconise la mise en adjudication des travaux 
de démolition du bâtiment servant de logement aux Gardes Tonkinois célibataires, aux conditions 
prévues dans le rapport de l’ingénieur Municipal N° 688 du 23 Mars 1926.

A l’emplacement de cette construction doit s’élever la prison pour détenus pour dettes.
Eclairage public.—Le Comité prend connaissance des lettres du Shanghai Municipal Council en 

date du 27 Janvier et du 3 Mars relatives à l’éclairage de l’Avenue Edouard VIL
Après avoir pris connaissance du rapport du Service des Travaux N° R. 686 en date du 23 Mars 

1926, le Comité estime qu’il faut arriver à un accord avec le S M. C. pour l'adoption d’un type unique 
d’éclairage pour les voies limitrophes des 2 Concessions.

L’Ingénieur Municipal est chargé d’approcher le Service intéressé du S. M C. en vue de trouver 
les bases de cet accord, qui sera ensuite soumis au Conseil pour approbation.
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Etablissements de prises de vues cinématographiques.—Le Comité recommande au 

Conseil l’adoption du projet de règlement ci-après qui a recueilli l’avis favorable des Services intéressés:

« REGLEMENT RELATIF A LA CONSTRUCTION 
« D’ETABLISSEMENTS DE PRISES DE VUES CINEMATOGRAPHIQUES

« Art. 1.—Le constructeur devra se conformer à tous les Règlements municipaux prévus pour les 
« constructions particulières.

« Art. 2.—Lorsqu’un studio sera construit en mitoyenneté, un mur de protection (lire wall) de 10’’ 
« au moins d’épaisseur devra être prévu.

« Art. 3.—Lorsque le studio sera isolé, les murs extérieurs seront implantés à 1 m. 90 au moins 
« de toute propriété voisine.
' « Art. 4. Les matériaux employés seront autant que possible incombustibles.

« Art. 5.—Les loges des artistes seront spacieuses, les dégagements seront larges, en nombre 
« suffisant et toujours bien en vue.

« REGLEMENT RELATIF A L’EXPLOITATION
« DES ETABLISSEMENTS DE PRISES DE VUES CINEMATOGRAPHIQUES

« Art. 1.—Nul n’est autorisé à ouvrir un établissement de prises de vues cinématographiques s’il 
« n’est muni d’une licence à cet effet.

« La licence est personnelle, elle ne peut être ni prêtée ni vendue.
« Art. 2.—Le coût de la licence est fixé de Tls. a à Tls. 25 par trimestre selon l’importance de 

« l’établissement.
« Art. 3.—Toutes les ouvertures ou toitures vitrées devront être pourvues de rideaux opaques, de 

« façon à ce que la lumière artificielle installée à l’intérieur des studios ne puisse gêner les résidents 
« des maisons voisines. .

a Art. 4.—Le bruit et le vacarme sont interdits.
« Art. 5.—Il est absolument interdit de prendre de vues ayant un caractère obscène.
« Art. 6.—Les artistes appelés à fréquenter l’établissement doivent avoir constamment une tenue 

« décente.
« 11 en est de même pour ceux qui participeraient à des prises de vues en plein air.
« Art. 7.—Les portes seront larges, dégagées de tables, décors ou autre objet encombrant; elles ne 

« devront jamais être masquées.
« Art. 8.—Le chauffage et l’éclairage à feu nu et ouvert sont interdits.
« Art. 9.—Il ne pourra être entreposé dans l’etablissement ni liquides combustibles (huile, etc.), 

« ni produits chimiques (explosifs ou autres capables de décomposition).
« Art. 10.—Les conduits d’électricité devront être recouverts d’une gaine protectrice dont l’épais- 

« seur sera proportionnelle à l’intensité du courant. Ils ne devront pas être placés dans dés endroits 
« humides, les ligatures devront être soigneusement faites, soudées et protégées par un coupe circuit. 
« La traversée des murs et des cloisons devra être faite avec des cylindres isolants.

« La section des fils ne devra jamais être inférieure à celle calculée pour un passage de deux 
« ampères par millimètre carré de section.

« Les interrupteurs, commutateurs, réhostats, devront être en rapport avec le courant à manœuvrer.
« Les lampes à arc seront toujours pourvues d'enveloppes et cendriers.
« Art. H.—S’il existe un appareil à projections cinématographiques dans l’établissement, la cabine 

« de la lanterne devra être doublée en tôle galvanisée ou en fer-blanc et ne devra pas contenir plus de 
« six films à la lois.
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« Art. 12.—L’établissement devra être fermé chaque soir à dix heures. Toutefois, des autorisations 

a spéciales pourront être accordées par le Conseil sur demande écrite pour des séances de prises de 
« vues devant dépasser l’heure fixée.

« Art. 13.—Les prises de vues effectuées par l’établissement devront être soumises au Chef de la 
« Garde avant d’être livrées au commerce.

« Art. 14.—Le Personnel Municipal et de la Police chargé du contrôle aura en tout temps libre 
« accès dans l’établissement.

« Art. 15.—L’établissement devra se conformer à tous les Règlements Municipaux en vigueur et 
« notamment aux prescriptions du Service d’incendie en ce qui concerne les secours à prévoir (pose 
« d’extincteurs, seaux d’eau, etc.).

« Art. 16.—Les contraventions au présent Règlement seront punies d’une amende de 5 à 1.000 
« dollars, sans préjudice des peines d’emprisonnement que le Tribunal croirait devoir prononcer.

« La licence pourra toujours être suspendue ou supprimée. »
Etablissements publics.—Communication est donnée du rapport ci-après:

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 22 Mars 1926.

« N° E. P. 8
« COMMISSION DES ETABLISSEMENTS PUBLICS

« Compte-rendu de la réunion du i 9 Mars 1926

« Les Membres de la Commission se sont réunis le 19 Mars à 14 heures sous la présidence de 
« Mr. Rémuzat.

« Consolidated Amusements C0., Ltd.—Demande l’autorisation d’installer un cinéma en plein air dans 
« le jardin de Mœe H. Jutzis, 383 Avenue Jofïre.

« Une demande semblable à été présentée en 1925 et soumise à l’examen de la Commission en sa 
« réunion du 22 Juillet 1925, dont ci-après l’extrait du compte-rendu :

« Kevorkova & L. Polio, 383 Avenue Joffre—Cinématographe.—La musique et le va-et-vient du public 
«seraient excessivement gênants pour les résidents voisins. L’emplacement de cet établissement se 
« trouverait dans un quartier purement européen, son existence attirerait de nombreuses réclamations.

« D’ailleurs pendant les heures de spectacle, les voitures ne pourraient pas stationner dans ce 
« tronçon de l’Avenue Jofïre ni dans le passage d’entrée qui est commun à d’autres locataires.

« Dans le cas où l’autorisation pourrait être accordée, il y aurait encore lieu de faire appliquer les 
« règlements faisant objet d’un rapport spécial du Service d’incendie en ce qui concerne la cabine et 
« les précautions à prendre contre les sinistres.

La situation n’étant point changée, la Commission se rapportant à son dernier rapport, ne croit 
pas devoir revenir sur les décisions précédentes.

« Vu et transmis
« L’Ingénieur Adjoint,

«Signé: REMUZAT. »
Permis de construire.—a)—Le Comité est d’avis d’accorder les permis de construire ci-après, 

les plans fournis étant établis conformément aux Règlements Municipaux: —
1°)—Route Vallon, Lot Cad. 9050. —16 maisons chinoises sans étage. Exiger des murs “Pare feu”;
2°)—Rue du Marché, B. Cr'Lol 11841. —Magasins et 3 maisons chinoises à étage;
3°)—Avenue. Jaffré, Lot Cad. 3646.—Constrution de façade pour mise à l’alignement;
4°)— Rue Wagner, Lot Cad. 549.-2 magasins;
5°)—Rue Eugène Bard, B. C. Lot 7905.—43 maisons chinoises à étage;

z 6°)—Avenue Joffre, Lot Cad. 303.—1 résidence à 2 étages;
T)—Rue du Marché, Lot Cad. 2649c.—4 maisons chinoises à étage;
8°)—Rue Soeur Allègre, B. C. Lot 785.—45 maisons chinoises à étage ;

19
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9°)—Avenue du Roi Albert, E. C. Lot 803.— Addition ;

10°)—Route Père Robert. Propriété des Missions Etrangères.—Maisons incendiées. Reconstruction de la 
toiture et construction des murs dits “Pare-feu” ;

11®)— Route Ratard. Propriété Bell.—k maisons avec magasins.
b)—Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance des permis ci-après

1°)—Route Magniny, Lot Cad. 13585a.—1 pavillon chinois. Construction inesthétique et insalubre;
2®)—Route Say Zoong, E. C. Lot 2286.—18 maisons chinoises à étage. Exiger des maisons semi- 

européennes ;
3°)—Route Dupleix, Lot Cad. 12010a.—1 fabrique de glace. Exiger la suppression du moteur à 

pétrole et des accès sur la mare située au Nord. Demander l’amélioration de la façade sur la Route 
Dupleix.

La séance est levée à 7 heures 30.
Signé: A. CHAPEAUX

L. BLUM
F. SCHWYZER

Routes nouvelles.—A.—Route nouvelle allant de la Route Lafayette à la Route de Siéyès entre l’Ave­
nue du Roi Albert et la Route Doumer.

Le Conseil adopte le tracé en noir porté sur le plan présenté par l’ingénieur Municipal.
B. —Roule W.—Route nouvelle allant de l’Avenue du Roi Albert à la Route Doumer.
Le Conseil approuve le tracé en noir sur le plan pour le tronçon compris entre les routes Doumer 

et Lorton, et adopte le tracé en rouge pour la portion allant de la Boute Lorton à l’Avenue du Roi 
Albert.

C. —Route et J2.—Route nouvelle allant de la Route Say Zoong à la Route Fergusson.
Le Conseil approuve le tracé de cette voie publique suivant plan présenté par l’ingénieur Municipal.
Chemins Municipaux.—A. —Le Conseil approuve les plans qui lui sont présentés pour le redressement 

et l’élargissement à 4 mètres des chemins ci-après:
1°)—Chemin allant de la Route Say Zoong à la Route Magy;
2°)—Chemin allant de la Route Ratard à la Route Cardinal Mercier.
Le premier de ces chemins municipaux sera dénommé chemin de Lieu Ka Za et le second, chemin 

de Siao Pan Wei, c’est-à-dire du nom des villages qu’ils desservent.
B.—Le Conseil vote un crédit de Tls. 4.140 (Budget Extraordinaire 5, 1, 3, 20.) pour l’aménagement 

des chemins municipaux ci-après :
Chemin de Zikadan, longueur 180 m.
Chemin Rue du Marché—Rue de l’Observatoire, 162 m.
Chemin Rues Ratard à Bourgeat, longueur 144 m.
Chemin Rues Ratard à Cardinal Mercier, longueur 140 m.
Chemin de Tang Pao Djao, longueur 230 m.
Chemin Ki Ka Wei, longueur 130 m.
Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Rue du Consulat.—Les indemnités prévues par le Règlement sur les arcades cesseront d’être 

versées à compter du 1er Janvier 1935.
La séance est levée à 7 heures 30.

Signé: J. MEYR1ER
F. SCHWYZER
L. BASSET
L. BLUM
A. CHAPEAUX
W. J. N. DYER
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Séance du Conseil du 7 Avril 1926

L’an mil neuf cent vingt-six et le sept Avril, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence de Monsieur 
J. Meyrier, Consul de France, Gérant le Consulat Général de France à Changhai.

Garde Municipale.—Lecture est donnée de l’Ordonnance Consulaire N° 21 du 1er Avril 1926, en 
vertu de laquelle:

Le Sieur Siline Pierre, de nationalité russe, est incorporé comme Garde auxiliaire à compter du 
26 Mars 1926;

Le Sieur Tatarinoff Serge, de nationalité russe, est incorporé comme Garde auxiliaire à compter du
29 Mars 1926 ;

Le Sieur Bajenoff Nicolas/ de nationalité russe, est incorporé comme Garde auxiliaire à compter du
30 Mars 1926;

Le Sieur Sümann Heinrich, de nationalité russe, est incorporé comme Garde auxiliaire à compter 
du 31 Mars 1926;

Diverses nominations et mutations sont effectuées dans le Personnel Tonkinois.
Service des Travaux.—Matériel.—Par rapport N° 691 du 3 Mars 1926, l’ingénieur Municipal 

transmet les prix de la Maison Delahaye pour la fourniture de 2 bennes basculantes nécessaires pour 
équiper les deux châssis Delahaye en vue de les utiliser comme véhicules de transport de matériaux.

Etant donné qu’il y a avantage à s’adresser au même fabricant, le Conseil décide de passer commande 
des deux bennes à la Maison Delahaye.

Institut Franco-Chinois.—Par lettre du 30 Mars 1926, le Directeur de l’institut Technique 
Franco-Chinois demande au Conseil de bien vouloir renouveler pour l’année scolaire 1926-1927, la bourse 
de Tls. 250 qui avait été accordée pour une année d’études à Mr. Yang Tche Tchong, ancien élève de 
l’institut Technique Franco-Chinois, présentement à l’Ecole d’ingénieurs de Marseille.

Prenant en considération les notes satisfaisantes obtenues par M. Yang Tche Tchong, le Conseil 
décide de lui accorder, aux mêmes conditions que précédemment, une bourse de Tls. 250 pour l’année 
scolaire 1926-1927. ’

Demandes d’emploi.—Le Conseil prend connaissance des demandes d'emploi formulées par 
MM. Polard, Finiger, Poplin et Aynie.

Sur proposition de l’ingénieur Municipal, le Conseil décide l’engagement de Mr. Polard en qualité 
de Surveillant des Constructions particulières, à titre stagiaire et aux conditions du Règlement Admi­
nistratif.

En ce qui concerne les autres candidatures, bonne note en est prise pour référence le cas échéant.
Rue du Consulat.—Le Conseil accorde un permis à la Société des Missions Etrangères pour 

peinture à l’huile de la façade de l’immeuble N° 23, Rue du Consulat.
Adjudications.—Le Conseil prend connaissance du document suivant:

PROCÈS-VERBAL

Le Bureau d’ouverture des soumissions s’est réuni à l’Hôtel Municipal, salle des séances du Conseil, 
le Mercredi 31 Mars 1926, à 5 heures du soir, sous la présidence de Mr. L. Blum, Conseiller Municipal, 
assisté du Secrétaire de la Municipalité et de l’ingénieur Municipal.

Le Président s’adressant au public qui a été introduit dans la salle de réunion, fait connaître que 
le Bureau, valablement constitué, est disposé à recevoir les soumissions pour la fourniture de 300 
consoles d’éclairage public.
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Les plis renfermant les soumissions sont remis au Président, accompagnés du récépissé de caution­

nement provisoire stipulé dans l’avis d’adjudication. *
12 plis sont reçus pour cette adjudication.
Le Président déclare closes les opérations de réception des soumissions.
Les récépissés de cautionnement provisoire sont rendus aux intéressés, et le Président procède à 

l'ouverture des plis contenant les soumissions.
Il en est donné lecture à haute voix en français comme ci-dessous :

Nom des soumissionnaires Prix par pièce
MM. Ledreux & Minutti ..................................... Tls. 12,50
Sing Dah Engineering Works  » 10,50

Ju Way Kee : ..................................... » 14,30
Hsin Ziang Engineering Works ........................... » 13,00
Wong Yuen Shing Iron Works................................................................  » 12,00
Chuen Hoong Tai........................................................................................  » 15,60
Mow Shing Iron & Engineering Works  » 12,50
York Shun G® .'.........................   » 12,483
Ho Yong Chong  » 13,35  
Wong Yong Kee .......................   ». 12,50

Ling Pai Kee  » 12,75  
Sin Yue Kee ............................................. » 11,85

Un pli présenté par un soumissionnaire chinois après la lecture des soumissions ci-dessus n’a pu 
être accepté par le Bureau, les opérations de réception des soumissions ayant été déclarées closes par 
le Président avant de prodéder à l’ouverture de tous les plis présentés et les dits plis ayant déjà été 
ouverts.

Le Président fait connaître que le Bureau transmettra au Conseil les adjudications reçues, et que la 
décision intervenue sera notifiée dans les délais prescrits.

Le public quitte la salle de réunion.
Le Bureau d’ouverture des soumissions décide de transmettre les adjudications reçues à l’ingénieur 

Municipal, pour examen et propositions au Conseil.
La séance est levée à 5 h. 1/4.

Signé : L. BLUM
P. LEGENDRE
H. de BOISSEZON

Sur proposition de l’ingénieur Municipal, le Conseil déclare adjudicataires MM. Sing Dah Engineering 
Works, au prix unitaire de Tls. 10,50 pour la fourniture de 300 consoles d’éclairage public.

Le présente adjudication est soumise aux clauses et conditions imposées aux fournisseurs de l’Ad­
ministration Municipale.

Taxis et Autos de location.—Le Conseil prend connaissance de l’avis émis par le Service de la 
Police relativement à une demande de la "Hongkong Taxis Cabs C°” de mettre en circulation des taxis 
sur la Concession Française.

Le Conseil estime qu’il y a lieu d’imposer un règlement général commun à tous les véhicules auto; 
mobiles servant au transport du public. Ce règlement serait donc applicable, non seulement aux taxis, 
mais aux automobiles de louage.

S’inspirant de l’avis donné par le Chef de la Garde au sujet de la demande de la "Hongkong Taxis 
Cabs C°”, le Secrétaire est chargé d’élaborer un projet de règlement sur les taxis et autos de location.

11 y sera notamment prévu la question du stationnement et celle de l’état de propreté des véhicules.
En ce qui concerne le premier point, les lieux de stationnement seront indiqués par le Service du 

Trafic.
Pour ce qui est du second point, tous les véhicules seront soumis à une inspection trimestrielle 

effectuée par les soins du Service du Trafic.
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Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la séance du Comité des Travaux 

du 31 Mars 1926:

Séance du Comité des Travaux du 31 Mars 1926

L’an mil neuf cent vingt-six et le trente-et-un Mars, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la 
présidence de Monsieur A. Chapeaux.

Routes nouvelles.—a)—Boute du Père Hue, Route du Père Cordier.—Le Comité approuve Je tracé 
de ces voies publiques suivant plans présentés par l’ingénieur Municipal.

b) —Route Pershing (ï).—Les Comité prend connaissance de la lettre ci-après:
« SKIDMORE Shanghai, March 31st, 1926.

« To the Secretary,
« French Municipal Council,

« Sir,
« PROPOSED ROADS

« Regarding the conversation you had with the writer this morning, with reference to the proposed 
« road which you intend to carry through my property, B. C. Lot 7812, Cadastral Lot 13308, situated 
« on Avenue Jofïre, according to the plan you sbowed me, this will eut ofï a portion of my property, 
« which is marked in red, on the sketch which 1 enclose herewith and which is approximate only. I 
« would point out that 1 purchased this property, which is a square lot, for purely residential purposes 
« and not for spéculation. The loss of the portion marked in red would, in my opinion, be very 
« detrimental and further road frontage, as pointed out to you, would depreciate the property. 1 bave 
« ail the road frontage I require on Avenue Jofïre.

« The road, as now marked ofï, has, I understand, been moved eastwards from its former line. 
« I shall esteem it a favour if you will kindly place my letter before the Work’s Committee, whom I 
« understand, are to meet this evening at 5 p. m. and are to consider whether they cannot possibly 
« arrange to move the road to the west, so that my property and the Chinese property adjoining is 
« not interfered with. There is a considérable amount of undeveloped land on my western boundary, a 
« considérable portion of which is already a public footpath.

« As I understand, it bas always been the aim of the French Municipal Authorities to develop 
« residential property in the French Concession, I cannot understand why my property on which I hâve 
« spent a considérable amount in development, should be taken for a road, when same could be 
« moved on to totally undeveloped property in close proximity.

« I trust that I may hâve the favour of receiving a favourable reply irom you in due course.

« Yours faithfully,
« Signed : SKIDMORE. »

Le Comité, prenant en considération les raisons exposées ci-dessus, est d’avis d’infléchir légère­
ment vers l’Ouest le tracé projeté de cette voie publique.

En conséquence, au lieu du tracé bleu qui avait été approuvé par le Conseil au cours de sa séance 
du 17 Mars, le Comité recommande l’adoption du tracé indiqué en noir sur le plan de l’ingénieur 
Municipal.

c) ~Roule P. 1 —Le Comité prend connaissance d’une lettre de Mr. Tissot-Dupont en date du 24 
Mars 1926, au sujet des inconvénients que présente pour ses propriétés le tracé prévu d’une nouvelle 
voie publique allant de l’Avenue du Roi Albert à la Route Tenant de la Tour.

Après avoir pris connaissance du plan du nouveau réseau routier, le Comité prenant en considé­
ration les raisons exposées par Mr. Tissot-Dupont, propose au Conseil la suppression de cette voie 
publique dont le tracé avait été approuvé en séance du Conseil du 17 Mars 1926 (entre Roi Albert & 
Tenant de la Tour).

20
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Bâtiments municipaux.—Le Comité suggère de ne plus poser de canalisations électriques à 
l’intérieur des murs des nouveaux bâtiments municipaux; les fils seront toujours apparents sauf en ce 
qui concerne les maisons servant de logement au personnel. >.

Trottoirs.—Le Comité transmet favorablement au Conseil l'état ci-après des chaussées classées
par catégories de trottoirs :—

NOMENCLATURE DES CHAUSSÉES PAR CATÉGORIES DE TROTTOIRS

1°)—Ancienne Concession.—Trottoirs cimentés.
2°)—Extra Concession.—

Macadam briques goudronné Cimentage ordinaire
Rue Brodie A. Clarke Rue du Cimetière

» Lagrené » Kraetzer
» Vouillemont » Br. de Montmorand
» Hennequin » Amiral Bayle
» Oriou » du Marché
» Galle Route Lafayette (Rabier à Dubail)
» Ou Song Kiang » Conty '
» Bluntschli » Lieutenant Pétiot
» Wagner Rue Eugène Bard
» Wantz Route Ratard (Foch à Mercier)
» Lemaire
» Marcel Tillot
» Capt. Rabier Mi-dalles, mi-macadam goudronné

Route Dollfus
» Lorton Avenue Foch
» Tenant de la Tour Route Say-Zoong
» Frein pt » Vallon
» de Siéyès Rue Bourgeat (entre Roi Albert & Sœurs)
» Delastre Route Lafayette (Dubail à Pottier)
» Dufour » Ratard (Mercier à Say Zoong)
» Magy Rue Massenet
» Dupleix » Corneille
» Cohen » Molière

Avenue Pétain Route Stanislas Chevalier
Route Winling » Père Robert
Avenue Haig » Cardinal Mercier
Route Culty Avenue du Roi Albert

» de Boissezon Route Pichon
» Magniny Route Doumer
» Amiral Courbet » Grouchy

Rue Baron Gros » Mayen
» Auguste Boppe » Pottier
» Chapsal » Henri Rivière

Cimentage dalles » Francis Garnier
Avenue Joffre » Ghisi
Rue Paul Beau » Fergusson
Avenue Dubail » Prosper Paris
Route Voyron » Porte de l’Ouest

» des Sœurs Rue de l’Observatoire
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Etablissements publics.—Lecture est donnée du compte-rendu ci-après:—-

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 30 Mars 1926.

« N°. E. P. 9
« COMMISSION DES ETABLISSEMENTS PUBLICS

« Compte-rendu de la réunion du 36 Mars 1936

« Les Membres de la Commission se sont réunis le 26 Mars à 14 heures sous la présidence de 
« Mr. Rémuzat.

« Marinitch Motor Co., 306-313, Hue Ratard, demande l’autorisation de construire un hangar à 
« proximité de son atelier de réparations pour en faire un garage public de location.

« Après examen des lieux, considérant que cet établissement étant isolé de toute autre construction, 
« la Commission en principe est d’accord pour délivrer l’autorisation demandée, mais étant donné qu’il 
« s’agit d’une construction rudimentaire et peu esthétique en bordure de la voie publique, l'autorisation 
« ne devrait être accordée qu’avec une durée limitée, d’un an par exemple, après quoi des démarches 
« pourraient être entreprises auprès du propriétaire pour obtenir une amélioration de la construction 
« ou sa suppression suivant les circonstances.

«Dans le cas où l’autorisation serait accordée même pour un an, il y aurait lieu d’imposer à 
« l’intéressé les règlements ordinaires concernant ce genre d’établissement: drainage, précautions à 
« prendre contre les indendies, etc. dont les dispositions ne sont aucunement indiquées aux croquis 
« présentés.

« En outre, le terrain qui est devant les maisons actuelles serait à rétrocéder au propriétaire 
« riverain et devrait être clôturé pour délimitation avec la voie publique : accès par des portes à 
« coulisse. Cette clause sera formelle afin d’empêcher le stationnement de voitures sur la voie publique 
« et de masquer un peu les maisons actuelles par ta palissade.

« Les réserves d’essence seront construites en matériaux incombustibles avec une porte en fer 
« donnant à l’extérieur.

« Des extincteurs chimiques, seaux de sable et d’eau, seront installés dans les locaux pour les cas 
« d’incendie etc...

« Grand monde de Compo.—Rue du Capitaine Rabier, demande l’autorisation d’installer un cinéma 
« dans l’enceinte de l’établissement. Après visite des lieux et étant donné les dispositions et installations 
« qui existent actuellement la Commission ne croit pas devoir donner suite favorable à la demande.

« Cinéma Dancing (Palais Oriental), Avenue Joffre.—La Commission a voulu vérifier les travaux avant 
« qu’ils soient complètement terminés : les observations ci-après ont été faites à Mr. Leonard, Architecte 
« du bâtiment, invité à être présent à la visite.

« 1 —Les ouvertures de la salle de spectacle donnant sur la propriété voisine devront être bouchées 
« suivant rapport du Service d’incendie.

« 2.—Les ouvertures du Ie étage de l’arrière-scène seront en jours-de-soufïrance, c’est-à-dire tenues 
« à lm.90 au-dessus des planchers correspondants et munies d’une grille à l’extérieur dont les 
« mailles ne dépassent pas 0m. 10.

« 3.—L’installation des bouches d’incendie étant en cours, différents emplacements ont été indiqués 
« à l’Architecte.

« 4.—Le proprétaire ayant l’intention d’installer des cuisines dans la galerie réservée à l’Ouest du 
« bâtiment, les sorties de secours de la galerie seraient aménagées sur les terrasses et de là 
« par un escalier avec dégagement au Nord par le passage donnant sur la Rue Pétiot.

« ô.—Pour la cabine du projecteur, aménager une cheminée d’appel d’air dégageant sur la toiture 
« en terrasse, et une porte en matériaux incombustibles avec revêtement en fer ou en 
« amiante.

« Vu et transmis
« L’Ingénieur Ajoint,

«Signé: REMUZAT.»
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1®—Marinitch Motor Co.—Considérant qu’il s'agit d’une construction rudimentaire, le Comité n’est 

pas d’avis d’accorder l’autorisation nécessaire à l’exploitation de ce garage;
2°—Le Comité donne son approbation aux autres propositions de la Commission des Etablissements 

publics, en ce qui concerne le Grand Monde de Compo et le Palais Oriental.
Permis de construire.—a)—Le Comité est d’avis d’accorder les permis de construire ci-après, 

les plans fournis étant établis conformément aux Règlements Municipaux:
1°)—Route Dupleix—Lot Cad. 12010a..—1 fabrique de glace. A condition que la force motrice employée 

soit exclusivement électrique et que les intéressés se munissent d’une patente d’établissement classé;
2°)—Route Conty—Lot Cad. 3156.—i maisons chinoises à étage;
3°)— Rue Rourgeat—Lot Cad. 8589.—5 magasins;
4°)—Route Père Robert—Lot Cad. 6510a.—3 magasins.
b)—Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance des permis ci-après:
i0)— Avenue du Roi Albert—Lot Cad. 5604.—26 maisons chinoises sans étage. Constructions rudimen­

taires et insalubres ;
2°)— Route Frelupt—Lot Cad. 9742a.—5 maisons chinoises sans étage. Constructions rudimentaires 

et insalubres.
3°)—Route Dupleix—Lot Cad. 12016a.—i maisons chinoises sans étage. Constructions rudimentaires 

et insalubres.
La séance est levée à 7 heures.

Signé: A. CHAPEAUX
L. BLUM
F. SCHWYZER

Routes nouvelles.—Route du Père Hue.—Le Conseil approuve le tracé de cette nouvelle route suivant 
le plan présenté par l’ingénieur Municipal.

Route du Père Cordier.—Le Conseil approuve le tracé de cette nouvelle route suivant le plan 
présenté par l’ingénieur Municipal.

Route Alcock.—Mr. Schwyzer fait remarquer que le nom du Consul Anglais Alcock a déjà été donné 
par le S. M. C. à une voie de la Concession Internationnale.

Le Conseil décide en conséquence de revenir sur sa décision du 8 Mars 1926 donnant le nom de 
Route Alcock à la nouvelle route allant de la Route Lorioz à l’Avenue Haig.

Une nouvelle dénomination sera donnée ultérieurement à cette voie.
Route Persking.—Le Conseil décide de modifier le tracé de la Route Pershing vers son débouché sur 

l’Avenue Joffre et adopte en conséquence le tracé indiqué en noir sur le plan présenté par l’ingénieur 
Municipal.

Route Victor Emmanuel III.—Le Conseil abandonne définitivement l’ouverture de la partie de cette 
nouvelle voie publique projetée entre l’Avenue du Roi Albert et la Route Tenant de la Tour, ouverture 
qui avait été décidée en séance du 17 Mars 1926.

Trottoirs.—Le Conseil approuve la nouvelle classification des chaussées par catégories de trottoirs 
présentée par l’ingénieur Municipal et homologuée par le Comité des Travaux.

Cette classification servira de base pour déterminer la participation des propriétaires aux frais 
d’établissement des trottoirs, soit lors de construction neuve ou de reconstruction, soit lors de demande 
d’aménagement de trottoirs

Bâtiments municipaux.—Le Conseil vote un crédit supplémentaire de Tls. 500 pour établissement 
d’un réseau extérieur d’éclairage au Poste de Police Joffre

Les autres propositions du Comité sont adoptées
’ La séance est levée à 6 heures 15

Signé: J. MEYR1ER
L. BLUM
A. CHAPEAUX
W. J. N. DYER
F. SCHWYZER
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Séance du Conseil du 14 Avril 1926

L’an mil neuf cent vingt-six et le quatorze Avril, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence de Monsieur 
J. Meyrier, Consul de France, Gérant le Consulat Général de France à Changhai.

Garde Municipale.—1.—Lecture est donnée des Ordonnances Consulaires N08 23 & 27 des 8 et 
13 Avril 1926 en vertu desquelles:

Mr. Raymond Marius, Chef de Secteur, est rayé des cadres actifs de la Garde Municipale à compter 
du Ie Mars 1926, et prend à cette date les fonctions de vaguemestre;

Mr. Tatibouët Joseph est incorporé comme Garde, à titre provisoire, à compter du 19 Mars 1926;
La démissioh pour raisons de santé dé Mr. Delente Robert, Inspecteur du Personnel et Secrétaire, 

est acceptée à compter du Ie Juillet 1927 ;
La démission du Garde Merret Henri, est acceptée à compter du 11 Avril 1926;
Diverses nominations et mutations sont effectuées dans le Personnel Tonkinois et Chinois.
Le Conseil autorise en conséquence la liquidation du compte à la Caisse de Piévoyance de 

MM. Raymond et Delente conformément a l'Ait. 16 des Statuts, pour compter respectivement du Ie Mars 
1926 et du Ie Juillet 1927, et celle du compte de Mr. Merret conformément à l’article 12 des Statuts, 
pour compter du 11 Avril 1926.

IL—Suivant avis du Médecin Municipal, le Conseil accorde pour raisons de santé le rapatriement 
anticipé de la femme du Garde Glock.

Toutefois il est entendu qu’au cas où Mr. Glock ferait revenir sa femme à Changhai avant l’époque 
à laquelle il aura droit à son congé régulier, il ne pourra prétendre à obtenir de nouveau les frais de 
passage de Mme Glock lors de son départ en congé.

T. S. F.—Par rapport du 8 Avril 1926, le Chef de la Station demande l’engagement d’un Opérateur 
qualifié au service des ondes courtes, et suggère que Mr. Sirot, radiotélégraphiste de 2e classe de la 
Marine marchande, qui avait présente une demande le 19 Mai 1925, soit appelé à remplir cet emploi 
sous réserve que le candidat subisse un examen à la Station

Le Conseil, approuvant les propositions du Chef dé la Station, autorise l’engagement de Mr. Sirot, 
en qualité d’Opérateur stagiaire à compter du 1er Mai 1926, aux conditions du Règlement Administratif.

Ecole Municipale.—Me Du Pac de Marsoulies et Mr. Blum estiment que le terrain affecté comme 
cour à la nouvelle Ecole Municipale est notoirement insuffisant, et que son exiguité ne peut permettre 
l’organisation d’aucun jeu.

Après échange de vues,
Le Conseil décide d’augmenter de 10 mètres la largeur de la bande de terrain à réserver pour la 

cour de l’Ecole Municipale Française.
La haie sera déplacée en conséquence et reportée au nouvel emplacement. Vers l’Ouest, une palis 

sade sera érigée pour continuer la clôture jusqu’à la limite du terrain de l’ancien Cercle Sportif. L’aire 
en ciment comprise dans la cour de l'Ecole sera momentanément maintenue, un court de tennis étant 
ainsi laissé à la disposition des Membres du Cercle Français, et la partie dans le parc démolie et rem­
placée par une pelouse.

Le Service des Parcs exécutera ces travaux dès que le Conseil se sera rendu compte sur place de 
l’état des lieux.

Service des Parcs.—A.—Plantations sur rou es.—Le Conseil prend connaissance de la réponse 
du S.M.C. à la demande de cession d’arbres adultes que lui avait adressée l’Administration Municipale.

Avant de prendre une décision, le Conseil estime qu’il y a lieu d’attendre l’avis dq Chef du Service 
des Parcs.
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B.— Fente de rafraîchissements au Parc.—11 est procédé à l’ouverture des offres reçues pour la vente 

des rafraîchissements au Parc de Koukaza pendant la saison d’été 1926:
Nom des soumissionnaires Montant de la redevance

Pure Food Products C° $ : 200 pour la saison
Alexandre Kousmin » 150

2e demande: 10 °/0 de plus que le plus offrant.
Senekerim Sevakhdjian Tls: 100 pour la saison
I. P. Daniloff $ : 95 (en 2 versements $ : 50 & $ : 45).
Axenoff » 65 ( » » » 25 » 40).
P. J. Moumjieff Tls : 24 pour la saison
Union of Russian Dealers . Demande concession gratuite (Oeuvre de Bienfaisance)
Le Conseil charge le Secrétaire de faire des propositions pour l’affermage de la vente des rafraîchis

sements.
Sémaphore.—Le Secrétaire fait connaître au Conseil que le R. P. Chevalier, Directeur du Service 

du Sémaphore, a estimé que les locaux offerts par la Maison Chapeaux Frères pour les bureaux du 
Sémaphore conviendraient mieux que ceux de la Maison Olivier.

Le Conseil décide en conséquence de louer partie des locaux de la Maison Chapeaux Frères, aux 
termes et conditions contenus dans la lettre de cette maison en date du 13 Avril 1926, soit Tls. 195 y 
compris eau et électricité, et usage pour le personnel européen des W. C. et lavabos.

Le bail prendra date du 1er Mai 1926.
Le Service d’architecture est chargé de faire les aménagements nécessaires d’ici à la fin du présent 

mois, suivant le devis présenté s’élevant à Tls. 104.
Le transfert des bureaux du Sémaphore ne permettant plus de loger le Commis du Sémaphore, cet 

employé recevra à partir du 1er Mai l’indemnité dé logement prévue au Règlement.
En vue d’assurer en dehors des heures de service et la nuit une liaison constante entre l’Observa­

toire de Zikawei et le Chef du Bureau du Sémaphore, un téléphone sera installé dans la résidence de 
Mr. Baron. ■ c.

Fête nationale.—Sur proposition du Chef du Service des Parcs, le Conseil autorise là commande 
au Japon des lanternes nécessaires aux illuminations du 14 Juillet.

11 sera demandé en même temps des offres pour feu d’artifice.
Demande d’emploi.—Le Conseil prend connaissance d’une demande d’emploi formulée par 

Mr. Gabrielli, précédemment à la Garde Municipale et réformé avec une pension annuelle viagère de 
12.000 francs suivant décision du Conseil du 6 Avril 1925.

Lecture est donnée également d’une note du Chef du Service des Parcs relative à cette demande.
Après échange de vues,
Le Conseil est disposé à engager Mr. Gabrielli à titre auxiliaire en qualité de gardien de jardin 

pendant l’absence en congé de Mr. Brunetti, et à compter du 1er Mai 1926.
Mr. Gabrielli recevra une rétribution mensuelle nette de $ 200, mais Je service de sa pension sera 

suspendu.
Cercle Sportif Français.—Cinéma.—Par lettre du 12 Avril 1926, le Comité du Cercle Sportif 

Français fait connaître qu’il est saisi d’une proposition d’installation d’un cinéma en plein air au Jardin 
de Verdun en bordure de l’Avenue Jofïre pendant la saison d’été, et demande au Conseil s’il ne voit 
aucun inconvénient à ce que le Cercle autorise l’installation demandée.

Désireux de favoriser la création d’un centre de distraction sur la Concession Française, le Conseil 
décide d’accueillir la proposition transmise par le Comité du Cercle Sportif Français.

Toutefois, cette autorisation n’est valable que pour la saison d'eté 1926, et ne saurait en aucune 
façon être considérée comme une dérogation aux droits du Conseil en ce qui regarde l’utilisation du 
Jardin de Verdun par le Cercle Sportif Français.
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